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III.   TROISIEME PARTIE  : la situation initiale fin 2008  
 

 

 

Introduction  
 

La formule de présentation de la situation de départ fin 2008 se différenciera de celle du rapport précédent.  

Nous commencerons par présenter une synthèse des résultats quantitatifs 2008, pôle par pôle.    

Nous rappellerons ensuite – d’un point de vue qualitatif – les difficultés transversales et les moyens mis en 

œuvre en réseau pour y faire face.   

 

 

 

III. 1 a.  La situation de départ et les aspects quantitatifs  
 

Les résultats quantitatifs seront visités pôle par pôle selon un schéma identique :  

- Les trois premiers aspects présenteront le cadre de fonctionnement des services : les objectifs, lôoffre de 

service et le personnel en fonction au 31 décembre 2008 (point 1),   

- Les deux aspects suivant présenteront les résultats en termes de fréquentations annuelles et l’agrégation des 

données par âge et par genre (point 2), 

- Ensuite, la méthodologie de recueil de données destinées au rapport d’activités de chaque opérateur ne sera 

présentée qu’en raison des spécificités (point 3).  

- Finalement, nous rappellerons les grandes lignes des perspectives 2009.  

 

 

A. La situation de départ fin 2008 dans le pôle des abris de nuit, aspects quantitatifs  
 

1. Le fonctionnement 

Quatre abris de nuit composaient le pôle, leur capacité annuelle d’hébergement était de 37 lits.   

Un abri de nuit supplémentaire d’une capacité de 15 lits avait été ouvert en période hivernale.   

Les objectifs opérationnels propres à l’hébergement d’urgence étaient communs : répondre à la demande 

dôh®bergement dôurgence ; cela se manifestait, par exemple, par des horaires d’accueil et d’hébergement 

identiques.   

Les publics cibles étaient différents en genre et en âge en fonction de chaque abri de nuit. 

Le cadre du personnel variait en fonction des spécificités des abris, il était composé de personnel social, 

infirmier, sanitaire, administratif et de techniciens de surface.  

 

2. Les résultats 

L’ensemble des nuitées réalisées était important  - 10.932 – (+ 24,5 % au regard de l’année 2007).   

 

Le nombre de personnes différentes hébergées en urgence dans l’ensemble du pôle – 1.095 –  

(+ 12,7 % entre 2007 et 2008).   

Dans cette population, on agrégeait selon le genre : 20 % de femmes et 80 % d’hommes. 

La catégorie d’âge des jeunes de moins de 25 ans atteignait les 20 % dans trois abris de nuit et 36 % au Triangle 

hébergeant également des enfants. 

 

3.   La méthodologie de recueil des données poursuivait  les avancées de l’année précédente : réaliser une fiche 

commune permettant un traitement uniformisé des données (dans le respect de l’éthique d’un travail en réseau).  

Dans le rapport d'activités 2008, seules les données relatives aux nuitées réalisées, au nombre de personnes 

différentes et au genre étaient communes. 

 

4.   Les perspectives 2009 au niveau du pôle des abris de nuit   

¶ Avancer vers la fusion des deux abris de nuit publics, 

¶ Organiser une concertation en réseau autour de ce projet, 
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¶ Reconduire l’ouverture d’un abri de nuit supplétif en période hivernale,   

¶ Aboutir à la finalisation d’une fiche de recueil de données commune aux abris de nuit.   

 

 

B. La situation de d®part fin 2008 dans le p¹le de lôaccueil de jour et de soir®e, aspects 
quantitatifs  
 

1. Le fonctionnement 

Trois services composaient ce pôle.  Leurs objectifs opérationnels et leurs publics cibles variaient en fonction 

des missions de chacun d’entre eux.  Nous ne pouvions donc effectuer qu’un regroupement très général. 

Le Rebond offrait en journée et 7 jours sur 7, un accueil collectif et un accompagnement individualisé aux 

personnes majeures et sans-abri lors de leur arrivée dans le service ; 

Le Comptoir centrait son action de santé publique sur la réduction des risques liés à l’usage de produits 

psychotropes ; il accueillait et accompagnait des personnes majeures consommatrices de ce type de produits,  

5 jours sur 7 ; 

LôAccueil de soir®e était ouvert uniquement en période hivernale.  Il permettait aux personnes sans-abri et mal 

logées de se protéger du froid en semaine ainsi que le week-end lorsque que la température nocturne était 

inférieure à 2°.    

Le cadre du personnel de ces services variait en fonction des spécificités de chaque opérateur, il était composé 

de personnel social, infirmier, administratif et de techniciens de surface.  

 

2. Les résultats 

Le nombre dôaccueils r®alis®s en collectif était important, tant au Rebond – 10.242 – (+ 17 % / 2007) qu’à 

lôAccueil de soir®e – 3.492 (+ 3 % / 2007).     

Le Comptoir : centrant son action sur l’échange de seringues ne recensait que les contacts établis pour un 

échange de seringues dans ses locaux (3.249 + 8 %  / 2007).   

 

Le nombre de personnes différentes accueillies en collectif et b®n®ficiant chacune dôun accompagnement 

individualisé  
-   Au Rebond – 529 personnes différentes – (+ 7% / 2007).    

-   Le mode de recueil de données de lôAccueil de soir®e ne permettait pas de relever cette donnée en 2008. 

-   La file active du Comptoir était importante – 414 personnes différentes –  (moins 12 %  / 2007).  Cette baisse 

était attribuée à un ensemble de situations singulières : entrées en cure ou en prison, décès, etc.  Malgré cet 

aspect, le nombre de seringues distribuées en 2008 était important : 108.925 (+ 11 % / 2007).  Cette 

augmentation était une des résultantes du travail du Comptoir mobile (Carolo Rue) qui encourageait 

systématiquement les demandes d’échanges en rue vers l’échange intra-muros du Comptoir.  

 

La répartition par genre au Rebond 80% d’hommes, 20% de femmes (idem abris de nuit).   

Au  Comptoir : 77 % d’hommes, 23%  de femmes.  

De même, la catégorie d’âge des jeunes de moins de 25 ans atteignait les 21 % au Rebond (idem abris de nuit).  

Par contre, au Comptoir : le pourcentage de jeunes n’atteignait que 9%. 

 

3.   Les méthodologies de recueil de données étaient semblables à celles de l’ensemble des opérateurs.  

 

4.   Les perspectives 2009 au niveau du pôle   

¶ Reconduire l’accueil de soirée en période hivernale, 

¶ Avancer dans la définition d’accompagnements mieux adaptés aux personnes connaissant un cumul de 
problématiques sévères et multiples, visant l’utilisation des services de deuxième ligne.  

 

 

C. La situation de départ fin 2008 dans le pôle du travail de rue, aspects quantitatifs  
 

Plusieurs services du réseau réalisaient du travail de rue sans que cela soit pour autant l’activité essentielle de 

leur service.  C’est pourquoi, nous ne présentions que les activités et les résultats de Carolo Rue. 
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1.   Le fonctionnement 

Les objectifs du service : rencontrer et créer du lien avec les habitants de la rue  

Le public cible du service était constitué par les habitants de la rue en rupture de liens sociaux.   

Le cadre du personnel comprenait un responsable, des éducateurs de rue et du personnel administratif. 

 

2.   Les résultats 

Le nombre de contacts réalisés en rue était important – 5.375 – (+ 33% / 2007).  Cette augmentation se 

remarquait également dans le nombre de relais (5.375 : + 33%), dans le nombre dôaccompagnements réalisés – 

528 – (+ 250%) et de suivis (2.603 : + 6 %).   

L’équipe attribuait l’ensemble de cette augmentation à la stabilité du cadre du personnel en 2008. 

Le nombre de personnes différentes rencontrées par le service – 533 –  (+ 16 % / 2007).   

Dans cette population, on retrouvait par genre : 21% de femmes et 79 % d’hommes (idem abri de nuit, accueil 

de jour et de soirée, excepté le Comptoir). 

Par contre, la catégorie d’âge des jeunes de moins de 25 ans était moins importante que dans les autres pôles.  

Elle atteignait 11 % (idem Comptoir).  

 

3.   La méthodologie de recueil des données : les éducateurs de rue ne remplissaient pas la fiche de données 

individuelle en rue avec la personne ; ils la complétaient une fois revenus au bureau.  Cela avait une incidence 

sur les catégories d’âge qui était « évaluée » par les professionnels. 

 

4.  Les perspectives pour 2009 

¶ en période hivernale : systématiser les zonages proactifs vers les habitants de la rue et des squats,   

¶ les encourager tout au long de l’année à adopter des solutions d’hébergement moins précaires ou, s’ils 

refusent ces propositions, leur apporter des couvertures et assurer un suivi de proximité, 

¶ améliorer les « zonages mixtes » (mixité des services).   

 

 

D.  La situation de départ fin 2008 dans le p¹le de lôurgence sociale, aspects quantitatifs 
 

1.   Le fonctionnement 

Les objectifs opérationnels du service étaient d’assurer en continu l’aide sociale urgente pour les CPAS de la 

Communauté Urbaine, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 

Le public cible du service était constitué par toute personne en situation d’urgence sociale résidant sur le 

territoire des villes et communes adhérent à la CUC.  

Le cadre du personnel était composé d’un responsable, de personnel administratif, d’un psychologue et surtout 

d’assistants sociaux,  dont les 2 « assistants sociaux  hors les murs » : les ASHLM. 

 

2.   Les résultats 

Le nombre de personnes différentes b®n®ficiant au moins dôune intervention en urgence était important  – 733 

– (+ 7 % / 2007). 

Les catégories de genre : 46 % de femmes, 54 % d’hommes et 13 % de jeunes de moins de 25 ans. 

Sur l’ensemble du territoire couvert par le DUS, 88% des personnes aidées étaient issues de Charleroi,  

75 % des personnes ayant bénéficié d’une intervention étaient de nationalité belge.   

70% du public rencontrant le service était composé de personnes isolées.  68 % des personnes aidées disposaient 

d’une allocation de remplacement.  Parmi elles, 14 % disposaient du revenu d’intégration sociale et 15 % étaient 

sans revenus, soit 110. Parmi elles se retrouvaient un grand nombre de personnes ne disposant pas d’un titre de 

séjour en règle. 

 

3.   La méthodologie de recueil des données.  C’est depuis 2008 que les urgentistes du DUS disposent d’un 

matériel informatisé leur permettant, lors de chaque déplacement, d’avoir accès au dossier individuel des 

demandeurs d’aide.   

 

4.  Perspectives pour 2009 

¶ Réorganiser le pôle de l’urgence sociale dans un souci de cohérence et d’efficacité au sein de l’action 

sociale destinée aux personnes sans-abri.  
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E. La situation de départ fin 2008 dans le pôle des services actifs envers les personnes en lien 

avec la prostitution, aspects quantitatifs 
 

 

1.  Le fonctionnement 

Trois services composaient le pôle.  

Les objectifs opérationnels communs s’articulaient autour de lôam®lioration du bien-être des personnes en lien 

avec la prostitution.  Ils offraient des permanences d’accueil collectif, des accompagnements individualisés, des 

suivis médicaux afin d’enrayer la propagation du sida et des IST.  Ils réalisaient en outre des informations et des 

animations collectives. 

Le public cible était celui des personnes en lien avec la prostitution.  

Le cadre du personnel variait en fonction des spécificités des services.  Il était composé d’assistants sociaux, 

d’éducateurs, de psychologues, d’accueillants et de médecins vacataires.   

 

2. Les résultats 

L’ensemble des contacts réalisés par l’ensemble des trois services était important  –  9.624 – (+ 5 % / 2007)     

Le nombre de personnes différentes aidées fréquentant au moins un des trois services avait été estimé par les 

services eux-mêmes sur base des déclarations des utilisateurs systématiquement interrogés à ce propos : 305. 

C’est ainsi qu’Espace P. : 163 personnes différentes (+ 17 % / 2007), ICAR : 175 personnes différentes (+ 4 % / 

2007) et Entre2 : 43 personnes différentes (moins 37 % / 2007).  Le service avait attribué cette baisse à une 

diminution de la demande des personnes travaillant dans les bars.   

Dans cette population, on retrouvait par genre : 90 % ou plus de femmes.  On notait la présence de personnes 

transsexuelles. 

La catégorie d’âge des jeunes de moins de 25 ans atteignait 11% à Espace P. et 28 % dans les deux autres 

services. 

 

3.   La méthodologie de recueil des données était semblable à celle de l’ensemble des opérateurs.  

 

4. Perspectives  

¶ Accompagner à différents niveaux les personnes susceptibles d’être concernées voire expulsées par les 

travaux d’aménagement de la Ville-Basse. 

 

  

F.    La situation de départ fin 2008 dans le pôle santé, aspects quantitatifs 
 

1.   Le fonctionnement 

Les objectifs opérationnels du Relais Santé s’articulaient autour de l’accès aux soins des plus précaires : 

renforcement du réseau de soins praticable, en coordonnant les aspects sociaux aux aspects des services 

médicaux classiques et du travail pluridisciplinaire.  

Le public cible était celui des personnes démunies souffrant de problèmes de santé et n’ayant pas de médecin 

traitant.         

Le cadre du personnel incluait la pluridisciplinarité et comprenait des assistants sociaux, des accueillants, des 

infirmiers, des agents administratifs et des médecins vacataires. 

 

2.   Les résultats 

L’ensemble du travail médico-social réalisé était important : 906 consultations médicales  -  391demandes 

sociales  -  414 soins infirmiers (pas de point de comparaison antérieur). 

En 2008, le nombre de personnes différentes ou de patients s’élevait à : 431. 

Dans cette population, on retrouvait par genre : 71 % d’hommes, 29 % de femmes et 25 % de jeunes de moins 

de 25 ans (répartition proche des abris de nuit et des services d’accueil de jour). 

 

3.   La méthodologie de recueil des données requérait trois types de données relatives au fonctionnement du 

service, aux données individuelles et à l’anamnèse médicale des patients.          
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4.  Les perspectives pour 2009  

¶ Stabiliser les résultats obtenus,  

¶ Préparer un descriptif des pathologies du public rencontré. 

 

 

G.  La situation de départ fin 2008 dans le pôle des actions participatives, aspects quantitatifs 
 

1.  Le fonctionnement 

Deux types d’actions participatives regroupaient celles de différents opérateurs : Parlons-En et le projet global 

des Budgets Participatifs. 

 

2. Les résultats 

Parlons-En:  

- La répartition entre le pourcentage de travailleurs et d’utilisateurs présents était stable au fil des années  

(66 % et 33%).  La fréquentation restait importante : 349 présences en 2008. 

Le projet global des Budgets Participatifs  

- Le montant global des subventions allouées était stable (15.000 € indexés), 

- Les montants attribués à chaque projet étaient en baisse en raison du nombre accru de demandes.  

 

3.   La méthodologie de recueil de données 
Parlons-En : cette méthodologie ne reprend que le nombre de participants et comprend un rapport circonstancié 

de chaque assemblée.   

Le critère du genre des participants n’est actuellement pas mis en évidence.   

Le projet global des Budgets Participatifs : les données retenues étaient relatives à l’organisation globale du 

projet.    

 

4.   Perspectives pour 2009  

¶ Finaliser et mettre en œuvre l’évaluation de Parlons-en, 

¶ Etablir des distinctions de genre dans le recueil des présences. 

 

 

H.   Lôapproche du profil statistique de la population en 2008  
 

Seules des grandes tendances pouvaient être dégagées :   

Le genre : dans les services accueillant des personnes majeures des deux sexes, le pourcentage dôhommes variait 

entre 71 et 87 %. 

Dans tous les services, la cat®gorie dô©ge la mieux représentée était celle sô®tendant de 26 ¨ 60 ans.  Elle 

variait entre 60 et 90%.   Le pourcentage de jeunes de moins de 26 ans était toutefois important.  

Le  nombre de personnes ne disposant pas dôun titre de séjour en règle augmentait au sein des services 

partenaires du Relais Social de Charleroi.   

La répartition de la population selon les problématiques recensées mettait en évidence combien les personnes 

vivant dans une situation de précarité sociale aiguë cumulaient sévèrement un ensemble de problématiques 

sévères et multiples. 
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III. 1b.  La situation initiale fin 2008, les difficultés rencontrées et les avancées 

qualitatives   
 

 

L’an dernier, après avoir présenté les difficultés rencontrées, nous avions mis en évidence les moyens mis en 

œuvre pour y faire face.   

  

1.   Le manque annuel de lits destinés aux hommes seuls 

Le Bourgmestre, Monsieur Jean-Jacques Viseur et le Président du CPAS, Monsieur Bernard Dallons soutenaient 

le projet de regroupement des abris de nuit publics visant une meilleure utilisation des moyens, à savoir : 

¶ une augmentation de l’efficience des équipes,  

¶ une plus grande capacité d’hébergement des « hommes majeurs », 

¶ une plus grande ouverture aux personnes en situation d’urgence.  

  

2.   La période hivernale 

La « Cellule hivernale » avait préparé et organisé le dispositif hivernal. 

Le projet « Accueil de Soirée en période hivernale » avait été reconduit.    

Lôabri de nuit supplétif avait été rouvert.  Pour la première fois, il était situé à Charleroi dans les locaux de « la 

rue Dourlet ».   Les quinze lits destinés aux hommes n’avaient pas suffit pour accueillir l’ensemble des 

demandes d’hébergement d’urgence.   Dès le 27 décembre 2008, en fonction des grands froids, une dizaine de 

« lits de fortune » avaient complété le dispositif. 

 
3.   La situation des personnes connaissant un cumul de problématiques sévères et multiples et rencontrant 

des difficultés à « vivre en société ou ¨ sôaccorder au social » avait été travaillée sous différents angles dans 

différents organes : 

¶ La Plate-forme de coordination avait permis le traitement en réseau de certaines situations sous lôaspect 

individuel.    

¶ La coordination des travailleurs de lôaccueil de jour avait élaboré davantage les notions dôaccueil, 

dôaccompagnement et de suivi des personnes en situation d’urgence sociale 

¶ Les « travailleurs mobiles » et le pôle du travail de rue ont consolidé les « zonages mixtes » et élaboré 

davantage une approche pluridisciplinaire destinée aux « habitants de la rue ».   

¶ L’on notait que l’idée de créer des équipes consacrées entièrement à l’accompagnement avait été 

abandonnée par l’ensemble des opérateurs du réseau au profit du renforcement de cette fonction au sein des 

différents services. 

¶ Les actions participatives apportent une dimension collective et citoyenne à la remise en mouvement de ces 

personnes.  Elles contribuent à la resocialisation des habitants de la rue.    

 

4.  La situation et le nombre de personnes adoptant des comportements violents avait conduit les responsables 

de service à mettre en place la Cellule de crise « violence », afin de préserver une ouverture sociale aux 

personnes s’excluant elles-mêmes de toutes parts.    

 

5.  La situation des personnes en lien avec la santé mentale et adoptant des comportements mettant leur vie 

ou celle dôautrui en danger avait été traitée dans la cellule de crise « santé mentale ».  

Deux médecins avaient rejoint cette cellule.   

 

6.  Lôacc¯s aux soins de sant® des personnes d®munies et leur orientation vers le réseau de soins médicaux 

classique. 

Le Relais Santé avait permis d’avancer dans l’éclaircissement et le traitement de ces situations  

¶ Un circuit de soins utile et praticable avait été mis sur pied.   

¶ Il ne s’agissait plus de le créer, il s’agissait de le stabiliser.    

¶ Les actions « socio-médicales » (relatives à la santé des plus précaires) se coordonnaient davantage.  Les 

travailleurs sociaux éprouvaient moins l’impression d’un  « dé-tricotage » de leurs actions.    
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¶ Par ailleurs, à l’initiative du Relais Santé, l’accès à lôaide m®dicale urgente était désormais ouvert aux 

personnes ne disposant pas d’un titre de séjour en règle sur le territoire de Charleroi.   

¶ Afin d’améliorer lôacc¯s aux soins de cette population, deux projets avaient émergé en réseau : 

1. Le développement des axes liés à la santé mentale de ces populations ;   

2. L’élaboration d’un « centre de crise » visant à protéger, de jour comme de nuit, les personnes en 

situation de crise.   Deux critères d’accueil étaient envisagés :  

- D’un côté, leur état de santé ne nécessitant pas une hospitalisation, 

- D’un autre côté, leurs conditions précaires de vie les mettant en danger. 

 

7.  La situation des personnes en lien avec les assuétudes conduisait les responsables de service à envisager un 

travail interréseau afin de prendre en compte ce qu’il conviendrait de situer sous l’appellation d’un « triple 

diagnostique » : désinsertion sociale, problématique de santé mentale et addiction. 

 

8.  La situation des personnes se réinsérant par le logement avait été l’objet de différents projets dans le 

réseau Relais Social et dans le réseau logement et notamment dans le Groupe Partenariat Logement.  

La recherche sur « Les freins et les facilitateurs ¨ lôaccueil, ¨ lôh®bergement et le logement des personnes sans-

abri », commanditée par le Ministre de l’Action Sociale et de la Santé avait attiré notre attention sur 

l’importance de créer des passerelles entre les différents opérateurs de l’action sociale et ceux du secteur du 

logement.  C’est ainsi que nous projetions pour 2009 :  

- D’envisager la consolidation des liens existants entre lôh®bergement dôurgence et les maisons dôaccueil par 

l’étude de la faisabilité de la mise en place d’une « Coordination régulière entre les abris de nuit et les 

maisons dôaccueil ».  

- D’élargir au niveau d’un travail interréseau dans les lieux de concertation existants.   

 

9.  La situation des personnes ®tant lôobjet dôexpulsions (judiciaire, communale ou sauvage).   

Afin d’éviter que ces différents types d’expulsion soient à l’origine de l’installation dans l’errance d’individus 

ou de familles expulsées, différents types d’actions avaient été mises en œuvre : 

¶ L’atelier « expulsion »,  

¶ Les concertations avec la Police locale,  

¶ Dans le contexte des travaux d’aménagement de la Ville-Basse, il semblait nécessaire aux services installés 

dans ce quartier d’envisager les conséquences éventuelles des travaux de rénovation urbaine sur les 

populations démunies (expulsions).  

 

10.  Les difficultés rencontrées par les personnes isolées et démunies en lien avec la prison.    

Dès 2007, un cycle du Comité de Concertation avait été consacré à cette question.   

Un rapport, rédigé avec les opérateurs concernés, était anticipé pour 2009.     

 

11.  La situation des personnes ne disposant pas dôun titre de s®jour en r¯gle situait les travailleurs sociaux 

aux limites de leurs actions.  En effet, peu de ressources permettant de contribuer à l’amélioration de leurs 

conditions de vie étaient disponibles.     

 

12. La situation des personnes liées au secteur de lôaide ¨ la jeunesse n’étant ni en situation d’être 

judiciarisées, ni en demande d’être accompagnées par une AMO n’avait pas été traitée transversalement.  

 

13.  Nous avons envisagé la participation des bénéficiaires ¨ lô®valuation des projets en développant une 

démarche locale et originale.  Les résultats, particulièrement intéressants, était reproduits dans le rapport 2008.  

Ils visaient à envisager la faisabilité de la reproduction et de la généralisation d’une telle démarche au cours de 

l’année 2009.   

 

14.  Lôanalyse des besoins et le programme des deux formations dont avaient bénéficié les intervenants 

sociaux étaient également présentés ainsi que leur évaluation.  Pour l’année 2009, nous envisagions de 

programmer une formation relative aux situations en lien avec la santé mentale. 
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Introduction  

 
 

Nous allons maintenant présenter, pôle par pôle, les résultats quantitatifs de l’année 2008. 

 

Pour ce faire, nous commencerons par présenter les objectifs généraux de l’ensemble des pôles. 

Ensuite, nous présenterons chaque action et ses résultats selon un modèle identique : 

- les objectifs opérationnels afférents ;  

- les moyens offerts ; 

- le personnel ; 

- la fréquentation, c’est-à-dire les demandes rencontrées, ventilées en catégories de sexe et d’âge ;    

- ainsi que la méthodologie de recueil des données. 

 

Il est important de remarquer que le type de données quantitatives retenues dans ce rapport présente le nombre 

de personnes rencontrées et quelques caractéristiques définissant la population. 

Elles ne rendent en aucun cas compte de la somme de travail réalisée dans les services.   

En effet, comme nous le savons, la population en situation de précarité sociale aiguë présente un cumul de 

problématiques sévères et multiples s’intégrant les unes aux autres et nécessitant un travail long et patient, 

demandant de trouver des solutions innovantes et individuelles. 

 

 

Les objectifs op®rationnels de lôensemble des diff®rentes actions   
 

- cr®er du lien avec les personnes en situation de pr®carit® sociale aigu± qui ne sôadressent pas ou plus aux 

services ou qui ont investi la rue comme lieu de vie, dans les limites des moyens humains des deux équipes 

de travailleurs de rue. 

- offrir un abri de nuit dans les limites des quatre abris de nuit, 

- offrir un accueil de jour dans les limites des services d’accueil de jour, 

- offrir un accueil de soirée dans les limites des services d’accueil de soirée, 

- apporter une aide en urgence dans les limites de l’équipe de l’Urgence Sociale, 

- favoriser lôacc¯s aux soins de sant® et aux conditions dôhygi¯ne dans les limites des projets afférents, 

- veiller à la réduction des risques et des dommages  

- liés à une vie à la rue dans les limites des services, 

- li®s ¨ lôusage de drogues dans les limites des projets d’échanges de seringues,  

- apporter une aide aux personnes en lien avec la prostitution et veiller à la réduction des risques dans les 

limites du travail de terrain et de l’offre de soins de santé des services du pôle afférent, 

- apporter une aide ou un accompagnement individualisé dans les limites de l’ensemble des services 

concernés ; 

- Favoriser la  « participation citoyenne » du public cible en créant les conditions à 

- la reconstruction dôun ç dialogue social » ; 

- lôinitiation de ç projets participatif ».   
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2. A.  Le pôle des abris de nuit : résultats quantitatifs 2009 
 

Objectifs opérationnels du pôle des abris de nuit   
 

En ce qui concerne lôh®bergement dôurgence  

- Répondre à la demande d’hébergement d’urgence des publics cibles des services ;   

- Trente-cinq lits sont disponibles dans le pôle selon les modalités précisées ci-dessous ; 

- 365 jours par an. Accueil et hébergement de 21h à 8h le lendemain. 

En ce qui concerne la période hivernale   

- Ouvrir un abri de nuit supplétif destiné aux hommes permettant d’augmenter le nombre de lits disponibles, 

selon un horaire quotidien identique aux autres abris de nuit, 

- Dans le cadre de la cellule hivernale, réaliser le bilan de la période hivernale 2008- 2009 du point de vue de 

l’hébergement d’urgence, 

- Pour l’hiver 2009-2010, anticiper l’éventualité d’une crise et prévoir « un plan bis ». 

En ce qui concerne les aspects structurels 

- Avancer dans le regroupement des deux abris de nuit publics, 

- Organiser des concertations avec les opérateurs du réseau, à ce propos. 

 

Les résultats se mesurent service par service en nombre de nuitées réalisées et de personnes hébergées.  

Les indicateurs de réussite utilisés sont précisés pour chaque action 

Les objectifs opérationnels spécifiques à chaque abri de nuit sont traités par ailleurs et notamment dans le 

« Rapport d'activités du pôle de l’hébergement carolorégien ». 

 

La métamorphose du pôle des abris de nuit 

 
La fusion des deux abris de nuit publics a abouti à l’ouverture d’une nouvelle structure d’hébergement en 

urgence : lôAbri de nuit de la rue Dourlet.   

Situé non loin du centre de Charleroi, dans les locaux de l’ancien A.N. supplétif, ce service a définitivement 

ouvert ses portes  le 15 novembre 2009.  Grâce à certains travaux d’aménagement, il peut désormais héberger 

tout au long de l’année 33 personnes différentes (30 hommes et 3 femmes).  C’est dire que la rationalisation des 

moyens a permis d’augmenter de 11 lits la capacité d’accueil quotidienne.   Bien que cet aspect soit important, il 

serait réducteur de limiter quantitativement l’apport de la nouvelle structure.  En effet, un des objectifs du 

nouvel abri de nuit est d’augmenter « lôouverture et la disponibilité » aux personnes en situation « d’urgence 

sociale ».   Par ailleurs, les travailleurs des équipes de l’ancien A.N. de lôH¹tel Social et de l’ex A.N. Ulysse sont 

maintenant regroupés au sein d’une nouvelle équipe du CPAS de Charleroi.  A cet égard, le plus grand 

changement consiste en l’intégration au sein du CPAS des travailleurs de l’ex-équipe d’Ulysse qui étaient au 

préalable engagés par Ulysse et dès lors par la Ville de Charleroi. 

 

Méthodologie de rédaction  

 

L’ouverture du nouvel abri de nuit en novembre 2009 et la disparition des deux autres services ont eu des 

conséquences tangibles sur la rédaction du présent rapport :  

1. La durée des périodes d’activité étant différentes, nous ne pourrons établir de comparaison entre elles, 

2. L’action et les résultats de chaque A.N. seront  présentés et les « périodes » concernées seront précisées, 

3. Les seules comparaisons établies concerneront l’analyse statistique de l’ensemble des résultats du pôle. 

En effet, après avoir présenté l’action des différents abris, une analyse statistique globale des données relatives 

au pôle des abris de nuit sera réalisée grâce à l’analyse des données recueillies via « la fiche commune ». 

Pour rappel, si depuis deux ans nous pouvons extraire les doublons relatifs au nombre de personnes hébergées 

dans l’ensemble des A.N. locaux, cette année, pour la première fois, les professionnels ont utilisé la fiche 

commune favorisant la globalisation des données. 

Cependant certaines limites inhérentes à la mise en œuvre d’une action nouvelle induisent quelques biais qui  

seront précisés au fur et à mesure.        
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A.1.    LôAbri de nuit de la rue Dourlet
1
 - résultats quantitatifs du 15 novembre au 31 décembre 2009 

 

 

Les objectifs opérationnels sont identiques à l’ensemble des abris de nuit.   

Ils sont repris au point - A -  de la présente partie quantitative. 

 

Lôoffre de service : trente trois lits sont disponibles, 30 lits « homme » 3 lits « femme ».  

Les résultats se mesurent en nombre de nuitées réalisées et de personnes hébergées.  

 

Personnel en fonction au 14 novembre 2009 : 16 ETP
2
 

Cadre : 1 ETP ;  personnel social : 10 ETP ;  personnel administratif : 1ETP ;  agent dôentretien : 1et 3/4 ETP 

 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées)  

Ce tableau reprend : le nombre de nuitées et de personnes différentes accueillies par année civile. 

 LôAbri de nuit de la rue Dourlet : Tableau annuel évolutif 

 ouverture le 15 novembre 2009 

2009 
 

Nombre de nuitées* : 46 nuits 1.396 

Nombre dôindividus diff®rents 110 
*  Le nombre de nuitées correspond au nombre de lits occupés sur une période donnée.  

 

L’abri de nuit de la rue Dourlet ayant ouvert ses portes en 2009, nous ne pouvons établir aucune comparaison.   
 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service
3
  

Public cible : hommes majeurs 

Abri de nuit de la rue 

Dourlet 

  2009 

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total et pourcentage 

par âge  

N =                  % 
- de 18 ans 1 1% 0 0% 1 1% 
18-25 ans 17 18% 2 29% 19 19% 
26 ï60 ans 75 80% 5 71% 80 79% 
+ de 61 ans 1 1% 0 0% 1 1% 
Total et pourcentage par genre 94 93% 7 7% 101 100% 

93% de la population fréquentant l’Abri de nuit de la rue Dourlet est de genre masculin. 

20% de la population h®berg®e ¨ lôAbri de nuit de la rue Dourlet a moins de 26 ans. 

 

La méthodologie commune de recueil des données  

Deux types de données sont recueillies :  

- Les données quotidiennes relatives à l’ensemble de la situation d’hébergement ;  

- Les données individuelles concernant chaque personne hébergée. 

Source dôinformation : l’activité quotidienne (fréquentation et « fonctionnement ») et les données individuelles 

de chaque nouvel arrivant (sur base des déclarations du demandeur) 

Quand ?  La fiche de groupe : chaque nuit ;  la fiche individuelle pendant ou après l’entretien d’accueil. 

Par qui ?  Par un membre de l’équipe éducative.   

Sur quel support ?   
- la fiche de groupe commune aux abris de nuit, 

- la fiche individuelle commune aux abris de nuit, 

 

                                                      
1
 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du « Rapport dôactivit®s 2009.  Analyse statistique.  

Réflexion sur la situation des personnes sans-abri dans les structures dôh®bergement dôurgence. »  Marjorie Lelubre.   
2
 ETP : Equivalent Temps Plein. 

3
 L’effectif total et le pourcentage global par cat®gories dô©ge sont repris dans les deux dernières colonnes ; 

L’effectif total par genre et le pourcentage afférent sont repris dans la dernière ligne ;  

Les 4 colonnes et les 4 lignes centrales agrègent les effectifs et pourcentages par genre et catégories d’âge.  
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A.2.    LôAbri de nuit de l'H¹tel Social
4
 - résultats quantitatifs du 1

er
 janvier au 14 novembre 2009 

 

 

Les objectifs opérationnels sont identiques à l’ensemble des abris de nuit.   

Ils sont repris au point - A -  de la présente partie quantitative. 

 

Lôoffre de service : huit lits sont disponibles + un lit supplémentaire « hors horaire accueil » pour répondre à la 

demande d’un autre opérateur. 

Les résultats se mesurent en nombre de nuitées réalisées et de personnes hébergées.  

 

Personnel en fonction au 14 novembre 2009 : 3 ½ ETP
5
 

- Personnel social : 3 ½ ETP éducateurs   

 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées)  

Ce tableau reprend : le nombre de nuitées et de personnes différentes accueillies par année civile. 
A.N.H.S.  

Tableau annuel évolutif 
2001 2002 2003  2004 2005 2006 2007 2008 1Ÿ11 

2009 

Nombre de nuitées*    1255  1328  1757  1848  2338 2754 2578 2714 2.595 

Nombre dôindividus 

différents 
212  211  252 265  310 296 327 342 374 

*  Le nombre de nuitées correspond au nombre de lits occupés sur une période donnée.  

 

La durée des périodes d’activité entre 2008 et 2009 étant différentes, nous ne pouvons établir de comparaison 

entre elles.  
 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service  

Public cible : hommes majeurs 

Abri  de nuit de l'Hôtel Social  

2009 

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total et pourcentage 

par âge  

N =                  % 
- de 18 ans 1 0,3% - -  0,3% 
18-25 ans 77 20,7% - -  20,7% 
26 ï60 ans 288 77,0 % - -  77,0 % 
+ de 61 ans 7 1,9% - -  1,9% 
Total et pourcentage par genre 374 100 %    100% 
*  Le public cible de l’Abri de nuit de l'Hôtel Social étant uniquement composé d’hommes, le croisement des données genres et âges 

correspond à chaque catégorie. 

100% de la population fréquentant l’Abri de nuit de l’Hôtel Social est de genre masculin. 

21% de la population h®berg®e ¨ lôAbri de nuit de l'H¹tel Social a moins de 26 ans. 

 

La méthodologie commune de recueil des données  

Deux types de données sont recueillies :  

- Les données quotidiennes relatives à l’ensemble de la situation d’hébergement ;  

- Les données individuelles concernant chaque personne hébergée. 

Source dôinformation : l’activité quotidienne (fréquentation et « fonctionnement ») et les données individuelles 

de chaque nouvel arrivant (sur base des déclarations du demandeur) 

Quand ?  La fiche de groupe : chaque nuit ;  la fiche individuelle pendant ou après l’entretien d’accueil. 

Par qui ?  Par un membre de l’équipe éducative.   

Sur quel support ?   
- la fiche de groupe commune aux abris de nuit, 

- la fiche individuelle commune aux abris de nuit, 

                                                      
4
 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du « Rapport dôactivit®s 2009.  Analyse statistique.  

Réflexion sur la situation des personnes sans-abri dans les structures dôh®bergement dôurgence. »  Marjorie Lelubre.   
5
 ETP : Equivalent Temps Plein. 
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A.3.   LôAbri de nuit du Triangle
6
 - résultats quantitatifs annuels 

 

 

Les objectifs opérationnels sont identiques à l’ensemble des abris de nuit.   

Ils sont repris au point - A -  de la présente partie quantitative. 
 

Lôoffre de service : dix lits sont disponibles + une possibilité de dépannage « hors horaire accueil » via la 

demande d’un opérateur. 

Les résultats se mesurent en nombre de nuitées réalisées et de personnes hébergées.  
 

Le personnel en fonction au 31 décembre 2009 

-    Personnel social : 4 ETP 
 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées)   
 

Ce tableau reprend par année civile : le nombre de nuitées et de personnes différentes accueillies. 

Tableau annuel évolutif 2001 2002 2003  2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Nombre de nuitées*    682 938  1352  1470  1949 1886 1527 2.123 2.362 
Nombre d’individus différents 138  281  356  269  287 254 251 262 341 

*  Le nombre de nuitées correspond au nombre de lits occupés sur une période donnée.  

Entre 2008 et 2009, le nombre de nuitées réalisées a augmenté de 11 %. 

Entre 2008 et 2009, le nombre de personnes différentes accueillies par le service a augmenté de 23 %  
 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service
7
  

 

Public cible : femmes seules majeures – couples – familles mono ou bi parentales accompagnées ou non 

d’enfants   

Abri de nuit du Triangle  

2009
8
 

Hommes 

 

N =                  % 

Femmes 

 

N =                  % 

Total et pourcentage 

par âge  

N =                  % 
- de 18 ans 63 43% 47 24% 110 32% 
18-25 ans 4 3% 4 2% 8 2% 
26 ï60 ans 79 54% 141 73% 220 65% 
+ de 61 ans 1 1% 2 1% 3 1% 
Total et pourcentage par genre* 147 43% 194 57% 341 100 

57 % de la population fréquentant l’Abri de nuit du Triangle est féminine. 

32 % de la population accueillie est mineure d’âge.  34 %  de la population accueillie a moins de 26 ans   

(57 % issus du groupe des hommes et 43 % de celui des femmes). 
 

La méthodologie commune de recueil des données  

Deux types de données sont recueillies :  

- Les données quotidiennes relatives à l’ensemble de la situation d’hébergement ;  

- Les données individuelles concernant chaque personne hébergée. 

Source dôinformation : l’activité quotidienne (fréquentation et « fonctionnement ») et les données individuelles 

de chaque nouvel arrivant (sur base des déclarations du demandeur) 

Quand ?  La fiche de groupe : chaque nuit ;  la fiche individuelle pendant ou après l’entretien d’accueil. 

Par qui ?  Par un membre de l’équipe éducative.   

Sur quel support ?  La fiche de groupe et la fiche individuelle toutes deux communes aux abris de nuit. 

                                                      
6
 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du « Rapport dôactivités 2009.  Analyse statistique.  

Réflexion sur la situation des personnes sans-abri dans les structures dôh®bergement dôurgence. »  Marjorie Lelubre.   
7
 L’effectif total et le pourcentage global par cat®gories dô©ge sont repris dans les deux dernières colonnes ; 

L’effectif total par genre et le pourcentage afférent sont repris dans la dernière ligne ;  

Les 4 colonnes et les 4 lignes centrales agrègent les effectifs et pourcentages par genre et catégories d’âge.  
8
 Les données relatives à la fréquentation de l’A.N. du Triangle sont issues des documents relevant quotidiennement la 

fréquentation du service et remis à la Coordination générale. 
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A.4.   LôAbri de nuit Ulysse
9
- résultats quantitatifs annuels    

 

 
Les objectifs opérationnels sont identiques à l’ensemble des abris de nuit.   

Ils sont repris au point - A -  de la présente partie quantitative. 
 

Lôoffre de service : douze lits sont disponibles + un lit de dépannage tout au long de l’année.   

En période hivernale : +  un second lit de dépannage.  

Les résultats se mesurent en nombre de nuitées réalisées et de personnes hébergées.  
 

Personnel en fonction au 31 décembre 2009 : 13 ETP 

- Cadre : 1 ETP ;  personnel social : 10 ETP ;  personnel administratif : 1 ETP ;  agent dôentretien : 2 ETP 
 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées)   
 

Ce tableau reprend par année civile : le nombre de nuitées et de personnes différentes accueillies. 

Abri de nuit Ulysse 

Tableau annuel évolutif 
2001 2002 2003  2004 2005 2006 2007 2008 1Ÿ11 

2009 
Nombre de nuitées*    2382 2585 2793 3013 3287 3432 3448 3.743 3.559 
Nombre d’individus différents 244 349 379 444 506 540 562 607 539 

*  Le nombre de nuitées correspond au nombre de lits occupés sur une période donnée.  

La durée des périodes d’activité entre 2008 et 2009 étant différentes, nous ne pouvons établir de comparaison 

entre elles.  
 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service
10

  
 

Public cible : population majeure mixte dont personnes sans-abri, toxicomanes et jeunes relayés vers 1 AMO 

Abri de nuit dôUlysse 

2009  

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total  

N =                  % 
- de 18 ans 3 1% 0 0% 3 1% 
18-25 ans 112 23% 3 11% 115 22% 
26 ï60 ans 375 75% 24 89% 399 76% 
+ de 61 ans 7 1% 0 0% 7 1% 
Total et pourcentage par genre* 497 95% 27 5% 524 100% 

95 % de la population accueillie à Ulysse est de genre masculin. 

23 % de la population hébergée a moins de 26 ans (97 % issus du groupe des hommes et 3 % de celui des 

femmes). 
 

La méthodologie commune de recueil des données  

Deux types de données sont recueillies :  

- Les données quotidiennes relatives à l’ensemble de la situation d’hébergement ;  

- Les données individuelles concernant chaque personne hébergée. 

Source dôinformation : l’activité quotidienne (fréquentation et « fonctionnement ») et les données individuelles 

de chaque nouvel arrivant (sur base des déclarations du demandeur) 

Quand ?  La fiche de groupe : chaque nuit ;  la fiche individuelle pendant ou après l’entretien d’accueil. 

Par qui ?  Par un membre de l’équipe éducative.   

Sur quel support ?  La fiche de groupe et la fiche individuelle toutes deux commune aux abris de nuit. 

 

                                                      
9
 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du « Rapport dôactivit®s 2009.  Analyse statistique.  

Réflexion sur la situation des personnes sans-abri dans les structures dôh®bergement dôurgence. »  Marjorie Lelubre.   
10

 L’effectif total et le pourcentage global par cat®gories dô©ge sont repris dans les deux dernières colonnes ; 

L’effectif total par genre et le pourcentage afférent sont repris dans la dernière ligne ;  

Les 4 colonnes et les 4 lignes centrales agrègent les effectifs et pourcentages par genre et catégories d’âge.  
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A.5.   Le SASS
11

 - résultats quantitatifs annuels 

 

 
Les objectifs opérationnels : hébergement d’urgence nécessitant une action spécifique sur le plan de la 

situation sanitaire ou de santé physique ou mentale, 365 jours par an, de 20h. à 10h30. 
 

Lôoffre de service : quatre lits sont destin®s aux personnes dont lô®tat de sant® nécessite des soins particuliers 
et ne leur permet pas de rejoindre les structures classiques ou de participer à une vie en communauté. 

Les résultats se mesurent en nombre de nuitées réalisées et de personnes hébergées.  
 

Personnel en fonction au 31 décembre 2009 : 3 ETP  +  l’équipe du DUS (reprise par ailleurs) 

-   Personnel social : équipe de l’Urgence Sociale mobilisée dans sa globalité. Personnel infirmier : 2 ETP ; 

personnel sanitaire : 2 auxiliaires de soins temps partiel 
 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées)   
 

Ce tableau reprend par année civile : le nombre de nuitées et de personnes différentes accueillies. 
Tableau annuel évolutif 2001 2002 2003  2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Nombre de nuitées*    182  518  770  625  952 822 768 999 1.343 
Nombre d’individus différents 106  300  277  251  354 322 280 268 238* 

*  Le nombre de nuitées correspond au nombre de lits occupés sur une période donnée.  

Entre 2007 et 2008, le nombre de nuitées réalisées a augmenté de 34 % 

Entre 2007 et 2008, le nombre de personnes différentes accueillies par le service a diminué de 11%     
 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service  
 

Public cible : toute personne nécessitant une prise en charge spécifique  

Le SASS 

2009 

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total  

N =                  % 

- de 18 ans 1 1% 5 8% 6 2% 
18-25 ans 18 10% 4 7% 22 9% 
26 ï60 ans 125 69% 40 68% 165 68% 
+ de 61 ans 39 21% 10 17% 49 20% 
Total et pourcentage par genre* 182 76% 59 24% 241* 100% 

76 % de la population accueillie au SASS est de sexe masculin. 

11 % de la population hébergée et bénéficiant de soins a moins de 25 ans soit 28 personnes (68 % sont issus du 

groupe des hommes et 32 % de celui des femmes). 
 

La méthodologie de recueil des données  

Au cours de l’année 2009, le SASS a utilisé le questionnaire informatisé du service et non la fiche commune aux 

abris de nuit. Deux raisons sont à l’origine de cette situation : le fonctionnement spécifique de la structure et  la 

« restructuration » du Dispositif dôUrgence Sociale du CPAS auquel appartient le SASS. 

Type de données recueillies : fréquentation de l’A.N., fonctionnement du service et données individuelles,      

Source dôinformation : chaque nouvel arrivant,   

Quand ?  Lors du premier accueil, 

Par qui ?  Par le travailleur en fonction, 

Sur quel support ?  Le questionnaire informatisé du service est complété sur base des déclarations de 

l’utilisateur et vérifié par un recours aux papiers d’identité et au dispositif administratif. 

 

                                                      
11

 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du « Rapport dôactivit®s 2009.  Analyse statistique.  

Réflexion sur la situation des personnes sans-abri dans les structures dôh®bergement dôurgence. »  Marjorie Lelubre.   

* Les deux données marquées d’un astérisque : 238 et 241 sont relatives au nombre de personnes différentes hébergées au 

SASS.  Elles se différentient de 1,26 % et nous ont été fournies en deux temps par le service.  La différence étant 

négligeable, nous les conservons telles quelles dans la mesure où elles ont fait chacune l’objet de traitement spécifique.  
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A.6.   Les Abris de nuit supplétifs
12

 ouverts en période hivernale - résultats quantitatifs hivernaux   

 

 

Une  particularité : la présentation des résultats annuels de lôA.N. supplétif implique de se pencher sur deux 

périodes hivernales puisque chaque hiver se répartit sur deux années.  
Rappelons que les locaux utilisés lors de la période hivernale 2008-2009 étaient différents de ceux utilisés lors 

de l’hiver 2009-2010 (cela a une incidence sur le nombre de lits disponibles) et que lors de l’hiver 2009-2010, 

un A.N. de Crise (situé dans les locaux du Triangle) a été ouvert pendant 8 nuits au cours du mois de décembre. 

 

Les objectifs opérationnels (repris au début de ce texte) sont identiques à l’ensemble des abris de nuit.  Ils sont 

repris au point - A -  de la présente partie quantitative.   

Période hivernale : 

- Du 15 novembre 2008 au 15 avril 2009.  

- Du 15 novembre 2009 au 15 avril 2010.  

Les résultats se mesurent en nombre de nuitées réalisées et de personnes hébergées.  

Le personnel en fonction au 1er janvier 2009, personnel social : 5 ETP 

Le personnel en fonction au 31 décembre 2009 : 8 ETP. 

- Cadre : 1 ETP, personnel social : 7 ETP éducateurs   

 

Lôoffre de service :  

- LôA.N. suppl®tif 1
ère

 période : quinze lits destinés aux hommes majeurs étaient disponibles + 10 

« lits de camps » ; 

- LôA.N. suppl®tif 2
ème

 période : douze lits + 3 « lits dôurgence » étaient disponibles. 

  

La fréquentation des abris de nuit supplétifs ouverts pendant la période hivernale 2009  
 

Ce tableau reprend pour l’année 2009 : le nombre de nuitées et de personnes différentes rencontrées au cours de 

deux périodes hivernales différentes (ces données sont moins élevées que celles de l’ensemble du pôle des A.N.)  

A.N. Supplétif 2009  

Sur deux périodes hivernales  
A.N. supplétif 

Du 01, 02, 03/ 2009 

A.N.  supplétif  

Du 15-11, 12 / 2009 

A.N. de crise 

8 nuits 

2008 

Nombre de nuitées   2163 591 47 2801 

Nombre dôindividus diff®rents 337   
*  Le nombre de nuitées correspond au nombre de lits occupés sur une période donnée.  

 

Le nombre de nuitées réalisées et le nombre de personnes différentes hébergées en période hivernale seront 

comparés sur l’ensemble des deux périodes et non sur des « portions » de deux périodes hivernales distinctes 

(voir Rapport d'activités de la période hivernale). 

Le public cible : hommes majeurs via un dispatching organisé en réseau à partir de l’abri de nuit rue Dourlet.  

La répartition agrégée par âge et par genre sera réalisée sur  l’ensemble de la période (fin de la période 

hivernale)  

 

La méthodologie commune de recueil des données  

Deux types de données sont recueillies :  

- Les données quotidiennes relatives à l’ensemble de la situation d’hébergement ;  

- Les données individuelles concernant chaque personne hébergée. 

Source dôinformation : l’activité quotidienne (fréquentation et « fonctionnement ») et les données individuelles 

de chaque nouvel arrivant (sur base des déclarations du demandeur) 

Quand ?  La fiche de groupe : chaque nuit ;  la fiche individuelle pendant ou après l’entretien d’accueil. 

Par qui ?  Par un membre de l’équipe éducative.   

Sur quel support ?   
- la fiche de groupe commune aux abris de nuit et la fiche individuelle commune aux abris de nuit, 

 
                                                      
12

 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du « Rapport dôactivit®s 2009.  Analyse statistique.  

Réflexion sur la situation des personnes sans-abri dans les structures dôh®bergement dôurgence. »  Marjorie Lelubre.   
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A.7.   Vue dôensemble du p¹le des abris de nuit - résultats quantitatifs
13

 annuels 

 

 

Evolution annuelle du nombre de nuit®es comptabilis®es dans lôensemble du p¹le de nuit  
 

Depuis 2001, année de création du réseau, nous disposons du recensement du nombre de nuitées de chaque abri 

de nuit.  Le nombre global de nuitées réalisées est égal à la somme des données de chaque opérateur. 

 

Tableau annuel évolutif  2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Nombre de nuitées par année 4501  5350   6672  6933 8526 8894 8781 10.932 14.010 
% par rapport à l’année précédente  + 16% + 20% + 4 % + 19% + 4 % - 1,3% +24% +28% 

 

En 2009, 14.010 nuitées ont été enregistrées dans les abris de nuit, ce qui représente une augmentation de 28% 

par rapport à l’année précédente.   

Un phénomène identique est constaté dans les grandes villes belges et européennes hébergeant des SDF.   

Il est souvent corrélé par les experts scientifiques à la crise de l’emploi et à celle du logement locatif à bon 

marché.  Malgré cela, la croissance du nombre de nuitées réalisées peut être éclairée localement sous trois 

aspects, à savoir :  

- lôaugmentation du nombre de demandes d’hébergement en urgence, particulièrement en période hivernale 

- lôaugmentation du nombre de lits « homme » localement disponibles en cette saison ;  

- corollairement, la diminution du nombre de refus liés au manque de lits en abri de nuit.  

 

 

Rapport entre le nombre de nuitées et le nombre de refus liés au manque de lits « hommes »  
Le graphique reproduit ci-dessous permet en un coup d’œil d’envisager l’évolution annuelle des demandes, des 

nuitées et des refus. 

En abscisse : les douze mois de l’année 2009 ;  

En ordonnée :  -   La courbe supérieure représente le nombre de demandes d’hébergement ;  

-   La courbe médiane représente le nombre de nuitées réalisées 

-   La courbe inférieure représente le nombre de refus émis.    
 

 
 

Comme on peut le constater, le nombre de demandes d’hébergement d’urgence est plus élevé au cours des mois 

les plus froids, ce qui conduit les abris de nuit à développer des dispositifs hivernaux répondant davantage à une 

logique de réduction des risques et de protection des rigueurs de l’hiver.   

Au cours des deux derniers mois de l’année, l’offre de lits s’est accrue et, corollairement, le nombre de refus a 

diminué.  

  

                                                      
13

 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du « Rapport dôactivit®s 2009.  Analyse statistique.  

Réflexion sur la situation des personnes sans-abri dans les structures dôh®bergement dôurgence. »  Marjorie Lelubre.   
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Evolution du nombre de personnes différentes hébergées au moins une fois dans un des abris de 

nuit carolorégiens 
 

Depuis 2007, nous pouvons extraire les doublons du nombre de personnes ayant été hébergées en abri de nuit à 

Charleroi.   En effet, une personne qui a fréquenté deux ou trois abris de nuit différents n’est recensée qu’une 

seule fois.   

 

Tableau annuel évolutif  2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Nombre / personnes différentes / / / / / / 971 1.095 1.209 
% par rapport / année précédente / / / / / / / + 13% + 10% 

 

En 2009, 1.209 personnes différentes ont été hébergées en urgence au moins une nuit ce qui représente au 

total une augmentation de 10 % en un an.  Cette augmentation est due à l’accroissement du nombre d’hommes 

différents hébergés (+ 13 % au regard de l’année 2008). 

 

 

 

Evolution de la population agrégée par genre.    

Les mineurs dô©ge sont inclus dans lôensemble des donn®es  

 
Depuis 2008, nous pouvons agréger  

Tableau annuel  
Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total  

N =                  % 

 % Mineurs dô©ge 

dans / population 

2008  871 80% 224 20% 1.095 100%  76 7 % 

2009  979 81% 230 19% 1.209 100%  113 9 % 

 

En 2009, 81 % de la population est de genre masculin et 19 % de genre féminin.   

La répartition par genre est stable. 

 

Cependant, l’effectif masculin est en augmentation de 108 individus, ce qui équivaut à une croissance  de 12% 

par rapport à la catégorie des hommes en 2008.  

  

L’effectif féminin est en augmentation de 6 individus, ce qui équivaut à une croissance  de 0,3% par rapport à la 

catégorie des femmes en 2008.  

  

Le nombre de mineurs dô©ge dans la population globale est en augmentation. 

En terme dôeffectif, il y a 38 mineurs en plus quôen 2008. 

Cela représente une augmentation de 49% de mineur en plus.  

Cette augmentation occupe 9% de la population globale. 

 

 

Le profil des personnes hébergées en urgence ainsi que l’agrégation de la population par genre et par âge sont 

analysés dans le point consacré à « lôapproche du profil statistique de la population » et surtout dans le rapport 

d'activités des abris de nuit carolorégiens. 
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III. 2. B.  Le p¹le de lôaccueil de jour et de soir®e 
 

 

 

 

 

Les activités des opérateurs de lôAccueil de jour et de soirée sont différentes quant aux services offerts, aux 

objectifs et aux publics cibles.   Nous ne pouvons donc regrouper les résultats obtenus comme nous l’avons fait 

pour le pôle des abris de nuit. 

 

 

Les objectifs opérationnels spécifiques à chaque service sont traités par ailleurs et notamment dans le rapport 

d'activités du service. 

 

 

Les résultats se mesurent, service par service, selon les objectifs de ceux-ci.  
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B.1.   Le Rebond ï asbl Comme Chez Nous
14

- résultats quantitatifs  
 

 

Les objectifs opérationnels du Rebond : offrir   un accueil de jour collectif, comprenant l’écoute, 

l’accompagnement et l’orientation individualisés.  

Les autres objectifs opérationnels du Rebond sont traités par ailleurs. 
 

Lôoffre de service : Le centre est ouvert 7 jours sur 7 à raison de 10 permanences par semaine. 

En période hivernale, les plages d’accueil sont élargies complémentairement à l’accueil de soirée. 

Projet particulier  : objectifs sanitaires spécifiques : objectif Santé, soins infirmiers. 

Les résultats se mesurent en nombre d’accueils réalisés, de personnes accueillies, accompagnées « intra muros » 

dans leurs démarches d’insertion ou de recherche de logement, par exemple. 
 

Personnel en fonction au 31 décembre 2009 : 9 ETP.  Cadre : 1 et ½  ETP ; personnel social : 6 et ¾  ETP ; 

personnel infirmier : 4/5 ETP ;  personnel bénévole : 10 bénévoles (durant quelques heures par semaine) 
 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées)   

Ce tableau relève, par année civile, le nombre de personnes différentes accueillies, le nombre de personnes 

présentes lors des plages d’accueil ainsi que le nombre d’accompagnements réalisés classés selon leur type. 

Le Rebond : tableau annuel évolutif 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Nombre « d’accueils dans le service » réalisés en  

collectif = la venue d’une personne dans le service 
    8.891  8.925 10.242 8.627 

Nombre de personnes différentes accueillies   558 632 607   582  562  495 529 589 

Nbre / personnes ≠ orientées, accompagnées intra-muros     562 495 529 589 

Nbre d’aides à l’orientation vers les services compétents      5.361 5.870 5.539 

Nbre de personnes ≠ accompagnées dans le logement      22 12 21 30 

Entre 2008 et 2009, le nombre de personnes différentes accueillies par le service s’élève à 538 (+ 11% / 2008).  

Le nombre d’accueils en collectif s’élève à 8.626 (- 16 %/ 2008).    

Parmi les 21 personnes accompagnées dans le logement en 2008, 17 l’ont conservé jusqu’à ce jour. 
 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service
15

  

Public cible : les personnes majeures sans-abri au moment de leur arrivée dans le service. 

Le Rebond  

2009  

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total  

N =                  % 
- de 18 ans 3 1% 2 2% 5 1% 
18-25 ans 78 16% 17 17% 95 16% 
26 ï60 ans 352 72% 71 6% 423 72% 
+ de 60 ans 9 2% 2 2% 11 2% 
Non précisé 48 10% 7 7% 55 9% 
Total et pourcentage par genre* 490 83% 99 17% 589 100% 

83 % de la population accueillie au Rebond est masculine (+ 3 % / 2008).   

16 % de l’ensemble de la population accueillie a moins de 25 ans (81% issus du groupe des hommes et 19% du 

groupe des femmes).   
 

La méthodologie de recueil des données  

Type de données recueillies : présence à l’accueil, fonctionnement du service + fiche individuelle     

Source dôinformation : chaque nouvel arrivant. 

Quand ?    Lors du premier accueil et lors des entretiens individuels.  

Par qui ?  Par l’éducateur en fonction, 

Sur quel support ?  Le questionnaire du service est complété sur base des déclarations de l’utilisateur ; 

le cahier de présence est signé par chaque utilisateur, lors de chaque permanence. 

                                                      
14

 Les informations reprises dans cette fiche sont issues des rapports dôactivit®s et des tableaux de bord du Rebond.   
15

 L’effectif total et le pourcentage global par cat®gories dô©ge sont repris dans les deux dernières colonnes ; 

L’effectif total par genre et le pourcentage afférent sont repris dans la dernière ligne ;  

Les 4 colonnes et les 4 lignes centrales agrègent les effectifs et pourcentages par genre et catégories d’âge.  
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B.2.  Le Comptoir
16

 - résultats quantitatifs   
 

 

Objectifs de santé publique : le service déploie de nombreux projets (voir R.A. du Comptoir).  Citons :  

accueillir les usagers de drogues et veiller à la réduction des risques sanitaires et sociaux liés à l’usage de 

drogues au travers d’un programme d’échange de seringues, d’une consultation médicale gratuite, d’un 

dispensaire de soins infirmiers et par la mise en œuvre de différents projets participatifs.. 
 

Lôoffre de service : le service est ouvert 5 jours sur 7 en soirée. 
 

Les résultats se mesurent en nombre de personnes accueillies, de nouveaux contacts établis, d’accueil global, de 

seringues échangées, de consultations, de soins prodigués et d’accompagnements réalisés. 
 

Personnel en fonction au 31 décembre 2009 : 3 ETP + 2 4/5 temps  

- Cadre : 4/5  ETP ; personnel infirmier : 1 ; personnel social : 2 ETP + 1 4/5 ETP 
 

La fréquentation évolutive (demandes rencontrées) 

Ce tableau reprend les résultats relatifs à l’échange de seringues. Seules les données afférentes sont reprises. 

Le Comptoir  : tableau annuel évolutif 2002 2003  2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Nbre d’usagers ≠ accueillis : file active 379 389 419 489 482 472 414 428 

Nbre de nouveaux utilisateurs  343 234 56 66 42 39 38 31 

Nbre de contacts (échange/seringues) 1.874 1.996 2.170 2.534 2.349 2.997 3.249 2.905 

Nbre de seringues distribuées  34.027 25.306 53.815 73.947 69.271 97.754 108.925 100.420 

Nbre de seringues récupérées  27.964 16.827 49.600 60.757 50.752 74.555 83.109 84.727 

Nbre demandes d’accompagnements    62 69 78 52 74 

Le nombre de personnes différentes entrées dans un processus de réduction de risques a augmenté de 16 unités 

en un an, ce qui représente une stabilisation de la file active.     

Le nombre d’échanges de seringues semble s’être stabilisé (+ de seringues récupérées / 2008).  L’augmentation 

des demandes d’accompagnement (+ 22 % / 2008) est mise en lien direct avec l’augmentation de la taille de 

l’équipe qui permet plus de disponibilité pour recevoir les demandes. 
   
Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service

17
  

Public cible : les personnes majeures usagères de drogues. 

Le Comptoir 

2009  

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total et % par âge  

N =                  % 
- de 18 ans - - - - - - 
18-25 ans 45 13% 12 14% 57 13% 
26 ï60 ans 293 87% 75 85% 368 86% 
+ de 61 ans 2 1% 1 1% 3 1% 
Total et pourcentage par genre* 338 79% 88 21% 428 100% 

79 % de la population accueillie au Comptoir est masculine.  13 % de la population a moins de 25 ans (79 % 

issus du groupe des hommes, 21 % issus du groupe des femmes). 
 

La méthodologie de recueil des données  

Type de données recueillies : les données relatives à l’échange de seringues +  données individuelles + 

problématiques santé et accompagnements à la demande.  Anonymat et numéro individuel d’identification.     

Source dôinformation : chaque nouvel arrivant + travail spécifique 

Quand ?  Lors de chaque contact impliquant un échange de seringues, des soins infirmier ou un 

accompagnement.  Par qui ?  Par le professionnel en fonction, 

Sur quel support ?  Trois fiches spécifiques : l’échange de seringues, la santé et l’accompagnement. 

                                                      
16

 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues des rapports dôactivit®s du Comptoir   
17

 L’effectif total et le pourcentage global par cat®gories dô©ge sont repris dans les deux dernières colonnes ; 

L’effectif total par genre et le pourcentage afférent sont repris dans la dernière ligne ;  

Les 4 colonnes et les 4 lignes centrales agrègent les effectifs et pourcentages par genre et catégories d’âge.  
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B.3.  LôAccueil de soir®e
18

- résultats quantitatifs  

 
  
Objectifs : en période hivernale, offrir un accueil de soirée et une orientation socio-médicale aux personnes 

sans-abri ou mal logées rencontrant des difficultés pour se chauffer ou souffrant de solitude. 
 

Les résultats se mesurent en nombre de personnes accueillies, en nombre d’accueils réalisés. 

Les autres objectifs opérationnels de l’Accueil de soirée sont traités par ailleurs. 

Lôoffre de service : l’accueil de soirée est ouvert en période hivernale du lundi au vendredi et le week-end si la 

température est inférieure à 2° la nuit. 

Les autres objectifs opérationnels de l’Accueil de soirée sont traités par ailleurs. 

Personnel en fonction au 31 décembre 2008 : 4 ETP  

-   Chef d’équipe : 1 ETP, personnel d’accueil : 3 ETP. 
 

La fréquentation évolutive (demandes rencontrées)  
Ce tableau reprend sur l’ensemble de la période hivernale : le nombre de personnes s’étant présentées lors des 

plages d’accueil et le nombre de personnes différentes ayant fréquenté l’Accueil de soirée 

LôAccueil de soirée 2005-2006  2006-2007 2007-2008 2008-2009 

Nombre de présence journalière 2.614 3.393 3.492 4.208 

Nombres de personnes différentes 230 371 - 241  
 

Nombre de présence journalière 

Ce tableau reprend mensuellement et par période hivernale le nombre de présences mensuelles. 

LôAccueil de soirée 2005-06  2006-07 2007-08 2008-2009 
Novembre  272 495 471 
Décembre 245 763 883 914 
Janvier 513 954 899 999 
Février 746 690 892 892 
Mars 715 714 323 932 

En 2008-2009, le nombre de personnes présentes sur le site varie de 4 à 81 pour une  moyenne quotidienne de 

41 personnes.  
 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service  
 

Répartition par âge                                               Répartition par genre  

LôAccueil de soirée 2007-2008 2008-2009  LôAccueil de soir®e 2007-2008 2008-2009 

Echantillon
19

 130 241  Echantillon 133 241 

 - de 18 ans 3% 1,2 %  Hommes 78% 85% 

18-25 ans 18% 22,4 %  Femmes 22% 15% 

26 ï60 ans 72 % 70,1 %     
+ de 61 ans 7% 6,2 %       

24 % de la population accueillie dans le service est constituée par des jeunes de moins de 25 ans. 

85 % de la population accueillie dans le service est de genre masculin. 

Nous n’établissons pas de comparaison en raison des différents échantillonnages  
 

La méthodologie de recueil des données  

Type de données recueillies : 1. La fréquentation du service ; 2. Les données individuelles,     

Source dôinformation : 1. : la situation dans le service ; 2. : les déclarations de l’individu lui-même, 

Quand ? 1. : chaque jour ; 2. : lors du premier contact,   

Par qui ?  Par l’éducateur en fonction,  

Sur quel support ? 1. : la fiche de fréquentation ;  2. : la fiche individuelle.  Encodage et traitement statistique 

par la cellule Recherche et concertation de la Ville de Charleroi. 

                                                      
18

 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues des tableaux de bord de lôaccueil de soir®e.   
19

 Pour la période 2008-2009, certaines fiches individuelles n’étant pas disponibles, l’échantillon est plus petit que l’effectif 

des personnes reçues. 
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 B.4.   Solidarités Nouvelles - résultats quantitatifs 
 

 

Les objectifs opérationnels : 

- Accompagnement des personnes rencontrant des difficultés de logement ; 

- Information, formation ; 

- Animation collective dans une perspective de citoyenneté active et d’éducation permanente. 

 

Lôoffre de service 

- En tant qu’Association de promotion du logement (APL) : location de 16 logements à loyer modéré, 

hébergeant 29 personnes différentes au 31décembre 2008,  

- Permanence sociale et accompagnement social en matière de logement ;  

- Projets participatifs, actions collectives. 

 

Personnel en fonction au 31décembre 2009 : 13 ETP (14 travailleurs) 

-   Cadre : 0,90 ETP, personnel social : 9,6 ETP (10 travailleurs), personnel administratif : 2,5 ETP. 

 

Résultats en termes de fréquentation et de répartition par âge et par genre 

Le décompte des résultats 2009 est encore en cours. 

 

Les r®sultats en mati¯re dôaccompagnement des personnes ç exclues » du logement en raison de fermeture ne 

sont pas encore disponibles. 

 

Soulignons combien Solidarités Nouvelles est un partenaire actif dans différents domaines.   

Relevons, sans être exhaustif, certaines actions mises en îuvre par le service à Charleroi : 

 

- Le domaine de lôinsertion sociale.  Le service met en place un ensemble d’action visant « la citoyenneté 

active et critique ».  Il contribue ainsi à former des groupes de « volontaires » qui prennent position en 

faveur de la mobilisation de leurs pairs. 

- Le domaine de la participation.  Le service développe de nombreuses actions visant à mettre en place des 

conditions diverses et variées de participation des plus précaires afin de leur permettre de prendre ou de 

reprendre une place d’acteur.  

- Le domaine du logement.   

- Le service a mis en place une « permanence logement » largement consultée par des locataires 

rencontrant des difficultés. 

- Le service, en tant quôAPL, loue des logements aux ex-sans abri et exerce un accompagnement dans le  

logement, 

- Il d®veloppe ®galement un projet dôaccompagnement en lien avec les expulsions afin dôenrayer les 
expulsions arbitraires et dôaccompagner les personnes ou les familles ayant ®t® lôobjet dôune expulsion.  

- Il organise mensuellement la réunion « Un toit des droits » visant à créer un collectif de locataires 

informés, dynamiques et solidaires. 
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III. 2. C.   Le pôle du travail de rue  
 

 

 

 

 

Les activités des opérateurs du travail de rue sont différentes quant aux services offerts, aux publics cibles et aux 

objectifs.  Nous ne pouvons à nouveau regrouper ni les projets ni les résultats obtenus. 

 

Différents services organisent des zonages en rue : 

 

Carolo Rue, présenté en page suivante ; 

 

Solidarités Nouvelles, réalisant notamment des « maraudes » occasionnelles (repris dans le pôle de l’accueil de 

jour) ; 

 

ICAR, repris dans le pôle prostitution ;  

 

Par ailleurs, des zonages, « les nocturnes mixtes ou  les diurnes mixtes », regroupent plusieurs services zonant 

en commun (il s’agit d’une mixité de service). 

 

Les équipes mixtes se composent de travailleurs issus de Carolo Rue, du Dispositif dôUrgence Sociale, du 

Relais Santé et d’IST Sida. 
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C.1.  Carolo Rue20- résultats quantitatifs    

 
Objectifs opérationnels : rencontrer et créer des liens avec les personnes en situation de précarité sociale aiguë 

qui ne s’adressent pas ou plus aux services ou qui ont investi la rue comme lieu de vie   
 

Lôoffre de service : 

La rue est le principal territoire d’action de  Carolo Rue.  Par ailleurs, le service réalise régulièrement des 

« zonages nocturnes » avec le DUS (1 fois par mois), ou diurnes avec le Relais Santé et avec IST Sida (1 fois par 

semaine).   

Les autres objectifs opérationnels du service sont traités par ailleurs.  

Les résultats se mesurent en nombre de personnes rencontrées, de nouveaux contacts établis, de relais, 

d’accompagnements et de collaborations. 
 

Personnel en fonction au 31 décembre 2009 : 8 ETP 

- Cadre : 1 ETP ; personnel social : 6 ETP ; personnel administratif : 1 ETP 
 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées.) Ce tableau reprend le nombre de personnes différentes 

rencontrées lors de contacts, de relais, dôaccompagnements ou de suivis. 

Tableau annuel évolutif 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Nbre /personnes ≠ rencontrées 553 614 548 614 490 460 533 523 

Nombre de contacts  8.492 11.446 8.516 5.999 4.490 4.035 5.375 4.216 

Nombre de dispatching (relais) 1.267 1.367 1.049 1.041 1.270 1.548 2.784 1.967 

Nombre / accompagnements 105 77 116 183 35 153 528 225 

Nombre de suivis 6.968 9.731 7.202 4.773 3.163 2.464 2.603 2.029 

Entre 2008 et 2009, le nombre de personnes différentes rencontrées par le service est stable (- 2 % / 2008).  Le 

nombre de contacts est de 4.216 (- 21% / 2008).  

Pour l'échange de seringues mobile, 780 transactions ont eu lieu. Elles concernent 153 personnes. 
  
Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service

21
  

Public cible : toute personne en rupture de lien investissant la rue comme lieu de vie et s’adressant au service.  

Carolo Rue 

2009 

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total et pourcentage 

par âge  

N =                  % 
- de 18 ans 5 1% - - 5 1% 
18-25 ans 29 7% 6 7% 35 7% 

26 ï60 ans 402 92% 79 93% 481 92% 
+ de 61 ans 2 0% - 0% 2 0% 
Total et pourcentage par genre* 438 84% 85 16% 523 100% 

84 % de la population rencontrée par Carolo Rue est masculine.   

8 % de la population a moins de 25 ans (83 % issus du groupe des hommes, 17 % issus du groupe des femmes). 

La méthodologie de recueil des données  

Type de données recueillies : Les contacts : rencontres impliquant un minimum d'échanges entre l'éducateur et 

l'usager.  Les relais : démarches visant à relayer la demande d'un usager, vers le service le plus à même d'y 

répondre.  Les accompagnements : actions nécessitant le déplacement d'un éducateur afin de soutenir 

l’utilisateur dans ses requêtes ou dans ses démarches réalisées lors de la permanence (courriers, etc.)  

Source dôinformation : les déclarations de l’utilisateur.  

Par qui ? Le professionnel en fonction.   

Sur quel support ? Encodage et traitement statistique des données par la cellule Recherche et concertation de 

la Ville de Charleroi. 

                                                      
20

 Les informations reprises ci-dessus sont issues des Rapports dôactivit®s de Carolo Rue. 
21

 L’effectif total et le pourcentage global par cat®gories dô©ge sont repris dans les deux dernières colonnes ; 

L’effectif total par genre et le pourcentage afférent sont repris dans la dernière ligne ;  

Les 4 colonnes et les 4 lignes centrales agrègent les effectifs et pourcentages par genre et catégories d’âge.  
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III. 2. D.   Le p¹le de lôurgence sociale  
 

 

 

 

 
Bien qu’un seul service compose le pôle de « l’urgence sociale », nous conservons l’intitulé du pôle d’autant 

plus que l’année 2009 a été consacrée à une restructuration de ce dispositif.  

 

En effet, tout d’abord, « l’urgence » est une des caractéristiques de l’action destinée aux populations en situation 

de précarité sociale aiguë et ce mode d’intervention se retrouve dans chaque pôle du réseau ; ensuite, ce service 

du CPAS de Charleroi réalise une mission transversale importante ; finalement, disposer d’un service d’urgence 

sociale est une des conditions prioritaires à la reconnaissance des Relais Sociaux fixée par le décret du 17 juillet 

2003 relatif à l’insertion sociale, article (art. 10, §2). 
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Le dispositif dôurgence sociale : DUS22- résultats quantitatifs  

 

 
Les objectifs opérationnels : assurer en continu l’aide urgente des CPAS de la Communauté Urbaine en 

fonction des moyens humains de l’équipe. 

 

Lôoffre de service : Assurer en continu l’aide sociale urgente pour les quatorze CPAS de la Communauté 

Urbaine, 24 h /24 et 7 jours/7.  Le service peut être joint en formant le N° 071 32 12 12 

Les résultats se mesurent en nombre de personnes aidées, de dossiers traités et d’actions réalisées. 

Les autres objectifs opérationnels du service sont traités par ailleurs. 

 

Personnel en fonction au 31 décembre 2009 : 11 ETP 

-     Cadre : 1 ETP, personnel social : 7 ½ ETP « urgentistes », 1 ETP psychologue, 2 ETP assistant social hors 

les murs, personnel administratif : ½ ETP. 

 

 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées)  

Ce tableau croise par année le nombre de personnes différentes ayant bénéficié d’une intervention en urgence 

Tableau annuel évolutif 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Nombre de personnes ≠  

bénéficiant d’une intervention  
908 899  886 822 801 682 733 709 

Le nombre de personnes différentes ayant bénéficié d’une intervention s’élève à 709 (- 4 %  /  2008) 
 

 

Origine des personnes aidées dans lôex Communauté urbaine de Charleroi Val de Sambre (14 communes)  

Origine géographique  (voir tableau 1
ère

 partie) N = % 

Zone A = Charleroi 496 70 % 
Zone B = 13 autres villes membres de lôex CUC 98 14 % 
Non connus (radiés, SDF) 115 16 % 
Total 709 100% 

Une nouvelle catégorie est introduite dans cette répartition.  Elle regroupe les 16 % de personnes aidées dont la 

provenance géographique n’est pas connue.  Il s’agit notamment d’individus radiés du registre de la population 

de leur commune d’origine et de personnes SDF.  Cela n’est pas sans conséquence sur le pourcentage des 

personnes aidées par le service et qui résident à Charleroi : 70%  (- 10%  / 2008).  La variation est moindre sur le 

pourcentage de personnes issues des autres villes ou commune : 14 % (+ 2% / 2008). 

 

 

Origine géographique selon les groupes de  « nationalité »    

DUS 2009 N = % 

Belge 497 70% 
U-E 27 4% 

Hors U-E 80 11% 
Inconnu 105 15% 

70 % des personnes aidées sont de nationalité belge (- 5% / 2008).  Dans ce sens, il est  important de remarquer 

que le nombre de personnes dont l’origine se situe « hors U-E » augmente (+ 3 %) tout comme celui des 

personnes ne disposant pas d’un titre de séjour en règle, même si ce type de données n’apparaît pas dans le 

présent tableau.  L’aide qui leur est accordée se répartit en trois domaines : la santé et « l’aide médicale 

urgente », lôh®bergement dôurgence en abri de nuit et le transport.  Le service attribue des « titres de transport » 

aux personnes souhaitant explicitement se rendre à l’office des étrangers ou à leur ambassade. 

 

 

                                                      
22

 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du Rapport dôactivit®s du DUS. 
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Type de ménage 

type de ménage 

N = 709 

Isolé Isolé 

avec enfant 

Cohabitant Cohabitant 

avec enfant 

Inconnu 

Répartitions 2008 503 69% 100 14% 52 7% 69 9% 9 1% 
Répartitions 2009 299  42% 113 16% 63 9% 79 11% 155 22% 

42% du public rencontrant le service est composé de personnes isolées.   Cette catégorie a diminué de 58% par 

rapport à l’an dernier à la faveur des situations de ménage classées dans la catégorie « inconnu ».   

 

 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service  

Public cible : tout bénéficiaire de l’action sociale ou toute personne en droit de bénéficier de dispositions 

spécifiques  

DUS 2009 

Cat®gories dô©ge et de genre 

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total et pourcentage 

par âge  

N =                  % 
- de 18 ans 1 0% 4 1% 5 1% 
18-25 ans 70 18% 70 22% 140 20% 
26 ï60 ans 292 74% 221 71% 513 72% 
+ de 61 ans 34 9% 17 5% 51 7% 
Total et pourcentage par genre 397 56% 312 44% 709 100% 

54 % de la population s’adressant au DUS est issue du genre masculin (+ 2% / 2008). 

20 % de la population s’adressant au DUS a moins de 25 ans (+ 7 %).  Il ne s’agit pas moins de 145 personnes 

réparties de façon quasi identique dans les deux catégories de genre.   

 

  

Type de revenus 

L’utilisation d’un nouvel outil de recueil de données a demandé un certain temps d’adaptation.  Le service ne 

dispose dès lors pas des informations attendues quant aux types de revenus.  

 

La méthodologie de recueil des données  

 

Type de données recueillies : type de demande et d’aide accordée + démarches du service + données 

individuelles      

Source dôinformation : la personne elle-même.  Il s’agit d’une enquête sociale.  Dès lors, ses documents 

d’identité sont vérifiés auprès du registre national (exigence légale). 

Quand ?  Lors de la première action du service et lorsque l’aide implique une dépense du CPAS.   

Par qui ?  Par l’assistant social en fonction. 

Sur quel support ? Sur la fiche informatisée dont dispose le service.  
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III. 2. E.   Le p¹le des services dôaide aux personnes en lien avec la prostitution 
 

 

 

 

Les objectifs des trois services, Espace P, Entre2 et ICAR, le profil des personnes rencontrées et le type d’aides 

apporté nous permettent de regrouper les données.  D’autant plus que les trois services utilisent les mêmes fiches 

de recueil de données et que le mode de recueil a été élaboré en concertation avec la Cellule de recherche et de 

concertation du Contrat de Sécurité et de Société de la Ville de Charleroi.   

 

 
Objectif  commun aux trois services :  

Améliorer le bien-être des personnes en lien avec la prostitution de la région de Charleroi en fonction des 

moyens humains et des activités des services. 
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E.1.  Espace Pé
23

 - résultats quantitatifs     

 

 
Les objectifs opérationnels : accueil, promotion de la santé, insertion sociale et émancipation des personnes 

prostituées. 
  
Lôoffre de service : permanences (5 journées par semaine), travail ponctuel sur le terrain en journée et en soirée 

(bars, privés, parkings) et offres de santé. 

Les résultats se mesurent en nombre de contacts et de personnes différentes rencontrées et bénéficiant d’une 

aide sociale et, en terme de santé publique, en nombre de personnes réorientées pour des raisons de santé.   

Les autres objectifs opérationnels des services du pôle sont traités par ailleurs. 

 

Personnel en fonction au 31 décembre 2009 : 2 ETP + médecins vacataires : 4 heures / semaine. 

-     Cadre : 1 ETP ; personnel social : 1 ETP, personnel médical : 2 médecins 4 heures / semaine. 

 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées)  

Ce tableau reprend, par année civile, le nombre de personnes différentes rencontrées réparti par types d’actions 

réalisées ainsi que celles réorientées pour des raisons de santé. 

Tableau annuel évolutif 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Nbre personnes / aide psychosociale 49 51 77 112 139 163 189 

Nombre de contacts différents    2.723 2.096 2.519 2.486 

Nombre de personnes rencontrées   +/- 

200 

+ /-

200 

225 260 220 260 

Nombre de nouveaux suivis sociaux   49 67 63 75 73 

Nbre de personnes réorientées pour des raisons de 

santé (dépistages IST et vaccination hépatite B) 

 108 85 90 101 87 50 

Le nombre de personnes bénéficiant d’une aide psychosociale à Espace P… s’élève à 189 (+ 13 % / 2008). 
 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service  

Public cible : hommes et femmes prostitué(e)s, clients et entourage. 

Espace Pé 

2009 

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total et pourcentage 

par âge  

N =                  % 
- de 18 ans 0 0% 4 2% 4 2% 
18-25 ans 2 8% 15 9% 17 9% 
26 ï60 ans 23 92% 145 88% 168 89% 
+ de 61 ans 0 0% 0 0% 0 0% 
Total et pourcentage par genre 25 13% 164 87% 189 100% 

87 % de la population bénéficiant d’une aide psycho-sociale à Espace P… est du genre féminin. 

11% de la population bénéficiant d’une aide psycho-sociale à Espace P… a moins de 25 ans. 

 

La méthodologie de recueil des données  

Type de données recueillies : la fréquentation du service (via les tableaux de bord), le fonctionnement du 

service (via le Rapport d'activités) et les données individuelles via les fiches psychosociales et les fiches 

médicales),      

Source dôinformation : les personnes elles-mêmes. 

Quand ? Lors des entretiens individuels et les consultations médicales.   

Par qui ?  Par le travailleur social en fonction et les médecins vacataires. 

Sur quels supports ? Les tableaux de bord, les fiches médicales et les fiches psycho-sociales sont communes 

aux trois services en lien avec la prostitution,  

L’encodage et le traitement statistique des données sont réalisés par la cellule Recherche et concertation de la 

Ville de Charleroi.  

                                                      
23

 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du Rapport dôactivit®s d’Espace P…. 
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E. 2.   Entre2
24

- résultats quantitatifs 
 

 

Les objectifs opérationnels : accueil, promotion de l’insertion sociale et émancipation des personnes 

prostituées. 

  

Lôoffre de service : permanences 5 jours sur 7 ; travail sur le terrain (bars), accompagnement 

individuel, information et sensibilisation. 

Les résultats en terme de travail social se mesurent au nombre de contacts et de personnes différentes 

rencontrées et bénéficiant d’une aide sociale.  En terme de santé publique : au nombre de personnes réorientées 

pour des raisons de santé.   

Les autres objectifs opérationnels des services du pôle sont traités par ailleurs. 

 

Personnel en fonction au 31 décembre 2009 : 1 ½  ETP 

- Cadre : ½ ETP, personnel social : 1 ETP, personnel bénévole (¼ ETP) 

 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées)  

Ce tableau reprend par année civile le nombre de personnes différentes rencontrées réparti par type d’actions 

réalisées ainsi que les informations, les animations et le nombre de personnes touchées. 

Tableau annuel évolutif 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Nombre de contacts différents   597 663 667 729 

Nbre de personnes ≠ bénéficiant d’une aide sociale  40 52 68 43 43 

Nouveaux contacts travail de terrain  27 20 41 16 17 

Nbre d’informations et d’animations (act° communautaires) 22 26  24 12 16 14 

Nombre de participants aux animations  248 153 90 113 111 

Le nombre de personnes bénéficiant d’une aide psycho-sociale à Entre2 s’élève à 43 (identique / 2008).   

Le nombre de contacts différents est de 729 (+ 9% / 2008).  

Le nombre de personnes différentes ayant participé aux 14 animations est de 111 (stable / 2008) 

 
 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service  

Public cible : hommes et femmes prostitué(e)s, clients et entourage travaillant en bars. 

Entre2 

2009 

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total et pourcentage 

par âge  

N =                  % 
- de 18 ans - -  - - - 
18-25 ans - - 7 16% 7 16% 

26 ï55 ans - - 33 77% 33 77% 
+ de 55 ans - - 3 7% 3 7% 

Total et pourcentage par genre - - 43 100% 43 100% 

100 % de la population travaillant en bars et rencontrée par Entre2 est du genre féminin.  

28 % a moins de 25 ans. 

  

La méthodologie de recueil des données  

Type de données recueillies : fréquentation du service, demande et activités du service, données individuelles.     

Source dôinformation : les personnes elles-mêmes. 

Quand ? Dès la première rencontre (demande) et tout au long du suivi.   

Par qui ?  Par le travailleur social en fonction. 

Sur quel support ? Fiche commune aux trois services en lien avec la prostitution.  Une grande importance est 

accordée à la description des aides concrètes.  L’encodage et le traitement statistique des données sont réalisés 

par la cellule Recherche et concertation de la Ville de Charleroi.  

 

                                                      
24

 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du Rapport dôactivit®s d’Entre2. 
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E. 3.   ICAR
25

- résultats quantitatifs 
 

 

Les objectifs opérationnels : accueil, promotion de la santé, insertion sociale et émancipation des personnes 

prostituées de la rue. 

  

Lôoffre de service : permanences 5 jours sur 7; travail sur le terrain (rue), travail individuel (accompagnement) 

travail collectif, information et sensibilisation. 

Les résultats du travail social se mesurent en nombre de contacts et de personnes différentes rencontrées et 

bénéficiant d’une aide sociale.  En terme de santé publique : au nombre de personnes réorientées pour des 

raisons de santé.   

Les autres objectifs opérationnels des services du pôle sont traités par ailleurs. 

 

Personnel en fonction au 31 décembre 2009 : +/- 4 ETP 

-   Cadre : ½ ETP, personnel  social : 2et 2/5 ETP, médecin : 2h 30 / sem., personnel administratif : 1 ETP 

 

La fréquentation évolutive (les demandes rencontrées)  

Ce tableau reprend par année civile, le nombre de personnes différentes rencontrées réparti par type d’actions 

réalisées. 

Tableau annuel évolutif 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Nbre de personnes ≠ bénéficiant 1aide sociale 81 97 126 106 132 169 175 223 

Contacts différents     7.083 6.394 6.438 8.384 

Nombre de nouveaux contacts       39 50 50 76 

Nbre personnes fréquentant la perm.  médicale     56 58 48 65 

Nombre de personnes sans papiers bénéficiant  

de la permanence médicale 

     17 18 19 

Entre 2008et 2009, le nombre de personnes bénéficiant d’une aide psycho-sociale à ICAR a augmenté de 3 %.  
 

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service  

Public cible : Toutes personnes en lien avec la prostitution de rue. 

ICAR  

2009 

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Transsexuels  

N =                  % 

Total et 

pourcentage âge  

N =                  % 
- de 18 ans  1%   1%         
18-25 ans     10%         
26 + 55 ans  99%  88% 4 100%   
Total et pourcentage genre 13 6% 206 92% 4 2% 223 100% 

92 % de la population aidée par ICAR est du genre féminin. Notons la présence de 2 % de transsexuels 

  

La méthodologie de recueil des données  

Type de données recueillies : fréquentation du service, demandes et activités du service, données individuelles.     

Source dôinformation : les personnes elles-mêmes. 

Quand ? Dès la première rencontre (demande) et tout au long du suivi.   

Par qui ?  Par le travailleur social en fonction. 

Sur quel support ? Fiche commune aux trois services en lien avec la prostitution.  Une grande importance est 

accordée à la description des aides concrètes. Le service remarque une évolution entre les demandes formulées 

lors du premier entretien et celles donnant lieu par la suite à des actions du service.  

L’encodage et le traitement statistique des données sont réalisés par la cellule Recherche et concertation de la 

Ville de Charleroi.  

 

 

 
                                                      
25

 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du rapport dôactivit®s d’ICAR.    
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III. 2. F.    Le pôle santé 
 

 

Cette partie du rapport est consacrée à la présentation synthétique des actions du Relais Santé.  Mais déjà bien 

avant la mise en œuvre de ce service, une grande attention était consacrée aux conditions d’hygiène et de santé 

des personnes fréquentant les services partenaires.  Certains d’entre eux avaient même mis en place des actions 

spécifiques à la santé.  C’est ainsi que différents opérateurs se retrouvent dans le pôle santé du Relais Social de 

Charleroi.   

 

Soulignons que chacun de ces partenaires, le Relais Santé y compris, n’a de cesse de promouvoir l’orientation 

des personnes rencontrées vers les structures médicales classiques. 

 

Pour une information complète, nous orientons ceux qui souhaitent en savoir davantage vers le Rapport 

dôactivit®s de chaque opérateur. 

 

Citons : 

 

-   Le SASS, implanté dans les locaux de l’hôpital Vincent Van Gogh, offre un hébergement d’urgence 

nécessitant une action spécifique sur le plan de la situation sanitaire ou de la santé physique ou mentale. 

 Le service dispose de 2 ETP infirmier. 

 

-   Le Comptoir vise la réduction des risques liés à l’usage de drogues au travers d’un programme d’échanges de 

seringues, d’une consultation médicale gratuite, d’un dispensaire de soins infirmiers et centré sur des missions 

de santé publique.  Il a très vite organisé des dépistages systématiques des infections sexuellement 

transmissibles (dont le sida), entre autre.   

Il a, pendant une période aujourd’hui révolue, développé une action spécifique : les « petits soins », dispensés 

par les travailleurs.   

Par la suite, dès juillet 2007, il a organisé une consultation médicale gratuite et un dispensaire de soins 

infirmiers, afin d’améliorer l’accès aux soins d’une population en rupture avec les structures médicales 

classiques. 

Le service dispose d’1 ETP infirmier. 

 

-   Carolo Rue : les éducateurs de rue assurent un échange de seringues dans le cadre du Comptoir Mobile. 

 

-   Le Rebond dispose également d’un « espace santé » dispensant de nombreux soins de santé et de conseils 

d’hygiène.  De plus, le service a réalisé plusieurs « recherches action » sur les questions de la promotion de la 

santé auprès des publics précarisés. 

Le service dispose d’un 4/5 ETP infirmier et d’1 ETP chercheur en santé. 

 

-   Espace Pé dont un des objectifs vise à éviter la propagation du sida et autres IST parmi les personnes 

prostituées, leurs clients et partenaires de la vie privée.   

Le service dispose de ½ ETP consacré à la promotion de la santé et de 2 médecins y consacrant 4 heures par 

semaine. 

 

-   ICAR organise une permanence médicale hebdomadaire de type généraliste, réalise un travail 

pluridisciplinaire autour des consultations médicales permettant d’assurer le suivi global des patientes et de 

tenter d’éviter la propagation des IST dont le sida. 

Le service dispose d’un  médecin y consacrant 2 heures par semaine et travaillant en équipe pluridisciplinaire. 
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Le Relais Santé
26

 - résultats quantitatifs  
 

 

Les objectifs du Relais Sant® sôarticulent autour de trois axes 

Favoriser l’accès aux soins du public cible.  Créer un circuit de soins praticable et orienter vers le circuit de 

soins classique.  Travailler en réseau et rencontrer les personnes dans leurs lieux de vie 
 

Lôoffre de service :  

- Au sein du Relais Santé : accueil, consultations médicales, permanences sociales, permanences infirmières.  

Chaque patient est accueilli  lors de chaque visite par un travailleur (dimension capitale). 

- Dans les lieux de vie du public cible : consultations et permanences extérieures et travail de rue. 
 

Les résultats se mesurent en nombre de patients, de demandes (médicales, sociales et de soins infirmiers),   

d’accompagnements, de relais, de collaborations et de suivis réalisés.  

Les autres objectifs opérationnels du Relais Santé sont traités par ailleurs. 
 

Personnel en fonction au 31 décembre 2009 : 4 ETP    

Cadre : 1/2 ETP ; personnel infirmer : 1 ETP ; personnel social : 1 ETP ; pers. d’accueil et administratif : 1½ ETP. 
 

La fréquentation évolutive (demandes rencontrées) résultats relatifs à l’ensemble des actions mises en œuvre. 

Le Relais Santé : résultats  2009 

Nombre de patients / de visite    551 patients ; 1910 visites au Relais Santé   

Type de demande : N = 2.503 Médicales : 1.208    -    Soins infirmiers : 1.079   -   Sociales : 639  

(accès aux soins : 158 ; autres demandes sociales : 481) 

Nombre d’accompagnements 58 

Nombre de relais  86 

Nombre de collaborations  59 

Nombre de contacts dans le cadre de suivis 1.131 

Le nombre de patients ayant consulté le Relais Santé en 2009 s’élève à 551 (+ 27 % / 2008) 

Les demandes médicales ont augmenté de 33% / 2008, les demandes sociales de + 63 % / 2008, les demandes de 

soins infirmiers ont quasi doublés : + 160 %. 
   

Répartition par genre et par âge du public rencontré par le service  

Public cible : personne en situation de précarité souffrant de problèmes de santé et n’ayant pas de médecin 

traitant 

Le Relais Santé  

2009  

Hommes 

N =                  % 

Femmes 

N =                  % 

Total et pourcentage      

par âge                           
- de 18 ans 32 8% 32 22% N =      64 12% 
18-25 ans 63 16% 20 14% 83 15% 
26 ï60 ans 297 74% 92 63% 389 71% 
+ de 61 ans 8 2% 2 1% 10 2% 
Total et pourcentage par genre 404 73% 147 27% 54627 100% 

72 % de la population ayant bénéficié de soins au Relais Santé est masculine (+ 2% / 2008).   

27 % de la population a moins de 25 ans (+ 3 % / 2008). 
 

La méthodologie de recueil des données destinées au Rapport dôactivit®s.   

Type de données recueillies : les données individuelles concernant le profil social et médical du patient, la 

demande + celles relatives au fonctionnement du service : activités réalisées par chaque intervenant.    

Source dôinformation : chaque nouvel arrivant sur base de ses déclarations. 

Quand ?  Lors du premier contact.  

Par qui ?  Par le professionnel en fonction, mais surtout en fonction des compétences. 

Sur quel support ?  Fiche standardisée qui a été élaborée avec l’aide de Jérôme Boonen de la Cellule 

Recherche et Concertation. 

                                                      
26

 Les informations reprises dans cette partie du texte sont issues du Rapport dôactivit®s du Relais Santé. 
27

 Ce résultat (546) comprend 5 données inconnues quant à la catégorie d’âge : 4 hommes et 1 femme.  
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III. 2. G.   Le pôle des actions participatives 
 

 

Deux projets sont envisagés : l’assemblée Parlons-en et l’action globale des Budgets Participatifs, relevant tous 

deux des missions de l’équipe de la Coordination générale.  
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G. 1.   Lôassembl®e citoyenne « Parlons-en » - résultats quantitatifs  

 
Objectifs opérationnels  

- Créer les conditions d’un dialogue social particulièrement en cas de crise, 

- Offrir aux habitants de la rue et aux personnes démunies une « tribune », une « agora » où ils peuvent 

s’exprimer et dialoguer avec les « représentants du social » au sens large du terme,  

- Ouvrir l’assemblée aux « composantes sociales de leur univers » : ministres, échevins, policiers, etc. 

- Offrir aux travailleurs sociaux un lieu où ils peuvent entendre les utilisateurs autrement ; 
 

Lôoffre de service  

- Réunir le premier mercredi du mois, de 10 h à 12h (sauf en août), des utilisateurs et des travailleurs ; 

- Aborder en priorité les « nouvelles de la rue », (les questions mises à l’ordre du jour par les utilisateurs) ; 

- Leur apporter les informations qu’ils demandent ; 
 

Les résultats se mesurent en nombre d’assemblées réalisées, de personnes présentes ; en agrégeant le 

pourcentage d’utilisateurs et de travailleurs,   
 

La fréquentation évolutive (le nombre de « présence è¨ lôassembl®e) 

Public cible : les habitants de la rue, les personnes démunies, les personnes faisant ou ayant fait un pas vers le 

social, les travailleurs, les invités extérieurs. 

Parlons-en 

2009 

Janv. Fév. Mrs. Avril  Mai  Juin  Juillt  Sept. Oct. Nov. Déc. total  

Utilisateurs 16 9 14 13 8 8 8 15 5 17 6 119 
Travailleurs  15 29 30 20 19 20 7 14 21 30 27 226 

Total 31 38 44 33 27 28 15 29 26 47 33 351 

Les 345 présences à Parlons-en se répartissent en 34 % d’utilisateurs et 66 % de travailleurs. 

Ce pourcentage est « identique » à celui constaté depuis le début des assemblées. 

L’agrégation par genre des présences d’utilisateurs : hommes : 68 % ; femmes : 32 %. 
 

Commentaires : c’est en juillet qu’il y a eu le moins de participants (identique à 2008)  

C’est en février, mars et novembre qu’il y a eu le plus grand nombre de participants (35 ou plus).   

C’est en janvier et en novembre qu’il y a eu le plus d’utilisateurs. 

Nous lions des deux dernières caractéristiques à différents éléments :   

- En janvier, 8 personnes ne disposant pas d’un titre de séjour en règle et fréquentant les abris de nuit sont 

venues exprimer leurs inquiétudes : elles redoutaient de ne plus être acceptées en abri de nuit. 

Suite à une demande qu’elles ont formulée à l’assemblée, « bénéficier d’une initiation à la langue française », 

des cours d’alphabétisation ont été mis en place par la Maison de quartier du Roctiau (Ville). 

-  Nous lions la forte participation du mois de février à l’assemblée du mois de janvier, d’autant plus qu’un 

permanent de la FGTB est venu exposer les difficultés liées aux personnes non en ordre de séjour. 

- En mars, la fin de la période hivernale s’annonçait fin du mois (le 15 avril).  Les participants se sont 

exprimés à ce propos.  

- En novembre, le Parlons-en a été décentralisé à l’Hôtel de Ville.  En effet, une cérémonie d’hommage aux 

« morts de la rue » y était organisée.  Le Bourgmestre, J.-J. Viseur présidait la cérémonie.   

 

Ces résultats confirment l’adéquation des objectifs des assemblées :  

- les utilisateurs peuvent venir à Parlons-en et « dialoguer avec le social et avec ses représentants » (janvier) 

- L’organisation d’une « cérémonie consacrée aux mort de la rue » est un objectif proposé l’année 

précédente.  Elle a été prise en charge par un collectif (voir aspects qualitatifs). 

- La délocalisation de Parlons-en à cette  occasion a été un succès (novembre).   

 

La méthodologie de recueil des données   

Type de données recueillies : fréquentation de l’assemblée et rapport écrit circonstancié des réunions ;    

Source dôinformation.  Quand ?  Par qui ?  Sur quel support ?  Lors de chaque assemblée, une liste de 

présence est complétée par les participants eux-mêmes, le rapport est rédigé par la secrétaire du Relais Social.  

L’ensemble est largement diffusé auprès des participants. 
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 G. 2  Le projet global des Budgets Participatifs - résultats quantitatifs 
 

La situation : Certaines personnes en situation de précarité sociale aiguë ne peuvent, faute de moyens, réaliser 

des projets intéressants qui leur tenaient à cœur.   

Solution développée : Depuis 2001, le projet des Budgets Participatifs vise à apporter une réponse à cette 

situation par l’attribution d’une subvention à des groupes d’utilisateurs qui projettent de réaliser une action 

collective de nature sociale ou culturelle.  L’obtention de la subvention est liée au parrainage par un service 

acceptant la demande des utilisateurs ainsi que la tâche d’accompagner le projet.   
 

La finalité  : en tant que projet du Relais Social, l’action tend vers une finalité d’insertion sociale.   

Les objectifs généraux du projet global et des projets spécifiques : favoriser la resocialisation des utilisateurs 

via l’élaboration, la réalisation et la gestion d’un projet collectif.  En effet, les Budgets Participatifs sont non 

seulement affectés à cette population, mais surtout ils sont destinés à être gérés par elle.  

Les objectifs opérationnels du projet global :  

- Permettre aux bénéficiaires du réseau Relais Social de disposer de moyens budgétaires pour mener à bien 

les projets collectifs de nature sociale ou culturelle.   

Lôoffre de service ou moyens mis en îuvre par la Coordination Générale : 

- Diffuser l’information  aux trois niveaux du Relais Social (décideurs, travailleurs et utilisateurs). 

- Préparer, réunir et assurer le suivi des Comités d’Accueil.  

- Réaliser les démarches administratives nécessaires au bon déroulement des projets. 

- Assurer en deuxième ligne un suivi des projets qui s’appuie sur les accompagnateurs de première ligne. 

- Organiser la réflexion et l’évaluation des processus aux trois niveaux du Relais Social. 

Les objectifs opérationnels de chaque projet spécifique : ne sont pas abordés dans le présent rapport. 
 

Les résultats se mesurent en fonction de l’adéquation aux objectifs et aux moyens : les projets subventionnés, la 

diffusion de l’information, la convocation des Comit®s dôAccueil, l’application des règles administratives, le 

suivi en deuxième ligne des projets, le suivi aux trois niveaux du Relais Social. 
 

Public cible : la population en situation de précarité sociale aiguë qui s’organise avec l’aide d’un service parrain 

autour d’un projet collectif 

Budgets Participatifs 2009  Service « parrain  » Budgets  

Atelier peinture Le Comptoir 900 

Le Papillon  La Chrysalide asbl 2.500 

La fête des voisins   Icar-Wallonie Charleroi 220 

Bonjour, La Gamelle, Les petits doigts de fée  Solidarités Nouvelles Subvention RW, 0, 1.150 

Atelier Cuisine, Atelier sport, La culture est un 

droit pour tous, Culture Web, 

Toudi Boudji 2500, 2.500, 600, 2.200 

Projet parents-enfants   ORS - Eureka 830 

Total : 11 projets participatifs  6 services « parrain  » 13.400 ú 

 

1.   L’on remarque la présence d’un « nouveau parrain » des projets participatifs : l’ORS-Eureka.  C’est à 

l’occasion du travail autour des personnes sortant de prison que ce projet s’est élaboré.  Il est constitué par un 

« collectif de parents » ayant organisé des actions festives destinées à renforcer les liens « parents / enfants ».   

2.   Deux des douze projets soutenus n’ont pas bénéficié de subvention.  « Bonjour » était subventionné par la 

R.W. ; « La Gamelle » a introduit un projet destiné à mieux entourer les animaux domestiques des personnes 

démunies.  Le projet n’a abouti à aucune concrétisation.  Les subventions ont été rendues au Relais Social.   

3.   Comme l’an dernier, l’on remarque que les « parrains publics » ne sont plus présents (voir R.A. 2008) 

 

La méthodologie de recueil des données   

Type de données recueillies : l’organisation globale du projet, les destinataires des subventions, les démarches 

administratives réalisées, le suivi des projets et des accompagnateurs (nombre et rapports écrits des réunions).  

Source dôinformation.  Quand ?  Par qui ?  Sur quel support  ? Les rapports écrits de notre équipe, les 

rapports d’introduction des projets par les groupes ainsi que leurs bilans moral et financier. 
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  III. 2. H.   Approche du profil statistique de la population en 2009 
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Introduction  
 

 

 

Nous allons maintenant aborder le profil statistique de la population rencontrée par chaque service partenaire du 

réseau.   

Nous approcherons successivement les dimensions réparties   : 

¶ selon le genre,  

¶ selon les classes dô©ge,  

¶ selon les catégories nationales et selon le rapport au statut : en ordre ou non de séjour. 

 

Selon les  problématiques recensées dans les domaines suivants : 

¶ le domaine du logement,  

¶ le domaine financier,  

¶ le domaine administratif,  

¶ Les problématiques d’ordre relationnel ou pour certains services d’ordre familial, 

¶ le domaine de la santé physique,  

¶ lôusage de produit  

¶ la santé mentale.  

 

Les tableaux regroupent (par pôle) la population reçue dans les services du réseau restreint.  

 

Remarques méthodologiques  

 

Les items retenus par les opérateurs et leur méthodologie de recueil des données présentent certaines variations.   

Nous préciserons à chaque occurrence les éventuelles différences.   

   

1. Les items ne recouvrent pas toujours les même « réalités ».  Les données reprises dans la colonne 

« domaine relationnel », par exemple, concernent parfois uniquement des difficultés relationnelles au sein 

de la famille d’origine ou de la famille nucléaire.  Cela est chaque fois précisé (voir : Le Comptoir, Carolo 

Rue, Espace P.). 

2. Le mode de recueil de données n’est pas toujours identique :   

¶ dans les abris de nuit, l’éducateur en fonction rempli la fiche unique sur base des déclarations de la 

personne hébergée,  

¶ au Comptoir, l’item est coché lorsqu’une demande a été rencontrée  

¶ au Rebond, le pourcentage retenu est calculé sur le nombre de demandes d’aide formulées dans le 
domaine concerné. 

C’est ainsi que la rubrique  « N= » renvoie au poids de chaque item dans l’ensemble des effectifs de chaque 

service.   

 

Pour plus de précisions quant à la méthodologie de recueil des données et à l’analyse circonstanciée des données 

statistiques récoltées, nous vous renvoyons au Rapport dôactivit®s de chaque service ou au Rapport dôactivit®s 

du pôle des abris de nuit carolorégiens
28

.   

 

Nous attirons votre attention : seuls les abris de nuit sôaccordent sur les items et la méthodologie de recueil de 

données.  Pour ce pôle, des regroupements peuvent être réalisés.  Pour les autres opérateurs, le regroupement 

des résultats est proposé à titre indicatif car il permet de dégager des tendances. 

 

 

 

                                                      
28

 Rappelons que les fiches individuelles comportent certaines inconnues ou n’ont pas été complétées pour tous 

les items.   
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H. 1.   Répartition selon le genre 
 

Nous commencerons par aborder la répartition par genre, service par service, non sans souligner cependant que 

cette agrégation varie, par définition, en fonction du public cible visé par chaque opérateur.  

La majorité des services s’adresse à un public mixte de personnes majeures.  Toutefois, certains services tels le 

Triangle, le SASS accueillent des familles mono ou biparentales et leurs enfants ; d’autres, tel l’A.N.H.S., 

n’accueillent que des hommes majeurs.   Cela influence bien évidemment les données recueillies.  
 

Répartition par genre 
% 

masculin 

%  

féminin 
N = 

 

Pôle des abris de nuit  

Abri de nuit de la rue Dourlet  93% 7% 110 

Abri de nuit de l'Hôtel Social  100% - 374 

Abri de nuit supplétif (hivers 2007-2008 et 2008-2009) 100% - 337 

Abri de nuit du Triangle  43% 57% 341 

Abri de nuit d’Ulysse 95% 5% 539 

SASS (Service accueil socio sanitaire) 76% 24% 238 

Pôle des abris de nuit 81% 19% 1.209 
 

P¹le dôaccueil de jour ou de soir®e 

Le Comptoir 79% 21% 428 

Le Rebond  83% 17% 589 

L’Accueil de soirée (début 2008) 85% 15% 241 
 

Pôle du travail de rue 

Carolo Rue   84% 16% 523 
 

P¹le de lôurgence sociale 

DUS (Dispositif d’urgence sociale) 56% 44% 709 
 

Pôle des services actifs envers les personnes en lien avec la prostitution 

Entre2 - 100% 43 

Espace P. 13% 87% 189 

ICAR                                     (+ transsexuels : 2%) 6% 92% 223 
 

Pôle Santé 

Relais Santé 73% 27% 546 

 

Commentaires  
 

Le pourcentage dôhommes varie entre 79 et 93 % dans les services réservés aux personnes majeures des 

deux sexes hormis au Relais Santé où il nôatteint que 73 %. 
 

 

Une féminisation du sans-abrisme est souvent évoquée.  Or, le tableau suivant montre que dans les services 

où la population « SDF » augmente, le nombre de femmes augmente aussi mais dans une bien moindre grande 

mesure que le nombre dôhommes ; de sorte que, dans lôeffectif global, le pourcentage féminin diminue.  
 

Pôle ou services 
Pôle des abris de 

nuit  
Le Rebond Carolo Rue Le Dus 

Effectif global 1.209 (+ 124/ 08) 589 (+ 60 / 08) 523 (-10 / 08) 709 (- 24 / 08) 

Evolution du % global Plus 10% / 08 Plus 11% / 08 Stabilisation    Moins 4%   

Effectif féminin 230 (+ 6 / 08) 106 (+7 / 08) 85 (- 15 / 08) 312 (- 24 / 08)  

Pourcentage des femmes  En baisse  En baisse En baisse En baisse 

Effectif masculin 979 (+108 / 08) 490 (+64 / 08) 438 (+15 / 08) 397 (= / 2008)  

Pourcentage des hommes Plus  Plus Plus  Plus 2% / 2008 
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H .2.   R®partition selon lô©ge 
 

 

La même remarque que celle faite à la page précédente s’impose : les services n’acceptant pas de mineurs  

d’âge n’en recensent évidemment pas dans leurs données.  

 

R®partition par cat®gories dô©ge - de 18 18 à 25 26 à 60 + de 61 N = 

 

Pôle des abris de nuit 

Abri de nuit de la rue Dourlet 1% 19% 79% 1% 110 

Abri de nuit de l'Hôtel Social  0,3% 21% 77% 1% 374 

Abri de nuit supplétif (deux hivers) 0,5% 23% 76% 1,5% 259 

Abri de nuit du Triangle  32% 2% 65% 1% 341 

Abri de nuit d’Ulysse 1% 22% 76% 1% 539 

SASS (Service accueil socio sanitaire) 2% 9% 68% 20% 241 

 

P¹le dôaccueil de jour ou de soir®e 

Le Comptoir - 13% 86% 1% 428 

Le Rebond  1% 16% 72% 2% 580 

L’Accueil de soirée (hiver 2008-2009) 1% 23%  70 %  6% 241 

 

Pôle du travail de rue 

Carolo Rue   1% 7% 92% - 523 

 

P¹le de lôurgence sociale 

DUS (Dispositif d’urgence sociale) 1% 20% 72% 7% 709 

 

Pôle des services actifs envers les personnes en lien avec la prostitution 

Entre2 -  16% 77% 7% 43 

Espace P. 2% 9% 89% - 189 

ICAR                  - 10% / / 223 

 

Pôle Santé 

Relais Santé 12% 15% 71% 2% 546 

 

Commentaires 
 

Dans tous les services, la cat®gorie dô©ge la mieux repr®sent®e est celle sô®tendant de 26 ¨ 60 ans.   

Elle varie entre 60 et 90%.   

Est-il nécessaire de souligner combien cette catégorie est large et recouvre l’âge adulte ? 

 

Le pourcentage de jeunes de moins de 26 ans est important.   

Au regard de lôann®e pr®c®dente, ces effectifs et ces pourcentages sont en augmentation dans quasi chaque 

service. 

Cependant, certaines modifications apportées dans le recueil des données des services nous empêchent de 

mesurer globalement cette évolution. 
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H.3.   Répartition selon de grandes catégories « nationales » et  régularité du « titre de séjour » 

 

Catégories nationales Belge U.-E. Hors U.E 
Données 

inconnues 
N=   

 

Pôle des abris de nuit 

Abri de nuit Dourlet 51% 8% 41% 0 107 

Abri de nuit de l'Hôtel Social  51% 8% 41% 0 374 

Abri de nuit supplétif 50% 9% 41% 0 279 

Abri de nuit du Triangle 81% 10% 9% 0 182 

Abri de nuit d’Ulysse* 47% 8% 45% 0 539 

 

P¹le dôaccueil de jour et de soir®e 
Le Comptoir 87 %  13 % 0 74 

Accueil de soirée 56 % 11 % 33 % 0 241 

 

Pôle du travail de rue 

Carolo Rue   75% 11% 14% 0 524 

 

P¹le de lôurgence sociale 

DUS  70% 4% 11% 105 709 

 

Pôle des services actifs envers les personnes en lien avec la prostitution 

Entre2 45%  24% 29% 2% 43 

Espace P. 68% 13% 17% 2% 187 

ICAR                 57% 8 35%  223 

 

Pôle Santé 

Relais Santé 35% 14% 51% 7 544  

 

Commentaires 
 

Environ la moitié de la population accueillie à lôAccueil de soir®e (56%) ainsi que dans les abris de nuit  

(+/- 50%) est de nationalité belge.  Dans ce pôle, seul le Triangle fait figure d’exception  (81%).   

D’autres services associés au sein du réseau, tels que Carolo Rue, le Comptoir et le DUS, rencontrent plus de 

deux tiers de personnes de nationalité belge (de 68 à 87%).   A l’opposé, ce taux se réduit à 35% au Relais 

Santé. 

Titre de séjour 

régulier ou non  

En ordre de 

séjour  

En cours de 

régularisation 

Non en ordre 

de séjour 

Donnée 

inconnue 

N= 

Abri de nuit Dourlet 60% 9% 23% 8% 111 

A.N. de l'Hôtel Social  62% 11% 26% 1% 374 

Abri de nuit supplétif 50% 9% 20% 21% 337 

A.N. du Triangle 77% 0% 7% 16% 190 

Abri de nuit d’Ulysse 58% 12% 27% 2% 539 

Total 60% 10% 23% 8% 1.551 

 

Dans l’ensemble des abris de nuit, la population des personnes dites « sans papiers » est de 33%.  

Toutefois, au sein de ce groupe, environ un tiers de ces personnes sont en procédure de régularisation (10% de la 

population totale), tandis que les deux tiers restant (23 %) n’ont soit pas encore introduit de demande soit ont été 

déboutés (20% de la population totale).   

Par ailleurs, dans les abris de nuit accueillant une population masculine, on constate qu’environ 40% des 

personnes peuvent être considérées comme n’étant pas en ordre de séjour sur le territoire.  Il est à noter que les 

personnes en cours de régularisation entrent dans le cadre de compétence de Fedasil.  
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H. 4.   Répartition selon les problématiques rencontrées 

 

H. 4. 1.  Difficultés dans le domaine du logement et type de logement occupé 

 

Logement Personnes exprimant  Type de logement occupé 

 

Pôles/services 

Des 

difficultés de 

logement    

Pas de 

difficultés de 

logement 

Sans-abri  
Sans 

logement  

Logement 

précaire 

Logement 

inadéquat 

 

Pôle des abris de nuit 

A.N. Dourlet 90% 2% 57% 12% 30% 1% 

A. N. Hôtel 

Social  

97% 2% 79% 11% 42% 4% 

A.N. supplétif 78% 1% 81% 16% 39% 4% 

A. N. du 

Triangle  

83% 1% 51% 13% 34% 2% 

A. N. 

dôUlysse  

95% 2% 74% 11% 40% 2 ,6% 

N =  

% = 

1.400 

90% 

26 

2% 

1.087 

58% 

184 

10% 

576 

31% 

44 

2% 

 

P¹le dôaccueil de jour ou de soir®e 

 

Le Comptoir   82%  9% 64% 27% - - 

N = 74 demandes individuelles rencontrées 

 

Le Rebond  

 

55%  - - - - - 

N= 4.095 demandes 

 

Pôle du travail de rue 

 

Carolo Rue   

 

56% - - - - - 

N= 524 utilisateurs 

 

P¹le de lôurgence sociale
29

 

 

Pôle des services actifs envers les personnes en lien avec la prostitution 

 

Entre2 7%   -  - - - - 

N = 43 individus 

 

Espace P.  

 

18% - - - - - 

N = 187 personnes aidées 

 

ICAR  21%       

N = 223 individus                

Pôle Santé 

 

Relais Santé 

Avec logement 

privé  

Sans logement 

privé  
Sans-abri  

Sans 

logement  

Logement 

précaire 

Logement 

inadéquat 

N = 551 

patients 
53 % 44 % 26% 1% 25% 1% 

                                                      
29

  Des problèmes techniques (nouveauté de l’outil informatique utilisé par l’équipe) empêchent l’utilisation des résultats. 
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Commentaires 
 

En ce qui concerne les abris de nuit, la problématique du logement est, sans surprise, une des difficultés 

principales que rencontrent les personnes hébergées en urgence : 90% des personnes  hébergées expriment des 

difficultés liées au logement.   Ce pourcentage tombe à 82% au Comptoir et se situe autour des 55% au Rebond, 

à Carolo Rue et au Relais Santé.   

 

Pour tenter de définir davantage les différents aspects des difficultés liées au logement, le pôle des abris de nuit, 

le Comptoir et le Relais Santé ont tenté de préciser le type de logement fréquenté par les utilisateurs de leur 

service.   

Pour ce faire, ils ont utilisé la typologie mise en place par la Féantsa
30

 qui recouvre les situations suivantes
31

 :  

  

¶ Sans- abri : à savoir des personnes qui dorment en rue ou qui fréquentent de manière habituelle les services 

dôh®bergement dôurgence ;  

¶ Sans logement : soit des personnes qui sortent dôune maison d'accueil ; dôun foyer dôh®bergement pour 

immigrés ; dôune institution p®nale ou m®dicale ou dôun logement accompagn® ;  

¶ Logement précaire : cette catégorie relève de trois types de situations pour les personnes qui ont recours au 

logement chez des amis ou encore dans un squat ; celles qui disposent dôun logement propre mais menacées 

dôexpulsion (ou venant de conna´tre une expulsion) ; celles qui connaissent une rupture familiale ;  

¶ Logement inadéquat : soit des personnes vivant dans une structure provisoire (caravane) ; dans un 

logement insalubre ou dans un bâtiment surpeuplé 

 

L’on comprendra d’emblée que la situation d’une même personne exclue du logement stable et durable peut 

osciller entre les différentes catégories reprises ci-dessus au cours de sa carrière dans le sans-abrisme
32

.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
30

 Fédération des associations nationales travaillant sur le sans-abrisme.  
31

 Voir Rapport dôactivit®s du p¹le de lôh®bergement dôurgence carolorégien, P. 27. 
32

 Voir E. Goffman (Asile, 1968) et A. Réa (2001) qui analysent l’évolution du rapport institutionnel de la personne sans-

abri à la lumière de ce que l’on a coutume d’appeler « la carrière » dans le langage ordinaire. 
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H. 4. 2. Difficulté s dans le domaine financier et types de ressources 

 

Ressources Personnes exprimant  Type de ressources 

 

Pôles/services 

Des 

difficultés de 

financières 

Pas de 

difficultés de 

financières 

Sans 

ressources 

déclarées  

Ressources 

illégales   

Ressources 

légales 

Ressources 

mixtes 

 

Pôle des abris de nuit 

A.N. Dourlet 40% 52% 45% 9% 46% 46% 

A. N. Hôtel 

Social  

40% 59% 45% 5% 51% 51% 

A.N. supplétif 39% 40% 41% 7% 51% 51% 

A. N. du 

Triangle  

23% 62% 46% 0% 54% 54% 

A. N. 

dôUlysse  

51% 46% 46% 10% 44% 44% 

N =  644 249 663 100 715 237 

% = 42% 50% 45% 7% 48% 48% 

 

P¹le dôaccueil de jour ou de soir®e 

 

Le Comptoir   14% - - - - - 

N = 74 demandes individuelles rencontrées 

 

Le Rebond  

 

4 %  - - - - - 

N= 4.095demandes 

 

Pôle du travail de rue 

 

Carolo Rue   

 

68 % - 13% 

32% T.N
33

 

35% M. 

6% P. 

35% ? 

N= 524 utilisateurs 

 

P¹le de lôurgence sociale
34

 

 

Pôle des services actifs envers les personnes en lien avec la prostitution 

 

Entre2           

N = 43 individus 

 

Espace P.  
100 % - 

P. seule 

50% 

P. + Vol, 

deal : 3% 
- 

P + T, A.S. 

 47%
35

 

N = 187 personnes aidées 

 

ICAR          

N = 223 individus                

Pôle Santé 

 

Relais Santé 

  
    inconnues 

N=551 patients 88%  60%
36

 7% 31% 2% 

                                                      
33

 Il s’agit d’activités illégales : 32 % travail au noir ; ou d’activité non déclarées : 35 % mendicité et 6% : prostitution.  
34

 Des problèmes techniques (nouveauté de l’outil informatique utilisé par l’équipe) empêchent l’utilisation des résultats. 
35

 Il s’agit de prostitution + travail comme salarié : 7% ou allocations sociales : 40%. 
36

 Il s’agit plus précisément de 50% : sans ressources déclarées et 9% : à charge de la famille.  
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Commentaires  
 

Plus de 42 %  des personnes hébergées en abri de nuit déclarent rencontrer des difficultés financières.   

Ce taux s’élève à 68% pour les habitants de la rue rencontrés par Carolo Rue, à 88% pour les patients du Relais 

Santé (pour rappel, il y a 12% de mineurs d’âge au Relais Santé) et à 100% des personnes en lien avec la 

prostitution aidées par Espace P. 

 

Il s’agit de personnes ne disposant pas de ressources déclarées : celles ne disposant pas d’un titre de séjour en 

règle ou celles exclues du chômage qui ne disposent pas du revenu d’intégration sociale ou de celles qui n’ont 

pas sollicité de revenu de remplacement.    

 

Quant aux ressources légales principales, il s’agit des allocations de chômage, du Revenu d’Intégration Sociale 

et des allocations issues de la couverture mutualiste.  

Les trois autres sources de revenus sont plus marginales : les allocations liées à un handicap, à la pension et 

celles issues d’une activité professionnelle (faible pourcentage de 4%) insuffisantes que pour permettre de 

conserver un logement individuel.    
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H. 4. 3. Relevé des difficultés rencontrées dans les domaines repris en colonne 

 

Différents domaines de 

difficultés 

Domaine 

administratif  
Domaine 
relationnel   

Domaine  de 

la santé phys.  

Usage de 

produits 

Problème  de 

la santé 

mentale 

 

Pôle des abris de nuit 

A.N. Dourlet 49% 49% 61% 55% 21% 

A. N. Hôtel Social  50% 31% 51% 43% 19% 

A.N. supplétif 45% 32% 53% 48% 13% 

A. N. du Triangle  24% 21% 30% 23% 17% 

A. N. dôUlysse  53% 41% 53% 45% 18% 

N =  nbre de fiches 

individuelles 
721 535 781 671 272 

% / public A.N. 47% 35% 50% 43% 18% 

 

P¹le dôaccueil de jour ou de soir®e 

 

Le Comptoir   
49% familial 77%  - 100% - 

N = 74 demandes individuelles rencontrées 

 

Le Rebond  
8% 

Enfants  

2% 
- 

20 % de  

79 accueillis 

41% de  

79 accueillis 

N = 4.095 demandes dôaides 

 

Pôle du travail de rue familial 

 

Carolo Rue   
59% 38% 73% 89%  

N = 524 utilisateurs 

 

P¹le de lôurgence sociale
37

 

 

Pôle des services actifs envers les personnes en lien avec la prostitution 

Entre2 

N = 43 individus 
9%  

Familial 

12% 
 93% 

Psycho-social 
9% 

Espace P.  

N = 187 utilisateurs 
33% 

Familial 

35,6% 
Psycho-

social 44% 
44% 

Violences 

19% 

ICAR  

N= 223 individus                
46%   

Familial 

17%   
     

Psycho-social 

29% 

 

Pôle Santé 

 

Relais Santé 
50% 

Absence Méd. 

traitant : 79% 
100 %  5% 

N = 551 utilisateurs 

 

Commentaires  
 

Il est tout d’abord important de souligner que derrière les colonnes de chiffres, se dissimulent un cumul intégré 

de problématiques sévères et multiples.   

En effet, les travailleurs ne manquent pas de faire remarquer combien lorsqu’une difficulté semble se résoudre, 

une autre prend la place.  C’est à ce point vrai qu’en vertu de leur expérience, les travailleurs considèrent qu’il 

                                                      
37

 Des problèmes techniques (nouveauté de l’outil informatique utilisé par l’équipe) empêchent l’utilisation des résultats. 
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est parfois plus important de traiter prioritairement les problèmes de santé, par exemple, avant de tenter une 

insertion par le logement qui, sans ce préalable, risquerait d’être vouée à l’échec.  

 

Parmi les problèmes administratifs, l’on soulignera tout d’abord les difficultés rencontrées par les personnes ne 

disposant pas d’un titre de séjour en règle ; l’on remarquera ensuite les difficultés à retrouver la couverture 

mutualiste et, finalement, celles liées à la perte des papiers d’identité. 

 

Parmi les problèmes relationnels, deux types de difficultés se dégagent : les difficultés liées à la famille 

nucléaire (les disputes conjugales) et les ruptures familiales liées au départ des adolescents hors du domicile 

familial. 

 

Les problématiques liées à la santé physique sont désormais prises en charge par le Relais Santé si les 

utilisateurs des services y adressent une demande.  C’est ainsi que 551 personnes se sont adressées au Relais 

Santé.  L’on peut remarquer que la moitié des personnes hébergées en urgence présentent de tels problèmes.   

Parmi elles, 87 personnes sont traitées alors que 25 ne le sont pas.   

Si les douleurs respiratoires et musculaires, les infections aux pieds sont mises en avant dans les abris de nuit, le 

Relais Santé précise que les pathologies physiques sont celles que l’on rencontre dans la population « tout 

venant ».  La principale difficulté rencontrée par les personnes SDF réside dans l’accès aux soins. 

 

Les problématiques liées aux addictions sont importantes au sein du public SDF.  L’alcool reste le produit le 

plus consommé à côté du cannabis.  La polytoxicomanie est aussi importante que la consommation de cannabis.  

 

Finalement les difficultés liées à ce que nous regroupons sous les termes « santé mentale » sont 

importantes ; qu’elles soient à l’origine de « l’arrivée » en rue ou consécutives à celle-ci, elles confrontent les 

travailleurs sociaux à bien des difficultés.   C’est pourquoi le cycle actuel du Comité de concertation lui est 

consacré afin d’améliorer le travail des secteurs de la « santé mentale » et du « travail social destiné aux 

populations en situation de précarité sociale ». 
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IV.   QUATRIEME P ARTI E : les résultats 2009, aspects qualitatifs 
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IV.  1.   Les aspects qualitatifs pôle par pôle 

 

 

 
 Introduction  

 

Poursuivant la table des matières reprise dès les arrêtés du 27 mai 2009, nous allons maintenant nous attaquer à 

la partie qualitative du rapport d’activités. 

 

Celle-ci tente d’éclairer les projets mis en place dans le réseau pour faire face aux difficultés rencontrées.  

 

Elle se subdivise de la façon suivante :  

 

 

1.   Les aspects qualitatifs pôle par pôle  

 

Après avoir présenté pôle par pôle et service par service, les résultats quantitatifs au regard de critères 

identiques
38

 et approché le profil statistique de la population rencontrée, nous allons maintenant envisager 

qualitativement les résultats et les avancées 2009. 

 

Pour ce faire, nous partirons des perspectives 2009 formulées dans le Rapport d’activités précédent ; des 

objectifs, des limites ou des difficultés mises en évidence fin 2008 et selon notre progression aujourd’hui 

habituelle, nous envisagerons, pôle par pôle, les avancées qualitatives de l’année 2009. 

Nous distinguerons chaque fois : les objectifs de la coordination et les objectifs du projet ou de l’opérateur 

considéré.    

 

 

2.  Les projets transversaux  

   

Dans cette partie du texte, nous abandonnerons notre classification pôle par pôle pour nous tourner vers les 

solutions mises en œuvre pour faire face aux « difficultés transversales » mises en évidence par le travail de 

terrain au cours des années précédentes.  

Les objectifs opérationnels, les critères et indicateurs de réussite ainsi que les résultats seront présentés. 

 

 

3.   La  participation des bénéficiaires ¨ lô®valuation des projets, 
 

Nous présenterons l’analyse de l’enquête réalisée dans le cadre du Relais Social de Charleroi :  

« Que pensent les utilisateurs des services du réseau concernant la prise en charge des problèmes de santé 

physique ? »  

  

 

4.    La formation des intervenants sociaux organisée par le Relais Social de Charleroi. 

 

Deux types de formation répondant aux demandes des responsables de service et des travailleurs sociaux ont été 

organisés.  La première concerne la violence (suite du projet 2008), la seconde concerne « la planification 

dôactions ».  Nous les présenterons. 

Nous nous attacherons également à présenter le projet en cours d’élaboration en partenariat avec l’ISPPC 

(hôpital VVG) et la « Plate-forme de concertation en santé mentale ».  

 

                                                      
38

 Pour rappel, ces critères sont : les objectifs g®n®raux et op®rationnels, lôoffre de service, le personnel en fonction au 31 

décembre 2009, la fréquentation évolutive (les demandes rencontrées), la répartition par genre et par âge du public cible 

rencontré par le service et de la méthodologie de recueil des données 
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A.   Le pôle des abris de nuit : aspects qualitatifs
39

 

 

 

La « Coordination des abris de Nuit » (rencontre mensuelle des travailleurs des abris de nuit) est composée de 

travailleurs de l'Abri de nuit lôH¹tel Social, du Triangle, d’Ulysse, du DUS et de lôAbri de nuit supplétif en 

période hivernale.  Elle est animée par le Coordinateur Adjoint représentant les services publics au sein du 

Relais Social de Charleroi. 

 

Objectifs à court terme : pour la période hivernale 2009-2010 

1. Contribuer au bilan de la période hivernale2008-2009, 

2. Elaborer dans ce cadre et en réseau un « plan dôurgence » permettant de réagir rapidement si nécessaire,  

3. Pour 2009-2010 : élaborer un plan hivernal classique,  

4. Evaluer les besoins humains et matériels nécessaires,  

5. £largir la capacit® dôh®bergement destin® aux hommes (augmenter le nombre de lits homme), 

6. Disposer de nouveaux locaux pour accueillir lôabri de nuit supplétif dès la période hivernale,  

7. Disposer de subventions permettant lôouverture du dispositif hivernal, couvrant les d®penses relatives aux 

moyens humains et mat®riels en augmentant le nombre de travailleurs de lô®quipe. 

 

Objectifs relatifs ¨ lôoutil de recueil de donn®es  
8. Finaliser et utiliser lôoutil de recueil de données commun aux abris de nuit carolorégiens 

 

Objectifs à moyen ou à long terme 

9. Aboutir à la fusion des deux abris de nuit publics au plus tard pour le 15 novembre 2009, 

10. Elaborer un projet pédagogique afférent impliquant plus de disponibilité et dôouverture aux situations 

dôurgence sociale, 

11. Avancer dans lô®tude de la faisabilit® de la mise sur pied dôune structure pluridisciplinaire dont le projet a 

été présenté dès le Rapport dôactivit®s 2007, 

12. Organiser pour ce faire, une concertation avec les services du réseau restreint impliqués (Le Triangle, Le 

Rebond et le Relais Santé). 

 

Critères et indicateurs de réussite des objectifs à court terme 

- Disposer de l’ensemble des moyens repris dans les premiers objectifs constituait les indicateurs essentiels 

de réussite. 

 

Partage des responsabilités  

L’équipe de coordination a distingué les objectifs dépendant d’elle (coordinatrice générale, CG, et coordinateur 

adjoint représentant les services publics , CASP) de ceux dépendant des opérateurs eux-mêmes, à savoir le 

Bourgmestre et les services du Contrat de Prévention et de Sécurité, CPS (Ulysse), le Président du CPAS et les 

services afférents : l’abri de nuit de l'Hôtel Social et le DUS.  

- La réussite des trois premiers objectifs dépendait à la fois de l’équipe de la Coordination générale animant 

la Cellule hivernale (C.G.) et la Coordination des abris de nuit (CASP) ainsi que des opérateurs du réseau 

participant à ces organes.   

- La réussite des objectifs 4, 5 et 8 dépendait également de l’accord des décideurs locaux sur la proposition 

du pôle des abris de nuit animé par le CASP. 

- Celle du sixième objectif dépendait de l’accord du C.A. du Relais Social sur la proposition d’une demande 

de subvention, réalisée par la C.G. en concertation avec les opérateurs. 

- Celle des objectifs 10 et 11 dépendait de la Coordination des abris de nuit  animée par le CASP. Les 

opérateurs du secteur associatif ont, à leur demande, rejoint le groupe réflexion et de concertation.  

- Celle du septième objectif dépendait de la Chargée de recherche en charge du projet en concertation avec 

les opérateurs de l’hébergement d’urgence. 

 

 

                                                      
39

 Les résultats quantitatifs obtenus par les abris de nuit sont présentés dans la partie précédente du rapport.  
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Résultats : les objectifs dans leur ensemble ont été atteints : 

 

A. Le bilan de la période hivernale 2008-2009 a été réalisé ; 

B. Un « plan d’urgence » a été réalisé pour les abris de nuit notamment (il est disponible à la C.G.) ; 

C. Les besoins humains et en matériel ont été appréciés par chaque opérateur.  Un projet pour l’hiver 2009-

2010 a été rédigé et envoyé aux autorités subsidiantes (il est disponible à la C.G.).  

D. Le dispositif anticipé a été réalisé, grâce aux subventions obtenues de la Ministre E. Til lieux (90.000 euros) 

et du Secrétaire d’Etat P. Courard (50.000 euros). 

E. Les deux abris de nuit ont fusionné.  Les équipes ont été réunies sous la responsabilité du CPAS. 

F. Quant à la « Structure pluridisciplinaire », les conceptions ont évoluées.  Plutôt que d’envisager un 

regroupement pluridisciplinaire sur un même site, il s’agit aujourd’hui d’envisager des processus articulant 

les différentes pratiques et les différents opérateurs.  Cela se traduit notamment dans la nouvelle conception 

du pôle des abris de nuit qui deviendrait le « p¹le de lôh®bergement dôurgence » et rassemblerait en 

alternance des opérateurs des abris de nuit avec les Maisons d’accueil, avec les APL, avec les opérateurs de 

l’accueil de jour, etc. 

G. Finalement, l’outil commun de recueil de données du pôle des abris de nuit a été finalisé.                          

 

En effet, l’année 2009 a vu la mise en place d’une fiche commune à tous les abris de nuit carolorégiens qui vise 

notamment à :  

¶ Améliorer la connaissance du phénomène du sans-abrisme grâce à la tenue de données statistiques 

concernant la fréquentation de l’ensemble des structures d’hébergement d’urgence sur Charleroi ;  

¶ Eviter des encodages multiples et permettre une analyse statistique commune extrayant les doublons ; 

¶ Développer des pratiques coordonnées de réseau autour des personnes hébergées en abri de nuit dans le 

respect du secret professionnel partagé et de la déontologie, déjà en cours au sein du réseau.  

Cet outil a été élaboré en concertation entre les équipes en place et notre chargée de recherche.  Sa première 

mise en œuvre au cours de l’année 2009 a demandé un certain temps d’adaptation.  Il est donc possible que, 

dans un premier temps, certains biais puissent apparaître au cours de l’analyse statistique.  C’est ainsi, par 

exemple, que l’utilisation des données du SASS et de lôabri de nuit du Triangle rencontre quelques limites
40

.  Il 

est possible également que certaines données n’aient pas été relevées de manière aussi précise que par le passé.   

Ceci étant posé, soulignons combien l’objectif a été réalisé : nous disposons grâce à  cette mise en commun d’un 

outil visant à la fois à r®duire les erreurs dôinterpr®tation lors de la comparaison entre les différents abris de nuit 

et à augmenter la connaissance de la situation des personnes concernées.   

Ces deux aspects permettront à la fois de soutenir le travail social, notamment en ce qui concerne les 

orientations proposées et à la fois d’éclairer les prises de décisions stratégiques dans le secteur de l’action 

sociale destinée aux personnes sans-abri.   

 

 

 

Les coordinations « abris de nuit »  

  
Rapport rédigé par Geneviève Lacroix, Coordinatrice adjointe représentant les services publics, animatrice   

de la « Coordination des abris de nuit » :                                                                                                                       

 

 

Introduction 

 

En 2009, en dehors des rencontres mensuelles, la coordination des abris de nuit a été la cheville ouvrière de 

lôop®rationnalisation de la fusion des abris de nuit publics. 

                                                      
40

 Pour le SASS : seules sont retenues les données relatives à la fréquentation du service (nombre de nuitée et d’individus 

agrégés par sexe et par âge). 

Pour le Triangle : en raison de problèmes informatiques, certaines fiches individuelles n’ont pas été remplies pour les 

personnes ayant déjà fréquenté le Triangle en 2008.   
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Au sein de cette coordination, les équipes se sont mises au travail pour préparer, dôune part, le déménagement 

physique des abris de nuit et des équipes et, dôautre part, pour démarrer une réflexion autour de  la construction 

dôun projet p®dagogique commun. 

La  coordination des abris de nuit articule ses missions autour de 3 axes : 

¶ Lôidentification des besoins ou probl®matiques 

¶ Lôop®rationnalisation des pratiques de r®seau en lien avec lôh®bergement dôurgence 

¶ La construction dôoutils adapt®s 

 

1. Lôidentification des besoins 

 

1.1 Lôoffre dôh®bergement 

Les travailleurs ont remis en ®vidence le manque de places disponibles toute lôann®e dans le dispositif de 

lôh®bergement dôurgence mais aussi le manque de travailleurs. Cela repose la question du subventionnement 

des abris de nuit qui permettrait de sortir dôune pr®carit® structurelle difficilement conciliable avec les missions 

que sont les leurs. 

Les problématiques rencontrées dans les abris de nuit se complexifient et demandent une expertise qui devrait 

davantage être encouragée par des politiques salariales valorisantes qui sont aussi une forme de 

reconnaissance de la sp®cificit® dôun m®tier jusquôici encore exerc® dans des conditions trop pr®caires. 

 

1.2 Lôinconditionnalit® 

Alors que les travailleurs mettent en ®vidence la n®cessit® de prot®ger le principe dôinconditionnalit® en vigueur 

dans les abris de nuit, ils soul¯vent n®anmoins sa difficile mise en îuvre en lien avec la probl®matique des 

personnes en séjour précaire. 

En dehors des tensions qui peuvent exister dans les abris de nuit en raison de la cohabitation de cultures, de 

statuts diff®rents, le manque de places disponibles est dôautant plus criant lorsquôil g®n¯re des stigmatisations 

dans le chef des publics eux-mêmes. 

Il revient alors aux travailleurs de r®guler sur le terrain de nouveaux d®s®quilibres qui viennent sôajouter aux 

tensions habituelles liées aux problématiques individuelles. 

La question de lôinconditionnalit® a donc soulev® celle de la solidarit® entre villes : les pratiques différenciées 

des abris de nuit en mati¯re dôinconditionnalit® ¨ lô®gard des personnes en s®jour précaire entraînent des effets 

en termes de flux migratoires vers des villes aux politiques plus « accueillantes » mais dont les ressources 

disponibles sôessoufflent dôautant plus rapidement. 

 

1.3 Le post-hébergement 

Les travailleurs soulignent une réelle difficulté de trouver des solutions de post-hébergement adaptées. Les 

maisons dôaccueil manquent de places mais il existe aussi peu de solutions alternatives de logement de type 

cologement ou logement communautaire. Le passage de lôabri de nuit vers dôautres dispositifs dôh®bergement 

ou de logement n®cessite plus de fluidit® entre les cadres de missions et les formes dôaccompagnements. La 

sortie de lôh®bergement dôurgence implique souvent pour les personnes une rupture de ç style » trop brutale qui 

voue le passage de lôurgence ¨ une insertion durable ¨ lô®chec. 

Cela pose la question dès lors des articulations entre les dispositifs de nuit et de jour et des pistes à développer 

au départ des abris de nuit pour « adoucir » ces transitions. 

 

2. Lôop®rationnalisation des pratiques de r®seau en lien avec lôh®bergement dôurgence 

 

2.1 Le plan hivernal 

En lien avec ce qui pr®c¯de, la coordination des abris de nuit recommande la mise en îuvre dôun dispositif 

hivernal régional afin de répartir équitablement la charge des dispositifs hivernaux sur les différentes villes et à 

éviter les effets « appels dôair è redout®s lorsquôune ville augmente son offre dôh®bergement. 

A Charleroi, la coordination des abris de nuit est un lieu de régulation des pratiques entre dispositifs 

dôh®bergement dôurgence et constitue un maillon important de lôop®rationnalisation du dispositif hivernal entre 

autres. 

Cet hiver, elle a permis aux travailleurs de sôaccorder sur 

¶ les modalit®s de mise en îuvre de lôinconditionnalit® et des sanctions pendant cette période 
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¶ les modalités de prise en charge des primo-arrivant pour quôils s®journent le moins de temps possible en 

rue en collaboration avec les dispositifs de jour par le biais de permanences délocalisées au sein des abris 

de nuit de telle sorte à construire des accompagnements personnalis®s au d®part de lôabri de nuit 

¶ les modalités de répartition des personnes au sein des différents abris de nuit et de gestion des personnes 

surnum®raires. Cette r®partition prise en charge par le dispositif dôUrgence Sociale a eu pour effet de 

diminuer les tensions au sein des abris de nuit et de permettre aux travailleurs de traverser la période 

hivernale de mani¯re plus sereine, les personnes se sentant moins ins®curis®es puisquôassur®es de disposer 

dôun lit la nuit venue. LôUrgence Sociale a pu aussi, au travers de sa mission de ç dispatching », maintenir 

un lien avec le public des abris de nuit en journée. 

¶ les modalités de fermeture du dispositif hivernal : il faut anticiper les effets de la r®duction de lôoffre de 

lits. Côest pourquoi les travailleurs se sont accord®s pour proc®der ¨ une r®duction progressive annonc®e 

par affichettes au sein des diff®rents dispositifs du r®seau afin de permettre aux personnes de sôhabituer et 

sôorganiser. 

 

2.2  La fusion des abris de nuit publics 

Lô®valuation du dispositif hivernal 2008/2009 mettait clairement en ®vidence une offre de lits nettement 

insuffisante compte tenu de la demande toute lôann®e et la n®cessit® de construire, au d®part du lieu 

dôh®bergement, des prises en charge pluridisciplinaires. Ces constats liés à une volonté politique locale de 

porter une attention accrue à la problématique des personnes sans-abri ont amené la Ville et le CPAS de 

Charleroi à conjuguer leurs efforts pour tenter de répondre aux besoins et aux recommandations mises en 

évidence par cette dernière évaluation. 

Ainsi, en novembre 2009 fusionnaient les abris de nuit publics désormais rassemblés sur le site de la rue 

Dourlet, précédemment abri de nuit supplétif. 

Les travaux à réaliser permettaient, à moindre co¾t, de r®aliser une ®conomie dô®chelle en rassemblant au sein 

dôune m°me ®quipe les travailleurs de la Ville et du CPAS et dôaugmenter sensiblement lôoffre dôh®bergement : 

30 lits homme et 3 lits femme sont d®sormais disponibles toute lôann®e. 

Outre les gestions administrative et financi¯re de ce transfert dôactivit® entre la Ville et le CPAS, cette fusion a 

n®cessit® un long travail pr®paratoire avec les ®quipes puisquôil sôagissait d®sormais dôharmoniser des cultures 

institutionnelles différentes mais aussi dôharmoniser des pratiques de terrain et de construire un projet commun 

pour faire équipe. 

La coordination des abris de nuit a donc ®t® le lieu de lôop®rationnalisation de ce regroupement en d®terminant 

des objectifs opérationnels programmés dans le temps et des indicateurs de réussite compte tenu des objectifs 

généraux précités à savoir dès le 15 novembre 2009 : 

¶ Offrir 30 lits H et 3 lits F dans un cadre sécurisant 

¶ Mettre ¨ disposition des services dôaccompagnement et des permanences m®dicales au d®part de lôabri de 

nuit 

¶ Mettre à disposition une équipe de 14 travailleurs, dôun coordinateur, dôun travailleur administratif et dôun 

agent polyvalent  

¶ Entamer un travail de r®flexion conduisant ¨ la construction dôun projet p®dagogique commun  

En plus des temps de coordination mensuels, se sont greffés dès lors des temps de coordination restreint entre 

les équipes publiques. Celles-ci ayant souhaité aborder ce changement tant institutionnel que professionnel au 

d®part dôun lieu tiers tel que la coordination des abris de nuit.  

Compte tenu des indicateurs de réussite identifiés, nous pouvons considérer que les objectifs de départ sont 

atteints puisque la « Maison Dourlet » est opérationnelle depuis novembre 2009. 

 

3. La construction dôoutils adapt®s 

 

3.1 La fiche unique 

Une fiche unique permettant de centraliser des donn®es au sein du r®seau a ®t® conue. Il sôagissait de 

construire un outil qui ne soit plus seulement un outil statistique mais constitue réellement un outil de travail du 

réseau permettant de construire des suivis éclairés au plus près des réalités des personnes. 

Sôil faut voir dans la possibilit® m°me dôexistence dôun tel outil un signe de lô®volution du r®seau et de son 

degr® de maturit® puisque le temps de la d®fiance semble r®volu, il nôen reste pas moins un souci de 
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vigilance afin de sôassurer quôun outil qui centralise les donn®es personnelles des personnes reste bien au 

service de celles-ci dôabord et avant tout. 

La coordination est donc aussi un lieu de veille qui garantit à toute pratique son cadre méthodologique et 

®thique. A d®faut de quoi, le r®seau ne serait quôune nouvelle forme de pr®dation plut¹t que de solidarit®. 

3.2 Les formations 

Les travailleurs des abris de nuit sont confrontés sinon à de nouvelles problématiques, certainement à des 

problématiques qui se sont « aiguisées ». 

Ainsi ils relèvent la question de la communication et de la compréhension des cultures en lien avec la présence 

dôun public ç  en exil è quôil sôagisse des ç sans-papiers » ou des personnes présentant des troubles de santé 

mentale ou physique. 

Si les abris de nuit sont des outils dôinsertion en tant que dispositifs permettant de passer de lôurgence ¨ 

lôinsertion, ils sont aussi des abris ou des réceptacles de fins de parcours « accidentels » ou choisis. Les 

travailleurs se sentent peu préparés et souvent démunis en termes de supervision même si le réseau a démontré 

sa capacit® de r®action et dôencadrement en situation de crise. 

Lô®volution de la coordination des abris de nuit confirme sa fonction dôidentification et dôanalyse des besoins de 

formation au d®part de lôexpression des v®cus professionnels. 

 

Perspectives 

Compte tenu du changement du paysage institutionnel, les contours de cette coordination vont se modifier. 

Lôann®e 2010 verra ce lieu se d®cliner autour de la question du logement en trois temporalités : lôUrgence, 

lôAccueil et le Transit et le logement durable. 

Il sôagira de cette mani¯re dôint®grer dans cette nouvelle d®clinaison de nouveaux partenaires et dôinduire de la 

transversalité dans la réflexion au d®part de lôh®bergement dôurgence et du travail de nuit. 

Ces nouvelles modalités de fonctionnement visent à intégrer dans cette coordination les recommandations de la 

recherche sur les « Freins et facilitateurs ¨ lôaccueil, à lôh®bergement et le logement des personnes sans-abri »
i
 

et ¨ en faire un des lieux de leur mise en îuvre. 

 

 

 

Geneviève Lacroix 
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La structure pluridisciplinaire  

 
Rapport rédigé par Geneviève Lacroix, Coordinatrice adjointe représentant les services publics, animatrice 

 de la « Coordination des abris de nuit »                                                                                                       

 

       

                             

Durant lôann®e 2009, un groupe porteur repr®sentatif des partenaires du r®seau sôest r®uni en vue de pr®parer 

la mise en îuvre dôune structure pluridisciplinaire.  

Rappelons que ce projet, coécrit en 2007 par des op®rateurs de terrain, en lien avec lôh®bergement dôurgence a 

pensé un dispositif qui permettrait dôaugmenter de manière significative le nombre de lits sur le territoire de 

Charleroi mais aussi de favoriser la prise en charge rapide et adaptée des situations de certains publics (primo-

arrivants) 

Il sôagirait dôaugmenter la disponibilit® des services au d®part dôun lieu de vie quôest lôabri de nuit afin de 

réduire les risques liés au sans-abrisme et de pr®parer lôinsertion durable en logement par la mobilisation ç in 

situ » des professionnels des services de jour et la construction dôun r®seau durable autour de la personne. 

La prise en charge des problématiques de santé physique et mentale au départ des abris de nuit permettrait 

dôaccompagner la personne dans son processus dôinsertion, renforant ses compétences à vivre dans un 

logement adapt® et lui permettant dôactiver un r®seau fiable au d®part de celui-ci pour sortir du cercle vicieux 

de lôurgence. 

Enfin, au travers de la mise en place au sein de lôabri de nuit, de lits ¨ projets, le projet vise ¨ offrir une solution 

de  logement transitoire préparant les personnes au logement durable. 

 

La premi¯re phase de la mise en îuvre du projet visait ¨ r®pondre au constat de manque de places disponibles 

pour les hommes dans les abris de nuit et dôam®nager une structure dôaccueil de telle sorte ¨ r®unir sur un 

même site les équipes des deux abris de nuit publics et dôaugmenter lôoffre dôh®bergement, tout en réalisant une 

®conomie dô®chelle pour les op®rateurs publics. 

 

Si cette première phase impliquait surtout des négociations entre partenaires publics, le groupe porteur a 

permis que ce projet demeure bien un projet de réseau et intègre non seulement les approches 

pluridisciplinaires mais aussi complémentaires et plurielles des partenaires privés. 

 

La question de la pluridisciplinarit®, de ses conditions de possibilit®s et de ses modalit®s de mise en îuvre  a 

fait lôobjet dôune r®flexion concert®e au sein du r®seau. 

En cela, la structure pluridisciplinaire est un projet exemplatif de la maturité nouvelle du réseau : en effet si 

dans cette première phase, les moyens financiers et humains mobilisés étaient essentiellement publics, le réseau 

dans son ensemble a trouvé sa place tant dans la construction même du projet que dans ses modalités de mise 

en îuvre et dôaccompagnement. 

 

 

 

Geneviève Lacroix 
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B.   Le p¹le de lôaccueil de jour et de soir®e : aspects qualitatifs   
 

 

La « Coordination de lôaccueil de jour » (rencontre mensuelle des travailleurs des services d’accueil de jour et 

de soirée) était, au 31 décembre 2009, composée de travailleurs de L’Espace citoyen de Marchiennes (CPAS), la 

Chrysalide, Diapason, Point Jaune, La Rochelle, la Maison de quartier du Roctiau (Ville de Charleroi), le 

Passage 45 (Carrefour Projets), Promotion famille, Toudi-Boudji, une bénévole de la paroisse de la Ville-Basse.   

Elle est animée par le Coordinateur Adjoint représentant les services associatifs au sein du Relais Social de 

Charleroi. 
 

 

B.1.   Objectifs du pôle de lôaccueil de jour : « Passer de lôurgence ¨ lôinsertion » 
41

 
1. Créer les conditions pour réussir le défi du passage de relais pour l’accompagnement des personnes 

désireuses de se réinsérer par le logement. 

2. Créer les conditions favorisant la participation des utilisateurs sous deux aspects : occuper une place 

d’acteur, participer au dialogue social à Parlons-en notamment. 

 

 

 

Coordination des Accueils de jour : une recherche de sens et de connexion 
 

Rapport rédigé par Jean-Marie Laine, Coordinateur adjoint représentant les services associatifs, animateur de 

cette coordination :   

 

 

Objectif pour les années 2009 et 2010 : de lôurgence ¨ lôinsertion. 

 

Créer les conditions pour réussir le défi du Passage de Relais pour lôaccompagnement des personnes d®sireuses 

de se réinsérer par le logement. 

 

Lôint®gration, au sein du Relais Social, de services, publics et associatifs qui accueillent en « deuxième ligne » 

les personnes en grande précarité représente un enjeu important. 

En effet, lorsquôon pense au sans-abrisme, on est le plus souvent centré sur les questions liées ¨ lôh®bergement 

dôurgence.  Or, sortir du sans-abrisme côest, pour beaucoup, entrer dans un processus de reconstruction.  Les 

travailleurs et bénévoles qui les accueillent au quotidien en témoignent.  Le fait de retrouver un logement nôest 

pas la fin mais bien le début du processus. Autrement dit, si on « donne un abri » à un sans-abri, il risque de ne 

plus rien être du tout. 

 

Un autre élément qui pourrait sembler paradoxal est la pr®sence, au sein de la coordination, dôun service 

dôaccueil des personnes en lien avec la toxicomanie.  

A la lumi¯re des ®changes et de lôint®r°t montr® par les travailleurs, cette situation est au contraire très riche. 

Elle permet de désamorcer les craintes et les peurs vécues par les travailleurs des services de proximité que 

sont les maisons de quartier ou autres Espaces citoyens. 

 

Enfin, beaucoup de questions liées à la participation des usagers  et aux actions participatives sont abordées et 

diffusées à travers cette coordination. 

Que ce soit en termes de citoyennet® ou comme outils pour redonner une place dôacteur aux usagers. La 

question de la présence de ceux-ci à certaines réunions a été posée et travaillée au cours de rencontres qui ont 

eu lieu dans les diff®rents lieux dôaccueil. Elle sôest ®galement concr®tis®e dans la participation des partenaires 

de la coordination à PARLONS-EN et aux actions participatives du Relais Social.   

Ces réflexions donnent tout son sens à la coordination des Accueils de jour. 

                                                      
41

 Les résultats quantitatifs obtenus par les services d’accueil de jour et de soirée sont présentés antérieurement. 
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Celle-ci souhaite plus que jamais travailler et réfléchir sur les « passages de relais », la « triangulation » et « le 

tuilage pour un accompagnement efficace ». 

 

La participation régulière de services de proximité qui permettent de créer des passerelles reste un enjeu. Nous 

pensons au retour de la Maison des familles (La Pioche), au Resto du Cîur, au Sis de Solidarit®s Nouvellesé 

 

Projet pour 2010 : Suite aux réunions de coordination dans les services qui ont permis de renforcer les 

partenariats, lôaccent sera mis sur la rencontre, en collectif, des services du r®seau restreint, ceci afin de 

renforcer les complémentarités et de développer des outils et des pratiques de relais. 

 

Jean-Marie Laine 

 

 

 

 

 

B.2.   Objectifs de lôAccueil de soirée : reconduire lôexp®rience
42

  
 

1. Participer au bilan de la période hivernale 2008-2009 ; 

2. Reconduire le projet au cours de lôhiver 2009-2010 ; 

3. Evaluer les besoins humains et matériels nécessaires ; 

4. Disposer de subventions permettant lôouverture du dispositif hivernal, couvrant les dépenses relatives aux 

moyens humains et matériels ; 

5. Maintenir la gestion  « publique et privée » réunissant Carolo Rue (Ville) et le Rebond (associatif) ; 

Maintenir le partenariat avec la Croix-Rouge (section de Charleroi) et Secouristes C.R. (section de Gilly) ; 

6. Constituer lô®quipe dôaccueil (engag®e saisonnièrement) : un responsable diplômé et des travailleurs issus 

de la population précaire ;  

7. Améliorer la « gestion dôouverture des locaux les WE » avec la concierge ; 

8. Disposer dôun local dôaccueil plus adapté ou obtenir des aménagements du local existant, 

9. Améliorer la gestion du recueil de données. 

 

 

Critères et indicateurs de réussite de la reconduction de lôexp®rience 

- Reconduire l’expérience et disposer des moyens humains et matériels nécessaires constituaient les 

indicateurs essentiels de réussite des objectifs liés à la réouverture de lôAccueil de soirée. 

 

- L’équipe de coordination a distingué les objectifs dépendant d’elle (Coordination générale) et coordinateur 

adjoint représentant les services privés (CASA) de ceux dépendant des opérateurs eux-mêmes, à savoir les 

services du Contrat de Prévention et de Sécurité (Carolo Rue), de Comme Chez Nous (le Rebond), et les 

sections de la Croix-Rouge ; 

 

- Le maintien et le renforcement (meilleure d®finition) dôune gestion conjointe du projet et le renforcement 

de lô®quipe dépendaient des mêmes services, 

 

- Lôobtention de subventions dépendait, d’une part, de l’accord du C.A. du Relais Social sur la proposition 

d’une demande de subvention, réalisée par la C.G. en concertation avec les opérateurs et, d’autre part, de la 

décision ministérielle. 

 

 

 

 

Résultats : les objectifs dans leur ensemble ont été atteints. Cependant certaines difficultés sont apparues. 

                                                      
42

 Pour réaliser cette partie du texte, le Bilan de lôAccueil de soir®e réalisé par Carolo Rue  a été utilisé. 
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1. Le projet « Accueil de soirée » a été reconduit ; 

2. Le service a dépassé ses missions initiales « offrir un lieu de convivialité intégré dans une logique de 

protection accrue en période hivernale ». En effet, il a  favorisé :  

- L’expression de demandes de nature sociale et de santé chez les bénéficiaires,  

- Des relais ou des accompagnements en journée ont été réalisés vers des services habilités, 

- De nouvelles formes de participation et d’implication de la part de ce public. Celles-ci ont contribué à 

l’amélioration de l’estime de soi, du développement personnel, de la  reconnaissance de ses capacités et 

de son savoir-faire et savoir-être. 

3. La définition d’une gestion commune acquise dès l’an dernier a été renforcée. Des réunions préparatoires 

ont eu lieu pour ce faire : la première mettait en présence les responsables de Carolo Rue, du Rebond, ainsi 

que les deux responsables du projet A.D.S., la seconde a été élargie aux travailleurs ainsi qu’aux autres 

opérateurs concernés : la concierge etc.,  

4. L’ouverture des WE a été acquise ; 

5. Les conditions sanitaires des bâtiments ne se sont pas améliorées malgré les démarches de Carolo Rue  et 

du CSS ; 

6. L’équipe a été constituée.  Toutefois, des difficultés sont apparues en son sein : au cours de l’hiver 2009-

2010, un travailleur a été agressé et a dû être hospitalisé.  Ces difficultés seront abordées dans le bilan de la 

période hivernale ; 

7. La gestion des fiches du recueil de données a été améliorée ; 

8. Des subventions destinées à couvrir le dispositif  hivernal ont été accordées par la Ministre E. Tillieux et 

par le Secrétaire d’Etat P. Courard ; des aides à l’emploi par le Ministre André Antoine. 

  

En quatre années de fonctionnement, le projet a  prouvé sa pertinence et son efficacité. 

L’ambiance générée par la diversité du public, les activités proposées, l’inconditionnalité de l’accès, etc., 

confèrent aux lieux une allure de « maison de quartier » que les usagers entendent défendre et à laquelle ils 

désirent participer activement.  Par contre, la cohabitation entre des publics différents (personnes sans-abri, mal 

logées et « sans-papiers ») a pris du temps avant de s'harmoniser. 
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C.   Le pôle du travail de rue : aspects qualitatifs 
 

 

La « Coordination du travail de rue » (rencontre mensuelle des travailleurs des services d’éducateurs de rue) est 

composée de travailleurs de Carolo Rue
43

, Icar-Wallonie, Espace P.., les Actions de quartier (Ville de 

Charleroi), AJMO, Point Jaune, Solidarités Nouvelles. A ces partenaires spécialisés dans le travail de rue et qui 

développent une expertise dans ce domaine complexe, se joignent régulièrement d’autres travailleurs ayant des 

fonctions spécifiques comme le psychologue et un assistant social hors les murs (ASHLM) du dispositif 

d’Urgence sociale et une infirmière du Relais Santé. 

Elle est animée par le Coordinateur Adjoint représentant les services associatifs au sein du Relais Social de 

Charleroi.  La Coordination s’est réunie 8 fois, soit mensuellement sauf pendant les vacances scolaires (les mois 

d’été, de Noël et de Pâques). 
 

Les objectifs présentés ci-dessous ont été élaborés pour faire face au cumul des difficultés sévères et multiples 

que connaissent les habitants de la rue qui ne s’adressent pas ou plus aux services.  Ces objectifs tendent à offrir 

à cette population un contact direct avec les différentes offres du réseau. 

 

 

 

C.1.    Objectifs pour le travail de rue : renforcement du concept de mobilité proactive 

pluridisciplinaire 

 
1. Développer une approche pluridisciplinaire et mobile lors de zonages diurnes et nocturnes ; 

2. Renforcer les partenariats entre les équipes mobiles de Carolo Rue (éducateurs de rue), le DUS (urgence 

sociale), le Relais Santé (infirmière) et IST Sida.; 

3. Intégrer ce travail dans le pôle de rue ; 

4. Réaliser une évaluation des « zonages diurnes et nocturnes mixtes è (il sôagit dôune mixit® de services). 

 

Critères et indicateurs de réussite  

- Réaliser les zonages communs avec régularité ; 

- Relever les difficultés rencontrées et formuler des propositions pour y faire face ; 

- Réaliser un écrit reprenant les questions élaborées lors de l’évaluation commune.    

 

Résultats  

1. Des mini-équipes mobiles se sont constituées entre, d’une part, les éducateurs de rue (Carolo Rue), d’autre 

part et en alternance, avec les travailleurs du DUS (le psychologue et les ASHLM), le Relais Santé 

(l’infirmière) et IST-Sida (l’éducatrice). 

2. Sont visés : des « rencontres communes en rue » (métissage des pratiques et des « relais immédiats ») ; 

3. En effet, les infirmières du Relais Santé se font connaître, créent des liens et réfèrent vers le Relais Santé.  

Elles ne prodiguent pas de soins en rue. 

4. Un souci des éducateurs est de veiller à ne pas réaliser des zonages au cours desquels trop de travailleurs 

composeraient la mini-équipe présente en rue ; 

5. Le document « sur l’accompagnement » anticipé l’an dernier n’a pas été réalisé.  Cette question complexe 

est en cours de réflexion.   

6. En effet, les contacts en rue et l’accompagnement des personnes déstructurées en situation de déliaison 

sociale nécessitent à la fois une « prise de recul »,  de la « distance » ainsi que des lieux d’échanges de 

pratiques et de réflexion donnant progressivement sens à cet ensemble de pratiques.  

7. L’évaluation des « zonages mixtes » a bien eu lieu (voir point suivant), 

8. Les thèmes abordés au cours des « coordinations rue sont les suivants :  

- La population vivant en squat : « Comment travailler avec elle ? » 

                                                      
43

 Les résultats quantitatifs obtenus par le travail de rue sont repris dans la partie précédente du rapport. 
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- Les jeunes en situation de grande précarité sociale et financière ; le phénomène de bande ; la tranche 17-

25 ans : « Comment entrer en contact avec eux ? » ;  

- L’accompagnement des personnes en lien avec la prostitution ; 

- Les nocturnes ; 

- L’accompagnement des personnes dites « sans-papiers » ; 

- La place du travail de rue dans le dispositif hivernal ; 

- La rencontre avec les travailleurs de rue du Relais Social de Namur. 

 

 

 

 

Réflexion autour de la « coordination du travail de rue » 

  
Rapport réalisé par Jean-Marie Laine, Coordinateur adjoint représentant les services associatifs, 

animateur de cette coordination  

 

  

La « Coordination des accueils de jour » et la « Coordination du travail de rue », toutes deux en tant 

quôespaces de concertations, sont intimement liées ¨ lôhistoire du Relais Social puisquôelles découlent du 

schéma de départ de celui-ci et sont basées sur deux pôles de travail issus des tables rondes. 

Outils et lieux de construction du réseau, ces coordinations ont évolué avec lui et en fonction du niveau 

dôappropriation des travailleurs participants. 

 

La « Coordination du travail de rue » 

 

Les travailleurs qui participent à cette coordination sont situés en première ligne pour « aller vers » les plus 

exclus, vers les personnes qui ne sôadressent pas ou plus aux services sociaux.  Les personnes vivant en squat, 

les utilisateurs de drogues et les prostituées les plus déstructurées, les jeunes en errance, tous ces publics à 

rencontrer sur leurs territoires si on veut les accrocher ou recréer du lien.  

 

Leur présence est également essentielle vis-à-vis des personnes incapables de se remettre en projet et pour qui 

les assu®tudes diverses, les probl¯mes de sant® (physique ou mentale) sont autant de freins et dôobstacles quasi-

insurmontables sur la voie de la resocialisation. 

Vis-à-vis dôelles, ces travailleurs mobiles, ces « accrocheurs » sont des références, des bouées auxquelles elles 

pourront toujours sôaccrocher. 

 

Mais, lôaccompagnement et le contact avec ces personnes en d®crochage et tr¯s d®structur®es n®cessitent une 

prise de recul et de distance, une reconnaissance, un lieu de paroles et qui permette la rencontre dôautres 

travailleurs confrontés aux mêmes problématiques. 

 

La coordination a donc une double mission : organiser en réseau des actions de rue au sein du Relais Social et 

offrir aux travailleurs un espace pour des échanges de pratiques et des réflexions qui donne un sens à celles-ci. 

 

 

          

Jean-Marie Laine 
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Les « Nocturnes mixtes », évaluation et perspectives 
 

Rapport réalisé par Jean-Marie Laine, Coordinateur adjoint représentant les services associatifs, 

animateur de cette coordination  

 

 

 

Historique. 

 

Cette action est née en 2004. CAROLO RUE réalise concrètement un projet de travail social nocturne au cours 

des mois de juin, juillet et août.  

Lôobjectif est de r®aliser des observations sur les phénomènes sociaux et la vie nocturne en rue dans le centre- 

ville de Charleroi et ses environs dans une plage horaire entre 20h30 et 24h. Neuf sorties sont organisées sur 

les trois mois, par deux travailleurs du service. 

 

Cette période dôobservation permet aux travailleurs dôaffiner le projet. Il ne sôagit pas de prolonger les 

interventions réalisées par le service en journée mais plutôt de créer des contacts et une accroche avec un 

public qui ne sôadresse pas (ou plus) aux services et de, peut-être, créer les conditions pour des 

accompagnements futurs.  

Les bénéficiaires expriment par ailleurs leur surprise et leur intérêt pour la démarche. 

 

Dans son rapport au Comité de Pilotage du 23 septembre 2004, le service souhaite assurer une continuité de ce 

travail. Il propose de réaliser 12 « Nocturnes è par an et en collaboration avec dôautres partenaires. 

 

Plusieurs services trouvent le projet intéressant et souhaitent y participer. 

Côest ainsi que, d¯s lôhiver 2004/2005, les nocturnes sôorganisent en r®seau. Les travailleurs de rue seront 

accompagnés dans leurs maraudes par les AS hors les murs du CPAS, un éducateur de Solidarités Nouvelles et 

collaboreront avec Icar qui fait aussi du travail de rue en soirée avec son public et sur un quartier spécifique. 

 

La cr®ation du Relais Sant® et la volont® des travailleurs dôaller vers les personnes en grande pr®carit® sur 

leurs territoires permettent de faire un nouveau pas en avant dans un travail de réseau. 

 

Enfin, au vu de lôimportance que prend, dans le r®seau, la plate-forme de coordination, les travailleurs 

participants souhaitent formaliser le lien avec le Relais Social et demandent à ce que le projet soit suivi par le 

coordinateur adjoint. 

 

En 2009, une ®valuation du dispositif sôimpose. 

 

Rappel des objectifs lors de la mise en place. Ceux-ci sont proposés comme « fils conducteurs » pour 

lô®valuation. 

 

Les sorties en équipes mixtes devaient : 

1. Permettre aux équipes de faire connaissance et dôapprivoiser les cadres de travail respectif. 

2. Rendre des services davantage proactifs, leur permettre dôaller ¨ la rencontre des publics. 

3. Permettre dôaccrocher ces publics, dôinitier des accompagnements pour des personnes qui redoutaient de 
sôadresser aux professionnels en journée. 

4.  Au travers des Carnets de bord, avancer dans la connaissance des publics vivant en rue et de leurs réalités. 

  

Les partenaires présents à cette évaluation étaient Carolo Rue, le Dispositif dôUrgence Sociale, représenté par 

les travailleurs « hors les murs » (assistants sociaux et psychologue) et le Relais Santé. 
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Résultats et perspectives. 

 

- Chacun confirme son int®r°t pour les nocturnes et continue ¨ sôinscrire dans les objectifs de d®part. 

 En effet, habitués aux interventions dôurgence et ¨ travailler dans ç lôici et maintenant », les travailleurs 

trouvent dans ces sorties nocturnes une occasion de prise de distance et, parfois, une bouff®e dôoxyg¯ne. La 

qualité et la richesse de certaines rencontres sont également soulignées. Cela est certainement à mettre en 

lien avec la question des territoires (ceux de lôaccueillant et de lôaccueilli) et du temps (les usagers sont 

surpris de rencontrer les travailleurs aussi tard). 

 Comme dit un intervenant : « Chaque nocturne a toujours été un plus pour tout le monde ! ». 

 

- Certaines situations ont, cependant, mis en avant des questions liées aux cadres de travail et à 

lô®tablissement dôun lien de confiance. 

 Il y a lieu de clarifier les mandats de chacun avant de partir en rue et pourquoi en nocturnes. La situation 

suppose de ne pas sôimmiscer dans un dossier en cours mais au contraire dôobserver un devoir de r®serve 

pour ne pas trahir les personnes. 

 Des questions liées au secret professionnel entre le travailleur et son institution demeurent.  Elles doivent 

être posées au sein du service. 

- On rappelle enfin que, m°me si la rue nôest pas la propriété de Carolo Rue, elle est son terrain 

dôinterventions. Les travailleurs qui les accompagnent devraient en tenir compte. 

- Certains soulignent que la pratique du travail partenarial en nocturne a eu un effet inattendu dans le 

développement du zonage en binômes en journée. (CR+Dus, CR+Rel. Santé)   

 

Organisation pratique. 

 

Deux sorties nocturnes sont pr®vues par mois. Lôune, avec 2 travailleurs de Carolo Rue, jusque minuit ; lôautre, 

entre un travailleur de Carolo Rue et un partenaire, qui se termine à 22h30. 

Le travail dôanalyse ¨ partir des carnets de bord sera relanc® par le coordinateur qui anime la coordination du 

travail de rue au Relais Social. 

 

 

 

 

 

         Jean-Marie Laine 
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D.   Le p¹le de lôurgence sociale : aspects qualitatifs 
  
 

Le Dispositif d’Urgence Sociale a consacré l’année 2009 à une restructuration du service afin d’introduire plus 

de cohérence entre sa forme organisationnelle et ses différents axes d’intervention.    

La nouvelle structure articulera les axes de l’action destinée aux « situations dôurgence occasionnelle » 

(incendie par exemple), aux « situations dôurgence sociale » (la grande précarité sociale, le RIS de rue, 

l’accompagnement des grands exclus) et à « lôh®bergement dôurgence » destiné aux personnes sans-abri (l’abri 

de nuit de la rue Dourlet, le SASS et les Maisons d’accueil). 

 

Une dimension transversale du DUS « hors les murs » : lôaccompagnement et le suivi en r®seau 

des « grands exclus ». 
La « Plate-forme de coordination » (rencontres régulières de représentants issus de différents services) s’est 

désormais élargie et compte des représentants des services suivants :le Rebond, le Relais Santé, l’antenne 

sociale de Charleroi, Carolo Rue, l’Urgence Sociale et les « assistants sociaux hors les murs » du DUS 

(ASHLM), l’Hôtel Social et l’abri de nuit de Lodelinsart, Ulysse, l’Accueil de soirée et l’abri de nuit de la rue 

Dourlet ont été présents de manière régulière.  Par contre, d’autres services ont participé une seule fois : les 

antennes sociales du CPAS de Couillet et de Dampremy, Solidarités Nouvelles, Espace P et l’Ilot.  

Ce choix a été opéré lorsque ces intervenants extérieurs jouaient un rôle important dans une situation 

individuelle sachant que leur absence priverait le groupe d’éléments d’information ou de possibilités de suivre la 

situation.  Il faut noter qu’à certaines reprises, ce sont ces intervenants extérieurs qui ont eux-mêmes sollicité le 

groupe pour traiter des situations ; cela montre bien l’ouverture de ce groupe et l’inscription de cette plate-forme 

d’intervention dans le réseau. 

 

Les objectifs opérationnels de la plate-forme :  

- Réunir toutes les trois semaines les opérateurs rencontrant des personnes dont la situation est caractérisée 

par le cumul de détresses sociales multiples, fréquentant plusieurs opérateurs afin : 

- D’anticiper et réduire les risques et les dommages d’une vie en rue ;  

- De partager (entre différents opérateurs du réseau) une responsabilité quant au « traitement » des situations 

des personnes grandement désocialisées ; 

- De poser les hypothèses de travail sur les situations des personnes, sur les pratiques professionnelles mises 

en place pour les aider ; 

- Façonner des perceptions plurielles en une perception multiculturelle, procéder à une forme de métissage 

réciproque de pratiques opérationnelles sur le terrain ; 

- Envisager et construire les perspectives d’accompagnement. 

 

Deux actions particulières sont ponctuellement mises en îuvre ¨ partir de ce lieu ou à lôinitiative de 

travailleurs :   

- La cellule de crise « violence » destinée à envisager en réseau la situation de personnes adoptant des 

comportements violents dans plusieurs services, 

Deux modalités successives de travail sont adoptées.  La première : il sôagit dôune rencontre entre les 

responsables de service ; la deuxi¯me, dôune rencontre entre ceux-ci et la personne concernée. 

- La cellule de crise « santé mentale » : il sôagit dôorganiser une rencontre entre les intervenants du groupe 

avec le M®decin coordinateur du Relais Sant® et le Directeur M®dical de lôh¹pital VVG 

 

Critères et indicateurs de réussite 

- Nombre de rencontres, de participants, leur représentativité,  

- Nombre de situations traitées, 

- Partage des responsabilités, 

- Dynamisme, c’est-à-dire capacité d’innover et d’organiser les deux types de cellules de crise s’il y a lieu.    

 

Résultats  

En 2009, la plate-forme de coordination s’est réunie à 21 reprises.   

88 situations différentes ont été amenées par les travailleurs en douze mois (novembre 2008 à octobre 2009). 



71 

 

 

Evaluation des Plates-formes de coordination (PFC) 

 
Rapport rédigé par Geneviève LACROIX, Coordinatrice adjointe représentant les services publics au sein 

du Relais Social de Charleroi 

 

 

Le cadre méthodologique ayant pr®sid® ¨ lô®valuation  

 

Il nous semble important de rappeler les objectifs qui ont présidé à la mise en place de ces plates-formes à 

savoir : 

- Identifier le réseau opérationnel et potentiellement opérationnel 

- Repérer les interventions posées 

- Poser les hypothèses de travail sur les situations des personnes, sur les pratiques professionnelles mises en 

place pour les aider  

- Construire, envisager les perspectives dôaccompagnement 

- Repérer les personnes / interlocuteurs pertinents en fonction de la situation 

- Chercher de lôinformation, en donner : cibler les informations pertinentes, compte tenu des objectifs du 

groupe et des effets positifs sur le parcours de la personne, ne pas savoir plus, mais savoir mieux. 

- Re-contextualiser : la nature des informations varie selon le lieu dôo½ on parle et on agit.  

- Façonner des perceptions plurielles en une perception multiculturelle, procéder à une forme de métissage 

réciproque des pratiques opérationnelles sur le terrain 

- Lieu dôintervision 

- Lieu linéaire / lieu circulaire : le lieu doit rendre compte aussi de la dynamique du terrain (retour ¨ lôid®e 

quôun instantan® ne rend pas compte de toute la r®alit® dôune chose). 

 

En r®f®rence ¨ ces objectifs, elles doivent donc sô®valuer du point de vue : 

- des personnes dont les situations ont été amenées 

- des travailleurs 

- du r®seau et des m®thodologies dôintervention 

- de la connaissance des publics et des problématiques 

- des cadres méthodologiques et éthiques fixés lors de la mise en place de ces plates-formes. 

 

La pr®sente note sôarticulera d¯s lors autour de : 

1. Lô®valuation quantitative : nombre de situations différentes amenées et type de problématiques les plus 

pointées par les travailleurs. 

2. Lô®valuation qualitative  

2.1 Les effets sur les trajectoires des personnes 

2.2 La connaissance des publics et des problématiques 

2.3 Les cadres éthiques et méthodologiques de la plate-forme 

2.4 La congruence avec les objectifs de départ 

3. Les perspectives 

 

 

1. Lô®valuation quantitative 

 

1.1 Les indicateurs 

- nombre de situations amenées 

- fréquence des situations amenées 

- nature des suivis 

- nombre de personnes pour lesquelles des solutions ont été trouvées (durables ou non) 

- nombre de services représentés et assiduité de ceux-ci aux plates-formes. 
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1.2 Quelques chiffres 

69 situations différentes ont été amenées par les travailleurs en plate-forme sur une durée de 10 mois (novembre 

2008 à août 2009). 

Pour la plupart (55), les situations ont été amenées une seule fois. 

Pour dôautres (14), la situation a ®t® amen®e entre 2 et 5 fois. Cette diff®rence de fr®quence m®riterait dô°tre 

analysée plus en profondeur : cette fréquence est-elle liée à la complexité de la situation, à sa lourdeur pour le 

travailleur ou est-elle le sympt¹me dôune difficult® de certains publics ¨ sôaccrocher ¨ un processus 

dôinsertion ?ou é 

 

En moyenne une quinzaine de services ont été représentés (voir page précédente).  

Rappelons que la formule initiale des plates-formes prévoyait un noyau de services porteurs auxquels 

viendraient sôadjoindre dôautres services en fonction des situations et des probl®matiques ¨ traiter.  

 

Le rythme des plates-formes a été 1 fois toutes les 3 semaines. 

Une plate-forme a été organisée en urgence ¨ la demande de lôUrgence Sociale en août. 

 

1.3 Les problématiques
44

        

Parmi les problématiques amenées par les travailleurs, nous notons une prépondérance pour celles liées à la 

santé physique et mentale des personnes dont les comportements mettent en ®chec les outils dôaccompagnement 

traditionnels (45 sur 69). 

Suivent aussi les situations dôassu®tude, souvent dôailleurs li®es aux pr®c®dentes (27 sur 69). 

Les difficult®s dôaccrochage soit avec des services spécifiques soit avec le réseau dans son ensemble sont 

évoquées pour 7 situations. 

Les plates-formes sont aussi le lieu des suivis et de la communication des avancées des situations (13) 

 

1.4 Les pistes
45

      

Les pistes envisagées en plate-forme sont majoritairement : 

- La médiation avec les institutions ou un acteur social spécifique (propriétaire par exemple) (22)  

- Des ®changes ou recherches dôinformations compl®mentaires ¨ propos des situations (25) 

- La recherche de solution dôh®bergement alternatif ou de logement accompagné (25) 

- Lôorganisation dôune ç table ronde » avec ou sans la personne (5)  

- Des actions de prévention (soit avertir les partenaires pour une attention accrue) (8) 

 

2. Lô®valuation qualitative 

 

2.1 Les trajectoires des personnes 

Il serait pr®somptueux dôattribuer aux plates-formes seules, les changements qui surviennent dans les 

trajectoires des personnes. 

Les raisons des changements sont multidimensionnelles, liées parfois aux intervenants sociaux, parfois pas. 

Nous ferons donc humblement lôhypoth¯se que lôarticulation des interventions des travailleurs a ®t® sans doute 

de nature ¨ faciliter des processus d®j¨ ¨ lôîuvre chez la personne. 

Nous constatons donc que parmi les 69 situations, 17 dôentre elles ont abouti par une mise en logement ou un 

retour en famille, avec parfois une inscription dans un projet collectif. 

Ces retours en famille ou en logement nôimpliquent pas que le travail dôaccompagnement soit termin®, il sôagit 

seulement de constater une avancée par rapport à une situation de départ. 

De la m°me mani¯re, pour les autres situations, il peut y avoir des avanc®es bien quôil nôy ait pas de remise en 

logement, et ces avancées pourraient être autrement plus importantes compte tenu de la problématique initiale. 

Il ne sôagit donc pas non plus de hi®rarchiser ces avanc®es entre elles ni dôoublier que sans accompagnement 

certaines solutions deviennent de nouveaux problèmes à résoudre pour les personnes et donc les intervenants 

sociaux parfois. En effet, la mise en logement, par exemple, si elle résout une part de la problématique, est de 

                                                      
44

  Les problématiques sont souvent cumulées.  Il s’agit des problématiques plus fortement valorisées par le travailleur qui 

amène la situation en plate-forme, cela ne signifie aucunement que les personnes ne présentent pas plusieurs difficultés en 

même temps, ni que les difficultés amenées en plate-forme soient exhaustives. 
45

 Comme pour les problématiques, plusieurs pistes sont envisagées pour certaines situations. 
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nature à engendrer de nouvelles difficultés comme celles liées à la solitude, la gestion du voisinage, des 

relations avec le propri®taire, la perte dôun r®seau de la rue, oué. 

 

2.2 La connaissance des publics et des problématiques 

Si indéniablement, la pratique des plates-formes nous donne de lôinformation sur les publics et les 

problématiques, nous disposons de peu de données systématiques. 

De la même manière que nous pouvons donner des tendances en matière de suivis, nous pouvons identifier des 

lignes de force concernant les profils et les problématiques abordées. 

Une des perspectives ¨ d®velopper serait la construction dôun outil qui soit ¨ la fois pratique en termes de 

communication entre participants à la plate-forme et qui nous donne aussi de lôinformation sur les publics, les 

probl®matiques et les m®thodologies d®velopp®es voire invent®es par les travailleurs pour tenter dôy r®pondre. 

Il sôagit de valoriser les expertises li®es ¨ lôexp®rience tant des travailleurs que des personnes elles-mêmes plus 

tard. 

Nous faisons lôhypoth¯se que côest de ce bouillonnement collectif des pratiques que peuvent na´tre des pratiques 

inédites, innovantes pour et avec les publics concernés (la plate-forme mobile, le travail de soutien au réseau 

familial de la personne,é) 

En tant quôoutil de pr®vention et de r®duction des risques pendant les p®riodes hivernales notamment, les 

plates-formes sont aussi destinées à interpeller les instances décisionnelles et politiques sur les besoins restant à 

satisfaire en matière de lutte contre la précarité aiguë 

 

2.3 La congruence avec les objectifs de départ 

En référence aux objectifs de départ, les travailleurs évaluent positivement la plate-forme en tant quôoutil du 

réseau comme lieu privil®gi® o½ sôincarne le travail de r®seau. 

Les plates-formes sont « économiques » du point de vue des travailleurs : elles leur permettent de rencontrer 

des partenaires professionnels du réseau élargi et de mieux articuler leurs interventions. 

Les travailleurs perdent moins dô®nergie ¨ identifier qui fait quoi et quand. 

Il y a plus de transparence et de limpidité dans les interventions des uns et des autres. 
 

Ils reconnaissent aussi lôapport positif des regards crois®s sur les situations permettant ainsi de compléter les 

diagnostics et de donner une vision « à multi facettes ». 

Les plates-formes ont permis de construire des stratégies communes. 

 

Elles devraient aussi °tre un lieu o½ pourrait sô®laborer un langage commun (on y reviendra). 

Les plates-formes ont facilit® lôint®gration dans le r®seau de nouveaux travailleurs, de le comprendre en 

identifiant leurs interlocuteurs et leur cadre de missions. 

Les plates-formes ont bien rempli leur fonction dôinformation quôil sôagisse dôen donner ou dôen recevoir : les 

travailleurs de nuit et de jour ont acc¯s ¨ dôautres r®alit®s concernant leurs publics communs compte tenu des 

temporalités différentes.  

 

Elles sont le lieu des articulations des pratiques de jour et de nuit autour de situations concr¯tes m°me sôil est 

important quôelles ne soient pas le seul lieu où cette articulation et la communication entre opérateurs sont 

possibles. 

Si la plate-forme est le lieu du d®ploiement des pratiques de r®seau par excellence, elle nôest pas le seul. Dans 

lôaction, les travailleurs font preuve aussi dôinventivit® et lôarticulation des pratiques, si elle nôest pas 

formalisée dans un lieu, résulte des bricolages « sur le vif » des acteurs agissant. 

 

Les travailleurs souhaitent que dôautres intervenants int¯grent les plates-formes de manière permanente, tels 

que Point Jaune et la cellule SDF du CPAS par exemple.  

En ce qui concerne les participants, les travailleurs estiment quôil serait judicieux de pr®parer les plates-formes 

en y invitant les intervenants pertinents en fonction des situations qui y sont amenées. 

Côest aussi en cela quôelle constitue une ®conomie aussi puisquôelle mettrait autour de la table le r®seau de la 
personne dans son ensemble. 
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Les plates-formes rencontrent donc, de manière générale, les objectifs de départ et constituent pour les 

travailleurs un investissement « rentable » en termes de prises en charge. 

 

Enfin, à plusieurs reprises, la plate-forme a d®montr® sa pertinence en tant quôoutil de ç crise è lorsquôil sôest 

agi de porter collégialement en urgence soit des interpellations soit des décisions en lien avec des évènements 

issus du terrain, mais aussi sa capacit® ¨ se mobiliser rapidement et ¨ sôadapter aux temporalit®s de lôaction 

sociale. 

  

2.4 Les cadres méthodologique et éthique 

La plate-forme est garante du statut de la parole du travailleur qui sôinscrit dans une pratique de r®seau (ex. 

emploi du terme « consommation » pour faciliter la gestion des conflits de loyauté par rapport à un cadre de 

travail qui pr®voit de refuser lôacc¯s aux usagers de drogues par exemple.)  

 

La plate-forme doit aussi être un outil permettant de questionner les évidences en ce qui concerne par exemple 

certains critères de réussite et ouvrir le débat : en cela, elle est un lieu dôexercice de la d®mocratie autour de 

ces questions. 

Les travailleurs évoquent la question des informations partagées : ce qui est partageable dans un contexte 

donn® ne lôest pas forc®ment au sein de la plate-forme. 

Cela rejoint en partie la question des objectifs de départ et la question éthique : quelles sont les informations 

pertinentes pour traiter la situation-problème au moment où elle est posée par le travailleur et/ou la personne ? 

Les plates-formes doivent permettre de trouver/inventer des territoires entre-deux (langage commun ?). 

Elles introduisent la notion du diagnostic en réseau et en contexte. 

La question est pos®e de savoir si les services qui nôam¯nent pas de situations doivent °tre pr®sents (cela 

renvoie au cadre fixé lors de la mise en place de la plate-forme ¨ propos de lôexistence dôun noyau permanent). 

Les travailleurs estiment que la plate-forme devrait évoluer dans le sens des concertations cliniques en conviant 

les personnes dont les situations sont travaillées. 

Ce lieu deviendrait en quelque sorte un lieu dô®valuation permanente pour celles-ci. 

 

Les travailleurs am¯nent aussi la question de lôidentit® de ce lieu et sa l®gitimit® au sein du réseau et de la 

coordination du Relais Social. 

Selon eux, les plates-formes sont lôincarnation m°me du travail de réseau et nécessitent à ce titre dôavoir les 

soutiens logistiques au même titre que les coordinations instituées. 

De la m°me mani¯re, il importe dôarr°ter un agenda sur lôann®e. 

Ces d®tails sont en r®alit® une mani¯re dôoccuper aussi symboliquement un espace reconnu au sein du réseau et 

de la coordination générale. 

Elles sont les pr®liminaires de lôouverture des ADN aux pratiques de jour et compl¯tent les coordinations des 

abris de nuit. 

 

La question, en lien avec ce qui précède, amène celle du secrétariat de la plate-forme : la rapidité de rédaction 

et dôenvoi des comptes rendus est essentielle. 

Le r®seau a dôaucun plus dôancrage quôil sait sôadapter au temps de ses publics (travailleurs et utilisateurs). 

 

Les participants rel¯vent tout lôint®r°t de se reporter au cadre ®thique élaboré par le groupe porteur au moment 

de la mise en place des plates-formes à savoir : 

 

- Les travailleurs qui participent à la plate-forme sôengagent ¨ ne pas nuire ni aux travailleurs ni aux 

personnes ; pour ce faire, ils respecteront les principes suivants : 

- Le diagnostic et lô®tat des lieux sont pos®s en fonction de l¨ o½ on est et de nos comp®tences 

- La plate-forme est un outil des professionnels au b®n®fice de la personne absente et de la relation dôaide 

- En ce qui concerne lôusage et le partage des informations, les travailleurs sélectionneront les informations 

pertinentes pour favoriser et d®velopper la relation dôaide. Ils feront preuve de discernement afin de ne pas 

exposer inutilement ce qui relève de la vie privée des personnes et de leur intimité. 
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- Les participants seront attentifs ¨ construire un langage commun qui soit respectueux de tous quôils soient 

absents ou présents. Cela implique pour les participants de sortir des connotations ou étiquettes 

institutionnelles. 

- Les écrits émanant de cette plate-forme auront une double fonction : la premi¯re dô°tre un outil de 

communication qui d¯s lors sera rendu public et la seconde dô°tre un outil de travail interne au groupe, 

non diffus® et seulement accessible aux participants du groupe. Lôanimateur r®digera les écrits diffusés 

selon une grille qui reprendra le réseau opérationnel de la personne, les hypothèses de travail et les 

perspectives.  

- La plate-forme doit pouvoir être activée pour répondre aux urgences du travail de proximité (situations de 

danger ou de risque important). En cela, elle constitue un outil de mise en îuvre dôactions sp®cifiques en 

lien avec celles-ci. 

- Les participants sont tenus ¨ un devoir de r®serve, de discr®tion et de bienveillance dans lôint®r°t de la 

personne et de la relation dôaide. 

 

 

3.    Les perspectives 

 

En ce qui concerne la communication, les travailleurs souhaitent rester attentifs à ce que les plates-formes ne 

deviennent pas le seul lieu de communication du réseau ou des échanges. 

Les échanges entre travailleurs sur le terrain restent de mise : la plate-forme nôest pas la seule voie de 

communication. 

Par ailleurs, que ce soit pour les suivis ou les comptes-rendus des plates-formes, les travailleurs estiment que 

lôoutil informatique pourrait °tre mieux rentabilis® pour communiquer en temps réel. 

Les évènements changent rapidement en rue et les situations se modifient parfois plus vite que le rythme des 

plates-formes. 

Le terrain connaît des urgences que les organisations ignorent ! 

 

Les suivis devraient faire lôobjet dôune attention plus soutenue au sein des plates-formes. 

Pour certains travailleurs, la désignation de travailleur référent permet de mieux communiquer hors de ce lieu. 

Pour dôautres par contre, la d®signation dôun r®f®rent pourrait engendrer une perte dôinfos : il faut pouvoir 

saisir les moments de communication avec les personnes au moment où ils se présentent. 

Les disponibilités des uns et des autres sont mouvantes et variables selon les contraintes professionnelles, il 

serait dommage que la notion de référent entrave la communication « sur le coup ».  

Enfin, pour certains travailleurs, le r®f®rent pourrait davantage r®sulter du choix de la personne que dôune 

désignation à priori.   

La d®signation dôun r®f®rent peut aussi emp°cher des comp®tences de se d®ployer chez la personne. 

Lôaptitude ¨ choisir un r®seau, ¨ le construire est aussi un signe dôint®gration. 

La notion de référent est aussi à comprendre en tant que « celui qui peut ouvrir le débat ». 

 

Les travailleurs présents évoquent la possibilité de faire des plates-formes mobiles pour se déplacer sur le lieu 

des personnes. 

Cela est aussi une manière de les rendre présentes sans les mettre face à un groupe de travailleurs et de répartir 

plus équitablement la prise de risque. 

Mais alors, il faut définir un cadre. 

Le choix dôun lieu nôest pas anodin : quel message ou quel signal le choix dôun lieu peut-il envoyer ? 

Pour les travailleurs, il importe que les plates-formes restent un outil à géométrie variable, multiformes : un lieu 

« en négociation ». 

 

Pour les travailleurs, la représentation des antennes sociales et de la cellule SDF au sein de ces plates-formes 

est un enjeu majeur pour se familiariser avec une réalité qui ne passe pas toujours ou de manière tronquée les 

seuils des antennes sociales. 

A ce propos, peut-°tre quôil serait int®ressant de pr®senter le rapport dô®valuation aux managers du service 

social du CPAS. 
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Cela permettrait aussi dôamener progressivement les travailleurs sociaux ¨ sortir de leur s®dentarit® et ¨ aller 

voir sur le territoire de lôautre. 

La plate-forme doit se donner davantage de visibilité. 

 

Est abordée la question de la position des travailleurs présents lors des plates-formes puisque celles-ci 

accueillent des travailleurs et des responsables de services ou dô®quipes. 

Les enjeux de la plate-forme sont au-delà du « qui fait quoi ? » et « quand ? ». Attention à la survalorisation du 

QUI. 

Un des enjeux est le « comment ? è et le degr® dôouverture du r®seau. 

 

Les travailleurs souhaitent voir se développer des plates-formes spécifiques avec des personnes plus concernées 

selon la situation. 

Cela relance la question de « qui » active lôoutil qui est un outil dôinformation et dôintervention. 

 

Au terme de cette évaluation nous pouvons affirmer que les plates-formes ont une utilité certaine pour les 

travailleurs en action.  

Les questions que suscitent cette ®valuation montre lôint®r°t dôaccompagner cet outil de terrain dôune r®flexion 

¨ propos de lôoutil lui-m°me mais aussi des pratiques qui sôy inventent ou sôy d®ploient pour permettre un recul 

r®flexif tant sur les m®tiers de lôurgence que sur les probl®matiques. 

Pour que ces plates-formes restent un outil de connaissance pour le r®seau (sur les outils, les publics,é) nous 

devons nous attacher dans les mois à venir à construire un cadre de récoltes de données et un cadre 

méthodologique pour les analyser. 

Enfin, si nous voyons que dans lôaction, les travailleurs mettent en place des pratiques professionnelles sous le 

coup de lôaction, certaines dôentre elles demanderaient ¨ ce que des crit¯res soient pensés de telle sorte à les 

modéliser. 

Sans perdre la dimension dynamique, en négociation du lieu, à défaut de cet effort de construction, de 

formalisation, lôoutil risque de sôenliser dans une forme dôarbitraire et de se refermer sur lui-même.  

En tant que lieu dôinnovations et de changements professionnels, il est important que la plate-forme puisse aussi 

communiquer ¨ propos dôelle-même. 

 

 

 

Geneviève Lacroix 
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E. Le pôle des personnes en lien avec la prostitution : aspects qualitatifs  
 

 

La situation initiale 

Dès l’année 2008, les services du pôle ont attiré l’attention des partenaires du réseau Relais Social sur le projet 

de rénovation de la Ville-Basse par la Ville de Charleroi.   

En effet, des travaux urbanistiques sont planifiés dans le quartier où la prostitution a été cloisonnée et où 

les trois services actifs dans lôaide aux personnes en lien avec la prostitution sont situés. 

Ces travaux pourraient déstabiliser la prostitution et la repousser hors du quartier intitulé le « Triangle ».  Les 

trois services du pôle redoutent dès lors les conséquences préjudiciables sur les personnes concernées par de tels 

déplacements.  Se dispersant dans la ville, et n’étant plus en lien avec les services qui les accompagnent, ces 

personnes risquent d’être davantage soumises aux violences inhérentes à ce milieu et à l’arbitraire propre à la 

traite des êtres humains ; de ne plus bénéficier des soins de santé et dépistages des IST et SIDA et de perdre les 

liens sociaux construits lors des permanences d’accueil des services. 

 

La première phase (les travaux de voirie) a débuté dès la mi-octobre 2009 

Il est à noter que les travaux envisagés s’étendent sur une superficie importante.  C’est ainsi que dôautres 

partenaires sont aussi concernés.  Pour le réseau restreint : le Rebond, Solidarités Nouvelles et pour le réseau 

élargi : le Fonds du Logement Wallon.  

 

Les objectifs « généraux » : alerté par les membres du pôle, le Conseil dôadministration a pris position :  

- Anticiper les préjudices éventuels que risquent de connaître ces publics et ces services ;  

- Sensibiliser les autorités locales afin dô®tablir un dialogue entre les diff®rents acteurs concern®s : les 

représentants de la Ville, les partenaires du travail social et les personnes elles-mêmes.   

 

Première s®rie dôobjectifs opérationnels :  

1. Réunir les différents services concernés afin qu’ils établissent un plan d’alerte ; 

2. Organiser une information / débat sur les problématiques que connaissent les personnes en lien avec la 

prostitution.   

3. Inviter le Bourgmestre, J.J. Viseur, et l’Echevin du logement, Eric Massin, lors de deux CA successifs, afin 

de leur exposer les difficultés anticipées et provoquer un dialogue et une concertation. 

 

Critères et indicateurs de réussite 

- Maintien de la sensibilisation autour de l’importance de la problématique de la prostitution lors de la 

rénovation du quartier, 

- Maintien de la concertation avec les opérateurs compétents dans les différents domaines (autorités 

communales, judiciaires, forces de l’ordre, chef de chantier, etc.). 

 

Premiers résultats 

Ces rencontres ont bien eu lieu.   

Le dialogue instauré avec les autorités compétentes a eu des suites : 

- A l’initiative du Bourgmestre, Monsieur J.-J.  Viseur, les services du pôle « prostitution » ont été invités à 

différentes réunions de concertation auxquelles ont participé : l’Echevin du logement, Eric Massin, le 

Procureur de Roi, C. De Valkeneer, la Police communale et la section de la Traite des être humains.   

- La concertation à ce niveau s’est maintenue et il a été demandé par les autorités qu’un document soit réalisé 

par les services du pôle prostitution, lequel mettrait en évidence les avantages et les inconvénients du 

maintien de la prostitution dans le quartier ou de son déplacement.  Des recommandations ont été formulées. 

-   Les services de la Ville-Basse et du pôle « prostitution » ont participé aux : 

- Ateliers urbains, aux rencontres avec les riverains, à l’enquête publique, aux différentes rencontres avec la 

police de quartier, dont celle organisée dans le service ICAR avec les prostituées. 

-   Finalement, en 2010, les services ont été invités à prendre connaissance de l’évolution du chantier.    

 

Perspectives 

 

La n®cessit® de rester vigilant ¨ lô®gard des projets urbains reste de mise dans le réseau. 
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F.  Le pôle santé : aspects qualitatifs 
 

 

La « Coordination des travailleurs pour la santé » est une coordination transversale regroupant des travailleurs 

mobilisés par les difficultés d’accès aux soins rencontrées par le public des personnes sans-abri dans le réseau 

Relais Social de Charleroi.  Cette coordination se réunit mensuellement et est composée de représentants des 

opérateurs suivants : Carolo Rue, Centre de santé mentale du CPAS de Charleroi, Antenne Sociale de Charleroi 

- CPAS de Charleroi, CPAS de Châtelet, le Comptoir, Diapason, l’Hôpital de jour Le Guéret-Sainte-Thérèse, 

Icar-Wallonie, le Rebond, le Regain Habitations protégées, le Relais Santé, le Service Social du CHU, le service 

social de VVG, Espace P, Ulysse, l’Urgence Sociale, la Pioche et Solidarités nouvelles.  Elle est animée par la 

Coordinatrice du Relais Santé. 

 

Objectifs poursuivis  

1. Favoriser lôacc¯s aux soins ¨ un public qui en est exclu de par ses conditions de vie en situation de 
précarité sociale aiguë. 

2. Créer un réseau de soins utile et praticable pour nos usagers, tant pour ce qui est de la santé somatique 

que de la santé mentale et orienter les patients en médecine générale dès que possible. 

3. Travailler en réseau de manière à aller vers les personnes, créer des liens et utiliser les ressources du 

Relais Social.   

 

Critères et indicateurs de réussite  

- Il y a tout d’abord les indicateurs quantitatifs reprenant le nombre de personnes concernées, de dossiers 
ouverts, de consultations médicales réalisées, de soins infirmiers donnés, etc. 

- Il y a ensuite les critères qualitatifs quant au public cible « traité », quant aux caractéristiques de sa 

conception de la santé, quant à la nécessaire éducation à la santé et à l’hygiène d’un public inquiet pour sa 

santé mais franchissant difficilement le pas des soins à se prodiguer ou à accepter et parfois à poursuivre,  

- Il y a finalement les critères et les indicateurs qualitatifs relatifs au travail en réseau et au travail inter réseau.  

En effet le Relais Santé articule des actions relevant du « social » à celles relevant du « médical ». 

 

De nouveaux objectifs et critères de réussite ont émergé ou se sont affinés avec l’expérience.  Ils relèvent de 

lô®volution du projet et de la reconnaissance accordée au Relais Santé par les partenaires médicaux : 

1. Réseau de soins santé-social :  

- Sensibilisation des partenaires médicaux et de santé publique aux problématiques des personnes sans-abri et 

reconnaissance du Relais Santé en tant qu’intervenant ; 

- Avoir été intégré par ces partenaires dans la planification des actions de santé publique et de prévention :  

- Plan « grippe » : le Relais Santé a été un interlocuteur consulté par la Ville (Cellule de sécurité) et 

par le CPAS pour concevoir et élaborer le « plan AH1N1 » 

- Organisation des dépistages de la tuberculose : le Fares s’adresse au Relais Santé pour mettre en 

place les campagnes de dépistage. 

2. Médecin traitant :  

- Sensibilisation des généralistes à la prise en charge et au maintien du suivi médical des personnes en grande 

déliaison sociale.  Deux dimensions afférentes ont été mises en évidence au cours de certaines expériences : 

- Pour favoriser la prise en charge en médecine générale et le maintien du suivi : maintenir 

temporairement une éducation à la santé et un accompagnement socio-sanitaire des personnes 

concernées parallèlement à la gestion du suivi médical par le médecin généraliste ; 

- Si échec de la prise en charge par le médecin traitant, accepter – à la demande du médecin traitant – de 

recommencer.  

 

Les résultats qualitatifs sont importants  

Si, dans un premier temps, le travail de réseau engendré par le Relais Santé autour de la santé des plus précaires 

a incontestablement transformé le paysage de la santé de ceux-ci en leur offrant un accès aux soins de santé ainsi 

qu’une ouverture (progressive) des structures médicales plus classiques, aujourd’hui, le travail en réseau 

médico-social tend à se développer grâce à la mise en évidence de « freins » et de processus « facilitateurs ». 
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Travail en réseau et accès aux soins de santé pour les plus précaires 

 
Rapport rédigé par le Dr Irène Kremers, Coordinatrice du Relais Santé, animatrice de la coordination des 

travailleurs pour la santé   

 

 

Les chiffres et les statistiques ne montrent que de façon très partielle notre travail quotidien.   

En effet, les contacts entre travailleurs, les accompagnements, les tables rondes organisées, réunissant 

travailleurs concernés et usagers, constituent une part importante de notre activité. 

 

Le travail en r®seau est un des piliers fondateurs et fondamentaux du Relais Sant®, tel quôil existe aujourdôhui. 

Tant dans lôhistorique de sa cr®ation, que dans le travail quotidien ou encore dans nos projets futurs 

 

Historique  

Côest au sein de la coordination des travailleurs pour la sant® du Relais Social, alert®e par lô®tat de sant® de 

certaines personnes et nôayant pas de piste de solution ¨ proposer, quôa vu le jour le projet de Relais Sant®.  

Au fil de nos réunions mensuelles, de nombreux obstacles sur le chemin de la santé des plus précaires ont été 

mis en ®vidence de faon criante et des pistes de r®ponses ont ainsi pu °tre ®labor®es.  Lôid®e de la cr®ation 

dôun ç dispensaire », regroupant des consultations médicales, des soins infirmiers et des consultations sociales 

ax®es sur lôacc¯s aux soins a ®t® ®labor®e sous forme dôun projet structur®.  

Au même moment, Madame Christiane Vienne, Ministre de lôAction Sociale, de la Sant® et de lôEgalité des 

chances en Région Wallonne, annonçait sa volonté de créer des « Relais Santé » dans les villes disposant de 

Relais Sociaux.  

Côest ainsi quôen 2007, le Relais Sant® de Charleroi a vu le jour. 

Au d®part, le Relais Sant® ®tait install® dans les locaux de lôabri de nuit ç Ulysse » en attendant la possibilité de 

location de locaux mieux adaptés, ce qui se réalise en 2008.  

 

Il sôagit donc bien dôun travail de r®seau ayant mis en ®vidence les besoins rencontr®s, tant par les travailleurs 

des services que par les usagers.  

 

Travail en réseau  

 

La m®thodologie de travail du Relais Sant® sôinscrit donc de faon tout ¨ fait naturelle, dans une optique de 

travail, non seulement pluridisciplinaire au sein du Relais Santé même, mais également de travail en réseau  

entre les différents services.  

 

Diff érents axes de travail sont ainsi exploités : 

 

1- Accès aux soins 
Au sein du Relais Santé, sont organisées des permanences et consultations médicales, infirmières et sociales, 

dans le cadre dôun accueil ouvert et convivial.  

Les personnes y sont reues par lôaccueillante et ensuite orient®es vers le professionnel ad®quat. Cet accueil a 

pour premier objectif dôouvrir la porte sur une relation individuelle.  

 

La première approche des personne se construit dans « lôaller vers ».  

En effet, la recréation de liens est un premier pas indispensable ¨ lô®laboration dôune demande de soins puis à 

sa réalisation.  

Nous effectuons donc des permanences hebdomadaires dans dôautres lieux, dans dôautres services, comme le 

Rebond, accueil de jour, dans les abris de nuit, à lôAccueil de soir®e en période hivernale et accompagnons les 

éducateurs de rue de Carolo Rue lors de leurs zonages. Le but étant, non de dispenser des soins sur place, mais 

de faire connaissance, dô°tre introduits par le travailleur en lien avec la personne, de créer des liens à notre 

tour et de donner la possibilit® dôeffectuer la d®marche de demande de soins vers le Relais Sant®. 

Le lien étant  créé, la demande peut prendre réalité. Un accompagnement est cependant parfois nécessaire.  
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Les demandes ®manant dôautres services concernent avant tout des problèmes de santé physique, mais aussi, et 

de plus en plus souvent, des inquiétudes concernant la santé mentale des individus.  

La coordinatrice, en sa qualité de médecin, peut alors se rendre sur place pour évaluer la situation en 

collaboration avec le travailleur appelant et proposer une orientation thérapeutique. Les disponibilités des 

m®decins sont cependant insuffisantes pour r®pondre ¨ lôensemble des demandes et de se rendre disponibles 

lorsque le besoin émerge.  

 

Lôaccompagnement des personnes vers dôautres structures, quôelles soient des services du r®seau, ou, plus 

souvent, des services administratifs ou hospitaliers sôav¯re bien souvent primordial dans le processus dôacc¯s 

aux soins.  

En effet, lôaccueil nôest pas toujours des plus engageant dans certains de ces services, rebutant de ce fait les 

personnes les plus fragilis®es, avec pour cons®quence, soit la non demande, la peur du refus et lô®vitement. 

Parfois cette incompréhension mutuelle est source de comportements agressifs. Ceux-ci peuvent ainsi être 

diminués ou évités.  

Lorsquôun de nos patients est hospitalis® nous lui rendons syst®matiquement visite ¨ lôh¹pital et prenons 

contact avec le médecin spécialiste concern®. Ceci favorise lôaccueil du patient, le rassure et permet le maintien 

en hospitalisation. Nous collaborons, dans ce cadre, avec lôassociation ç Bonjour è, groupe dôanciens sans-abri 

visitant les personnes hospitalisées.  

Il nôest pas rare, ®galement, que le service social ou infirmier dôun h¹pital nous contacte pour assurer des soins 

postopératoires ou le suivi dôun traitement apr¯s la sortie du patient.  

Les collaborations avec les différents services de soins classiques prennent donc de lôampleur et le Relais Santé 

y voit sa place reconnue.  

 

Dôautre part, les travailleurs dôautres services du r®seau Relais Social accompagnent des personnes en 

rupture vers le Relais Santé.  Le lien existant avec certains travailleurs peut ainsi être utilisé au mieux dans un 

processus de remise en route et de resocialisation.  

 

2- Orientation en médecine  générale  
Un second objectif du Relais Santé est de réorienter les personnes en médecine générale dès que possible en  

tenant compte du processus de resocialisation, tant en ce qui concerne son logement, que son emploi du temps, 

ses relations sociales et, finalement, sa santé. 

La prise de contact avec un médecin traitant est une démarche hautement facilitatrice. Nous proposons alors 

de poursuivre lôaccompagnement social de la personne, en collaboration avec le g®n®raliste.  

La difficulté majeure à laquelle nous nous trouvons confrontés est de trouver un médecin généraliste disponible 

encore pour de nouveaux patients et acceptant de pratiquer le tiers-payant.  

Ici aussi, la cr®ation progressive dôun r®seau facilitera les collaborations.  

 

Dans cette optique, la coordination des travailleurs pour la sant® sôest progressivement élargie également à 

dôautres prestataires de soins, services sociaux des hôpitaux, CHU, GHDC et VVG, services de santé mentale.  

 

Le comit® dôaccompagnement du Relais Santé également, rassemble les différents pôles des services de soins.  

 

Alors que le nombre de consultations ne cesse dôaugmenter au Relais Sant®, il nous para´t primordial dô°tre 

vigilants quant aux opportunités dôorientations et de collaborations avec les m®decins g®n®ralistes de lôentit®. 

Celles-ci  demeurent encore bien trop peu nombreuses.  

Il serait n®cessaire dôaccompagner plus souvent la personne ¨ la consultation, tant pour rassurer le patient que 

le médecin, ainsi que pour faire un lien et, éventuellement, mettre en place un travail de collaboration, où 

lôaspect social et ®ducatif pourra être consolidé au Relais Santé, mais où la santé physique même sera prise en 

charge dans le cadre dôun suivi de m®decine g®n®rale classique.   

 

3- Travail pluridisciplinaire en réseau 
Le partage dôinformations utiles et le travail de collaborations entre services, de spécificités et de compétences 

différentes et complémentaires, montrent  leur utilité tous les jours, face à des situations où les problématiques 

sôav¯rent complexes et intriqu®es.  
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Côest ainsi quôont vu le jour, au sein du Relais Social, les plates-formes de coordination où ces situations sont 

évoquées, réfléchies ensemble, de façon pluridisciplinaire.  

Un référent principal est alors désigné qui sera le travailleur de référence, collectant les informations et 

travaillant de façon privilégiée avec la personne. 

 

Des tables rondes sont également organisées pour certaines situations, réunissant les travailleurs concernés, la 

personne-même et, éventuellement, des personnes ressources pour celle-ci, lorsquôelle en ®met le souhait. Ces 

tables rondes ont le m®rite dô®clairer les situations, de mettre ¨ plat les difficult®s rencontr®es, et, surtout, de 

remettre la personne au centre de sa problématique avec la mise en évidence des responsabilités individuelles 

propres et une remise au travail de chacun. 

Lors de ces concertations, la préoccupation du respect du secret professionnel, du secret professionnel partagé 

et du respect de la vie privée de lôindividu sont toujours ®voqu®s avec toute lôattention  nécessaire. Ceci est 

évidemment un élément incontournable du travail en réseau, qui doit bien évidemment être un questionnement 

perpétuel et demande une vigilance de tous les instants.  

 

4- Travail plus spécifique  
Lôaide m®dicale urgente. 

Le travail en coordination sôav¯re avoir ®t® utile, aussi ¨ un niveau plus pratique. Je pense, ici, à la loi 

r¯glementant lôaccès aux soins des personnes sans papiers, via lôaide m®dicale urgente  

En effet, dans les premiers temps de la création du Relais Santé, nous avons été confrontés à un patient, blessé 

par balle qui, une fois passée lôurgence m®dicale vitale de la situation, se voyait refuser toute intervention 

complémentaire. Il faut savoir que ce jeune homme, sans papiers, sans revenus, sans domicile, était à la rue, le 

nerf sciatique bless®, marchant sur une jambe, entre deux b®quilles de longueurs in®gales, lôautre jambe, 

douloureuse et sôatrophiant. Il ®tait ®galement porteur dôune poche de colostomie qui aurait du °tre transitoire 

mais la réintervention ne pouvait se faire sous le prétexte de la non urgence vitale ! Tout ceci en rue !!!  

Devant le cot® intol®rable de cette situation, nous avons r®uni des repr®sentants de lôensemble des prestataires 

de soins de Charleroi : CSM, hôpitaux publics et privés, médecins généralistes et maisons médicales. Nous 

avons ®labor® la possibilit® de carte dôacc¯s aux soins telle quôelle existait d®j¨ dans certaines communes de la 

Région Bruxelloise.  

Parallèlement, des travailleurs motivés par cet aspect de lôacc¯s aux soins, au CPAS même, ont effectué un 

travail dans ce sens également. Nos revendications ont ainsi pu être entendues et prises en compte. Une carte 

dôacc¯s aux soins est actuellement octroyée à chaque personne sans papiers depuis février 2009. Ceci, grâce à 

lôefficacit® dôun travail de r®seau et la rencontre dôint®r°ts communs. 
 

Collaboration avec le FARES 

Le FARES organise, 1 ou 2 fois par an, des bus de dépistage de la tuberculose. Ceux-ci sont  situés sur le 

parking devant le Resto du Cîur. 

Nous sommes alors en contact pour lôorganisation de cette campagne de d®pistage et pour le suivi des r®sultats. 

En effet, en 2009, nous avons ainsi diagnostiqué deux cas de tuberculose et avons pu agir pour mettre en place 

le traitement, lôisolement du patient et lô®viction des lieux communautaires durant la période de contagion.  

Une nouvelle campagne de dépistage est prévue pour le printemps 2010. Celle-ci sera préparée par une 

collaboration  étroite entre le FARES et les différents services du réseau Relais Social, afin de toucher le plus 

grand nombre dôindividus. Le Relais Sant® y travaille en tant que coordination entre le r®seau et le FARES.  

 

En 2009 également, devant les inqui®tudes dôune ®pid®mie de grippe AH1N1, le Relais Sant® a pris lôinitiative, 

en concertation avec le comité de pilotage du Relais Social et la CORS, dô®laborer un plan de confinement des 

personnes sans-abri si la n®cessit® sôen faisait sentir. Ceci en collaboration avec le Bourgmestre de Charleroi, 

la Cellule de Sécurité de la Ville, le CPAS de Charleroi et le service dôurgence sociale. Une campagne de 

vaccination a également été réalisée, tant pour la grippe saisonnière que pour la grippe AH1N1.  

 

Perspectives  

 

Concernant le Relais Santé dans son fonctionnement actuel, nous nous trouvons devant des moyens par trop 

limités.  
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Dôune part, force est de constater que les prises en charge en médecine générale ne sont que trop peu 

fréquentes. Plusieurs raisons peuvent être évoquées à cette situation, notamment, le manque de connaissance et 

lôappr®hension des m®decins g®n®ralistes face ¨ la grande pr®carit®. Egalement, le surplus de travail que cela 

représente pour eux, tant du point de vue administratif que social. 

 

Nous aimerions donc étendre les accompagnements et développer des collaborations avec les médecins 

généralistes. Nous leur proposons, par t®l®phone (ce qui est insuffisant), de poursuivre le suivi social et lôaspect 

®ducatif li® ¨ lôhygi¯ne ou ¨ la compliance th®rapeutique et dô®tablir des collaborations sp®cifiques pour le 

suivi des  personnes. Ces types de mises en réseau sont bénéfiques pour toutes les parties.  

Je pense ici ¨ ce m®decin qui avait pris le relais pour le suivi m®dical dôune de nos patientes. Nous avions 

effectué avec celle-ci, un long travail de sensibilisation ¨ lôhygi¯ne et aux soins de soi. Apr¯s quelques mois, le 

m®decin nous rappelle en nous demandant de reprendre lôaspect hygi¯ne avec cette patienteé son odeur 

incommodant les autres patients dans la salle dôattenteé Voici un exemple de collaboration utile ¨ déployer.  

 

La limitation actuelle du nombre de travailleurs actifs au Relais Sant® ne nous permet pas dô®tendre les 

possibilit®s dôaccompagnement en vue de r®orientations.  

 

Nous aimerions également accentuer notre présence sur le terrain du réseau Relais Social, dans les services 

et surtout en rue, de manière à encore être plus présents pour des personnes particulièrement exclues, en squat 

ou sous les ponts. Ceci en collaboration avec lô®quipe de Carolo Rue afin dôaccentuer encore le travail 

pluridisciplinaire, éducatif et infirmier.   

Un travailleur infirmier supplémentaire serait nécessaire pour ce faire.   

 

Des permanences psychologiques dans les services dôaccueil de jour ou de nuit, ainsi quôen rue, se r®v¯lent 

être ®galement une n®cessit® non rencontr®e ¨ lôheure actuelle.  

Que de fois, le m®decin du Relais Sant® a ®t® appel®, notamment au Rebond ou en rue, lorsquôun travailleur se 

trouve confronté à une pathologie psychiatrique. Une vision ext®rieure, dôun autre abord professionnel permet 

de mieux comprendre la situation, de dédramatiser celle-ci et dô®laborer, ensemble, un mode adapt® de prise en 

charge, soit, éventuellement, de mettre sur pied un traitement médicamenteux. Ici aussi, créer le lien avec le 

patient augmentera les chances de le voir accepter un traitement, voire une hospitalisation ou une orientation 

vers un service de santé mentale.  

Une possibilité de travail psychologique avec les personnes concernées mais aussi avec les travailleurs sociaux 

des services serait des plus utiles.  Il est en effet primordial de prendre en  compte la dimension psychologique  

en tant que frein ¨ lôacc¯s aux soins ou ¨ la r®insertion sociale.  

 

De même que le projet de Relais Santé a vu le jour suite à la mise en évidence de besoins non rencontrés au sein 

du r®seau, de nouveaux projets sont actuellement en cours dô®laboration au sein de la coordination des 

travailleurs pour la santé.  

 

Deux projets complémentaires sont ainsi nés de la réflexion des travailleurs. 

 

1. Le « centre de crise et de diagnostic »  qui serait un lieu de mise ¨ lôabri pendant le temps n®cessaire au 

dépassement de la crise, de jour comme de nuit, des personnes trop fragiles (dôun point de vue mental ou 

physique) que pour rester en rue ou en logement insalubre et trop peu malade que pour nécessiter une 

hospitalisation. Il sôagira, gr©ce ¨ une équipe pluridisciplinaire, dô®tablir un diagnostic global, psycho-

médico-social.  

Actuellement, des collaborations étroites se sont dôores et d®j¨ concr®tis®es entre le service dôurgence 

sociale du CPAS et notamment, le SASS et le Relais Santé. Touchant un même public fragilisé, nos équipes 

ont appris à développer des synergies. Les psychologues qui ont travaillé 6 mois au Relais Santé en ont jeté 

les jalons. Actuellement, deux fois par semaine, un travailleur du Relais Santé est présent au SASS, lors de 

la réunion de transition le matin.  

Des patients particulièrement fragilisés, que ce soit pour des problèmes de santé physique ou mentale, 

hébergés la nuit au SASS, sont admis la journée au Relais Santé, de manière à ne pas les confronter aux 

dangers de la rue pendant une période plus inquiétante.  
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2.    Accompagnement psychologique des personnes et travail avec les professionnels sociaux.  

Les probl®matiques li®es ¨ la sant® mentale sont un frein important ¨ la resocialisation de lôindividu et ¨ 

lôutilisation fructueuse des services. Lôutilisation des comp®tences dôun psychologue permettra dôune part, 

un meilleur travail avec lôusager, et, dôautre part, une meilleure compr®hension des difficult®s rencontr®es 

par les travailleurs, diminuant de ce fait les inquiétudes de ceux-ci et permettant ainsi un travail plus 

serein.  

Une expérience de six mois a pu être réalisée en 2009, que nous espérons pouvoir renouveler.  

 

 

 

           Dr. Irène Kremers 
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G.  Le pôle des actions hivernales 
 

 

Depuis plusieurs années, la gestion de la période hivernale est coordonnée au sein de la « cellule hivernale » 

regroupant les opérateurs du réseau restreint impliqués dans le renforcement des actions annuelles ainsi que la 

Croix Rouge.  Cet opérateur du réseau élargi s’implique particulièrement en hiver dans l’aide aux plus démunis.   

La « Cellule hivernale » est composée de responsables des pôles et des services suivants :  

Le pôle des abris de nuit : l’Abri de nuit de la rue Dourlet, l'Abri de Nuit de l'Hôtel Social, Abri de nuit du 

Triangle, Ulysse, le SASS, l’Abri de nuit supplétif ; le pôle de lôaccueil de Jour et de soirée: le Rebond, le Resto 

du Cœur ; l’Accueil de soirée ; le pôle du  travail de rue : Carolo Rue ; le p¹le de lôUrgence Sociale du CPAS : 

le DUS ; le pôle de la santé : le Relais Santé ; la Croix Rouge : le Comité Provincial et les sections du grand 

Charleroi.  La Cellule hivernale est animée par la coordinatrice générale du Relais Social.  

 

Objectifs pour la période hivernale 2009-2010   

1. Réaliser en concertation le bilan de la période hivernale 2008-2009, 

2. Actualiser le plan antérieur en l’adaptant aux besoins accrus des habitants de la rue, 

3. Veiller à la reconduction prioritaire des deux actions antérieures à savoir : lôAccueil de soir®e et lôAbri de 

nuit supplétif, 

4. Envisager les besoins des différents pôles et des différents opérateurs, 

5. Modéliser également un plan dôurgence adapté à chaque pôle impliqué dans le dispositif hivernal.  Il 

devrait prévoir les indicateurs et les critères de crise ; les personnes habilitées à alerter, les voies de 

communication, les actions à entreprendre et le mode de déclenchement, 

6. Prévoir des locaux permettant, si la situation l’exige, d’ouvrir un abri de nuit de crise (période de grand 

froid et demandes surnuméraires), 

7. Réaliser un dossier de demande de subventionnement et l’introduire auprès des autorités compétentes afin 
d’obtenir un subventionnement du dispositif permettant de répondre aux besoins locaux, 

8. Organiser les réunions utiles à la gestion de la période,  

9. Faire preuve de dynamisme face aux situations inattendues, dans la limite des moyens humains et matériels 

disponibles. 

 

Les critères et les indicateurs de réussite 

- La production écrite d’un bilan, d’un plan du dispositif local et dôun plan dôurgence approuvés par les 

partenaires,  

- Organiser et animer les réunions utiles et mobiliser les partenaires impliqués, 

- Introduire les dossiers de demandes de subventions en temps utile, 

- Organiser la cellule hivernale de façon régulière,  

- Relever - en cellule hivernale - les situations inattendues et les traiter en réseau, mettre en place des moyens 

pour y faire face - dans la limite des moyens humains et matériels disponibles, 

- Faire le bilan en réseau en tenant compte des avis des partenaires respectifs.   

 

Premiers résultats 2009-2010 

 
Les objectifs repris ci-dessus ont été réalisés.   
 

 

L’on peut d’ores et déjà formuler un bilan liminaire de l’hiver 2009-2010  
 

Hormis les équipes ayant été déforcées pour lôencadrement de ç lôAbri de nuit de crise »,  

pour la premi¯re fois, lôensemble du dispositif a pu °tre g®r® sans °tre d®bord® par lôurgence et cela 

malgré la rigueur des conditions climatiques et le nombre de demandeurs dôun lit en urgence.  

  

Lôon peut certes attribuer ces avanc®es ¨ lôexp®rience acquise par les op®rateurs du r®seau au fil des 

ann®es et les imputer aux ®valuations successives, mais lôon ne peut ignorer combien le soutien de la 

Ministre E. Tillieux, celui du Secrétaire dôEtat P. Courard ainsi que celui du Ministre A. Antoine (aide à 

lôemploi) ont permis la mise en place du dispositif anticip®. 
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La réflexion autour du bilan 2008-2009 et des perspectives envisagées a donné lieu à la mise en place de 

nouveaux projets étayés par l’expérience et par les évaluations successives en réseau des actions des opérateurs 

respectifs. 

    

Le nouveau dispositif 2009-2010 comprend huit axes de travail et est présenté dans le document « Dispositif 

hivernal 2009-2010 ».  Il comporte une représentation schématique (tableau) du dispositif hivernal ; une 

présentation complète du dispositif anticipé (objectifs des actions, horaires d’ouverture, public cible, équipe 

sociale, etc.) ; un argumentaire justifiant les hypothèses et répondant aux questions déjà posées ainsi qu’un 

Rapport d’activités synthétique du dispositif 2008-2009.  

 

Les actions anticipées ont été mises en place en temps voulu, les difficultés rencontrées ont été abordées en 

cellule hivernale et au Comité de pilotage, ce qui a permis de réajuster les actions rapidement.   

 
 

 

Outre le bilan liminaire encadré ci-dessus, retenons également que, jusqu’à la mi-février 2010, aucun demandeur 

d’un hébergement en urgence n’a essuyé de refus.  Les personnes souhaitant maintenir leur vie en squat étaient 

suivies par les éducateurs de rue.  Il leur est également arrivé de rejoindre l’abri de nuit.    

 

Ces bons résultats sont incontestablement liés au subventionnement important du dispositif.   

 

Certes des difficultés se sont manifestées mais elles ont pu être gérées dans le cadre du dispositif prévu. 

  

L’ouverture de l’abri de nuit de crise a été possible grâce à  

-   la mise à disposition de locaux par l’asbl « Le Triangle »,  

-   la constitution d’une équipe d’encadrement composée de travailleurs issus de différents services dont lôAbri 

de nuit Dourlet, Carolo Rue, Solidarités Nouvelles, le Triangle et l’asbl C.C.N-Le Rebond.   

Malheureusement, la mise à disposition de travailleurs s’est répercutée sur les différentes équipes.      

 

Le bilan de l’ensemble du dispositif sera réalisé en fin de période hivernale.  
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H.  Le pôle des actions participatives : Parlons-en et les Budgets Participatifs  
 

 

Les objectifs poursuivis en 2009 étaient dôordres diff®rents  

  

1. Participer au colloque de la Féantsa
46

 consacré à la participation  

Cela impliquait : 

1. D’organiser un groupe d’utilisateurs susceptible de contribuer à la réalisation d’un film initié et 

subventionné par la Féantsa.   Le sujet était : la participation citoyenne des personnes ex ou encore sans-

abri
47
.  La mission confiée au Relais Social de Charleroi était d’organiser avec la Féantsa un dialogue entre 

les utilisateurs, le Secrétaire d’Etat, P. Courard, une députée européenne, Isabelle Durant et un Commissaire 

de la Commission Européenne de l’Action Sociale. 

2. D’intervenir dans le colloque pour rendre compte de la participation  telle qu’elle est mise en œuvre à  

Charleroi. 

 

Critères et indicateurs de réussite   

1. Avoir pu élaborer une stratégie aboutissant à un dialogue que les utilisateurs et les mandataires politiques 

puissent s’approprier et dans lequel ils puissent se reconnaître.   Avoir abouti à « un film » cohérent. 

2. Avoir fait une intervention rendant compte à la fois, de la complexité des actions participatives et de leurs 

résultats et à la fois du double aspect qu’elles comportent : l’engagement dans une action dont les utilisateurs 

peuvent – en tant qu’acteurs – rendre compte au cours d’un dialogue social.  

 

Résultats 

1. Le processus aboutissant à la réalisation du film et le film lui-même sont de qualité 

2. Le film est accessible sur le site de la Féansta. 

Au-delà de la satisfaction partagée, 

- Une participante s’est engagée dans un processus de formation qualifiante, 

- Un utilisateur a poursuivi son parcours d’insertion par la culture : il a, avec l’aide du Relais Social de 

Charleroi, organisé le vernissage d’une exposition de ses œuvres au sein de la Maison de la Laïcité ; 

laquelle a été  honorée par la présence du Secrétaire d’Etat, P. Courard  et largement retransmise par la 

presse.  De Plus, cet ex sans-abri prépare de longue date une exposition d’artistes de rue : « le 

Montmartre de Charleroi » avec le soutien de l’Echevin de la culture.  Il projette en outre d’organiser 

des ateliers artistiques destinés aux plus précaires dans le cadre des « Budgets Participatifs » du Relais 

Social.  Pour ce projet, il bénéficie du « parrainage » du Comptoir et du soutien de nombreux 

opérateurs. 

- Un des autres participants renforce ses engagements « volontaristes » envers les plus précaires ; 

- Et le quatrième poursuit une voie d’insertion.     

Ces engagements dans la voie de l’insertion, bien que singuliers et dès lors « imprévisibles », sont, nous le 

savons maintenant, le produit des actions participatives qui offrent les conditions à la « remise en 

mouvement » et à la « recréation de liens sociaux » en apportant aux personnes ex ou sans-abri un sentiment 

d’utilité sociale.    

 

3. L’intervention de la Coordinatrice générale au colloque est accessible sur  le site de la Féansta. 

- Cette intervention a contribué à faire connaître la qualité des actions du réseau Relais Social de 

Charleroi de sorte que deux demandes lui ont été adressées.  L’une est issue de services français, l’autre 

d’opérateurs luxembourgeois qui sont  venus à Charleroi pour rencontrer les opérateurs impliqués dans 

l’accueil et l’hébergement d’urgence des populations utilisatrices de drogues.  Il est possible que des 

                                                      
46

 FEANTSA : Fédération Européenne des institutions Nationales travaillant avec les Sans-Abri.  Cette fédération est 

reconnue et subventionnée par l’Europe.  Elle regroupe 102 membres issus de 25 pays européens. 
47

 La Féantsa préfère l’expression « participation politique » à celle de « participation citoyenne » que nous utilisons à 

Charleroi. Parler de participation citoyenne permet d’envisager deux aspects de la participation en tant « qu’acteur de sa 

vie ».  Il s’agit d’une part la participation aux projets connus en tant que « Budgets Participatifs ».  Ceux-ci permettent aux 

utilisateurs de réaliser des projets de nature sociale ou culturelle les remettant « en mouvement » et dont ils peuvent, d’autre 

part,  rendre compte au cours du dialogue, comme chaque citoyen qui témoigne de ses activités. 
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travailleurs du réseau Relais Social de Charleroi leur rendre à leur tour visite dans le cadre de l’accueil 

des jeunes ou dans le cadre de l’échange de bonne pratiques entre les abris de nuit luxembourgeois et 

carolorégiens. 

 

2. Lô®valuation de Parlons-En  

 

Les objectifs poursuivis en 2009  

1. Evaluer les actions participatives, 

2. Intégrer, dans un deuxième temps, les utilisateurs à ces évaluations, 

3. Relever et soutenir les aspects positifs des deux actions (ne pas jeter le bébé avec l’eau du bain), 

4. Envisager les difficultés liées à l’intégration de nouveaux habitants de la rue, 

5. Soutenir les avancées des ex-habitants de la rue, 

6. Relever l’ensemble des critiques émises au fil du temps, 

7. Elaborer des mesures concrètes pour y faire face, 

8. Envisager la faisabilité d’organiser des assemblées « Parlons-En » dans d’autres lieux. 

 

Critères et indicateurs de réussite 

- Avoir déplié les questions essentielles et récurrentes (en distinguant le grain de l’ivraie) 

- Avoir adopté un ensemble de mesures concrètes permettant de renforcer les actions (ne pas se limiter à des 

échanges sans effets pratiques), 

- Avoir intégré les utilisateurs désirant participer aux évaluations. 

 

Résultats 

 

Composition du groupe dô®valuation de Parlons-En  

Des travailleurs des services suivants : l'Abri de Nuit de l'Hôtel Social, du Triangle, Ulysse, l’A.I.S. Charleroi-

logement, Carolo Rue, la Chenille, le Comptoir, le DUS, le Foyer Familial, le Rebond, Solidarités Nouvelles, La 

Maison de quartier La Rochelle, le Relais Santé.  Le groupe est animé par la C.G. 

 

Questions abordées et application 

1. Le nombre de questions à l’ordre du jour (celles posées par les travailleurs et celles posées par les 

utilisateurs) donne parfois le sentiment que les point abordés ne sont pas traités.   

- La solution adoptée, pendant l’assemblée : travailler avec un tableau comprenant quatre colonnes.   

- Dans la première : lister les points à l’ordre du jour, 

- Dans la seconde : noter la « nature » du point « question, information, débats, etc. »,  

- Dans la troisième : un bref résumé, 

- Dans la quatrième : faire le point de l’état d’avancement de la question « suffisant, ok, à reporter ». 

L’utilisation du tableau est appréciée.  Elle permet la visualisation de l’avancement de la réunion.   

Elle permet aussi aux absents de prendre rapidement connaissance du contenu de la réunion.    

Cependant, peu de travailleurs se proposent pour le compléter.   

2. L’accueil des nouveaux venus est parfois délicat : comment les intégrer s’ils hésitent à s’exprimer, voire à 

se présenter. 

- La solution adoptée consiste à demander au travailleur accompagné par un primo-utilisateur de Parlons-En 

de préparer avec celui-ci la façon dont il souhaite être introduit : par le travailleur ou par lui-même. 

3. D’autres questions ont été envisagées, telle la possibilité de tenir l’assemblée « hors les murs du Relais 

Social » ; la nécessité d’utiliser des mots simples afin de parler un langage commun, etc. 

4.     Si l’utilisation du tableau a déjà été évaluée avec les participants de l’assemblée, l’application des autres 

aspects devrait être envisagée après un an d’application (juin 2010). 
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R®sultats de lôenqu°te men®e aupr¯s des usagers sur le ñ Parlons en ò 
 

Enquête menée par Robert Feyaerts au cours des mois de mai et juin 2009 et traitée statistiquement par 

Robert et Jérôme Boonen de la cellule recherche et concertation de la Ville de Charleroi 

 

 

 

Robert a consulté certaines personnes afin de connaître leurs opinions et leurs connaissances à l’égard du 

“ Parlons-en ”.  41 formulaires ont été recueillis, parmi ceux-ci :  

 

Genre 

 E. P.E. 2009 Effectifs Pourcentage 

 femme 10 24,4 

  homme 31 75,6 

  Total 41 100,0 

¾ des personnes sondées sont des hommes, cette répartition correspond à la proportion hommes/femmes que les 

services impliqués dans les problématiques de précarité et de logement rencontrent. 

 

Age 

 E P.E. 2009 Maximum Moyenne Mode Minimum  

Age 80 ans 40 ans 38 ans 18 ans 

 

Lieux de rencontre 

 E. P.E. 2009 Effectifs Pourcentage 

 en rue 15 36,6 

au Rebond 11 26,8 

Resto du Cœur  15 36,6 

Total 41 100,0 

 

Situation d'Habitation  

 E. P.E. 2009 Effectifs Pourcentage 

 en rue 13 31,7 

  dispose d'un domicile 21 51,2 

  abris de nuit 3 7,3 

  autres (amis, familles,...) 4 9,8 

  Total 41 100,0 

Près de 50% des personnes interrogées n’ont pas de logement. 

 

Les personnes interrogées connaissent-elles le "Parlons en" ? 

 E. P.E. 2009 Effectifs Pourcentage 

 non 26 63,4 

oui 15 36,6 

Total 41 100,0 

 

Les personnes interrogées ont-elles des informations sur les dates des prochains "Parlons en" ? 

 E. P.E. 2009 Effectifs Pourcentage 

 non 36 87,8 

  oui 5 12,2 

  Total 41 100,0 
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Les personnes connaissent-elles le contenu du "Parlons-en" ? 

 E. P.E. 2009 Effectifs Pourcentage valide 

 non 32 77,5 

oui 9 22,5 

Total 41 100,0 

La grande majorité des personnes interrogées n’ont ni connaissance des dates, ni des thématiques  

du “ Parlons-en ”. 

 

Le ñ Parlons-en ò doit-il  être un lieu d'expression ? 

 E. P.E. 2009 Effectifs Pourcentage  

Valide non 4 12,9 

  oui 27 87,1 

  Total 31 100,0 

Manquante ? 10   

Total 41   

 

Devrait-il selon les personnes interrogées y avoir un relais entre elles et le "Parlons en" ? 

 E. P.E. 2009 Effectifs Pourcentage 

E. 

P.E. 

2009 

non 2 4,9 

oui 39 95,1 

Total 41 100,0 

La grande majorité des personnes sont favorables à cette idée. 

 

Thématiques 

Le tableau qui suit reprend les thématiques qui selon les personnes interrogées devraient être abordées  

lors d’une prochaine rencontre : 

E. P.E. 2009 Effectifs 

 les gens en rue 3 

  fonctionnement du médical 1 

  le logement 6 

  connaître son voisinage 1 

  les abris de nuit 2 

  les propriétaires 1 

  les ressources financières 1 

  le CPAS 1 

  Resto 1 

  les handicapés 1 

  la rue + logement 2 

  faire des groupes de travail sur thèmes 1 

  aides diverses 2 

  aider les Belges en rue 1 

  inutilité du social 1 

  le papier 1 

  informations générales 1 

  logement + travail 1 

  abris de nuits et Resto du Cœur 1 

  Total 29 

 Aucune idée 12 

Total 41 
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La personne participerait-elle au prochain "Parlons-en" ? 

 E. P.E. 2009 Effectifs Pourcentage 

Valide non 10 24,4 

  oui 31 75,6 

Total 41 100,0 

¾ des personnes sondées déclarent qu’elles participeraient au prochain Parlons-en 

 

 

Raisons pour ne pas participer à Parlons-En  

 

Lorsque les personnes déclarent ne pas vouloir participer à ces rencontres, elles évoquent les raisons suivantes : 

 E. P.E. 2009 Effectifs Pourcentage 

  Aucune crainte 11 26,8 

  crainte de s'exprimer en public 4 9,8 

  horaires 11 26,8 

  lieu 1 2,4 

  les personnes présentes 2 4,9 

  la motivation 1 2,4 

  pas de "pense" 1 2,4 

  les finances 2 4,9 

  la famille 1 2,4 

  accès difficile pour handicapés 2 4,9 

  Maladie 1 2,4 

  crainte du public + personnes présentes 1 2,4 

  Horaire + lieu 2 4,9 

  Horaires + personnes présentes 1 2,4 

  Total 41 100,0 

 

Parmi les 41 personnes rencontrées, Robert a donné une information précise sur “ le Parlons-en ” à 32 personnes 
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IV. 2.  Les aspects qualitatifs et les projets transversaux  
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I.  Les difficultés transversales et les moyens mis en îuvre pour y faire face 
 

 

 

Dans la partie du rapport consacré à la situation initiale, nous avons relevé un ensemble de difficultés propres à 

chacun des pôles ou des services considérés.  Nous allons maintenant relever les difficultés transversales en 

montrant les différents types de réflexion ou d’actions déployées en réseau pour y faire face. 

 

 

I.1.   La situation des personnes connaissant un cumul de problématiques sévères et multiples et 

rencontrant des difficultés à « vivre en société ou ¨ sôaccorder au social »   
 

 

I.1.1.  La plate-forme de coordination (P-F. C.) 

Cette action tend à anticiper et réduire les risques et les dommages d’une vie en rue et partager une 

responsabilité envers le « traitement » des situations des personnes grandement désocialisées. 

Elle est exposée lors de la présentation des résultats du « pôle de l’urgence sociale » (pp 70-76). 

 

Tendances : le nombre croissant de situations traitées et le degré de satisfaction des travailleurs quant aux 

processus et aux résultats sont des indicateurs de l’utilité et du bon fonctionnement du groupe.  Les travailleurs 

soulignent la gravité des situations envisagées et souhaitent maintenir cette action de réseau (ibidem). 

21 plates-formes ont été organisées en 12 mois autour de 88 situations. 

 

I.1.2.  Les actions collectives et participatives (A.P.) 

Ce type d’action prend en considération les dimensions collectives et citoyennes inhérentes à la resocialisation et 

encourage ce que l’on situe, par exemple, sous les expressions « prendre une place dôacteur ; créer ou recréer 

des liens sociaux ; se remettre en mouvement ».   Elles favorisent l’émergence d’un « sentiment dôutilit® 

sociale ».  

 

Objectifs, critères et indicateurs de réussite, résultats (voir fiches consacrées aux  A. P. : pp 41-43) 

Tendances : ces deux actions mobilisent encore et toujours les utilisateurs et les travailleurs qui y adhèrent qu’ils 

soient des « anciens » et intègrent individuellement la « remise en mouvement » ou qu’ils soient des « nouveaux 

participants » et expriment le degré de satisfaction qu’ils développent à l’égard des A.P.  Cependant, elles 

semblent trop peu connues (Voir l’enquête menée par R  Feyaert, (pp 88-90).  

 

 

I.2.  La situation et le nombre de personnes adoptant des comportements violents 
 

I.2.1.  La cellule de crise « violence » 

Face aux comportements violents adoptés par certains utilisateurs et cela parfois simultanément dans plusieurs 

lieux, les responsables de service ont mis en place une procédure en réseau : « la cellule de crise violence » afin 

de maintenir une « dimension d’ouverture sociale » envers ceux qui s’auto-excluraient de partout.  

 

Objectifs, critères et indicateurs de réussite, résultats (voir Rapport d’activités 2008). 

Tendance : les responsables de services considèrent qu’il est utile de maintenir ce type d’action particulièrement 

appropriée dans certaines situations. 

Deux « cellules de crise violence » ont été organisées en 2009 autour de situations posant transversalement des 

problèmes liés à la violence.  

 

I.2.2.  La formation  « Gestion de lôagressivit® » 

Ajoutons que le dernier des trois modules de formation à la « Gestion de lôagressivit® » a été organisé en 2009, 

pour renforcer l’aptitude des travailleurs à composer avec ce type de difficultés régulières dans l’action sociale 

destinée aux plus précaires (Voir R.A. 2008 : « la formation des travailleurs sociaux »). 
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I.3. La situation des personnes en lien avec la santé mentale   
 

 

La population sans-abri présente une prévalence plus importante que la population domiciliée au niveau des 

troubles de santé mentale.   Se posent alors différentes questions : 

1. D’une part, il s’agit d’assurer l’accès à l’hôpital des personnes nécessitant une prise en charge de ce type,  

2. D’autre part, certaines personnes en situation de crise n’y ont pas accès ?  Comment les aider ? 

3. Ensuite, nombre d’utilisateurs accueillis dans les services sociaux présentent des troubles de la santé 

mentale que ceux-ci soient situés à l’origine ou soient consécutifs à leur vie en rue,    

4. Finalement, sur un plan curatif cette fois, il s’agit de veiller à la prise en charge de ces personnes et 

notamment au sein d’une structure adaptée (les habitations protégées). 

 

I.3.1.  Santé mentale, Relais Santé (R.S.T.), réseau médico-social et hospitalisation 

Dans le domaine de la santé mentale, les attentes envers le Relais Santé étaient importantes.   

Soulignons combien le service et le médecin coordinateur ont déjà permis d’avancer de façon notable dans 

l’orientation vers l’hôpital, le traitement et le suivi pluridisciplinaire de personnes et cela en réseau avec les 

services sociaux (Voir partie qualitative, le R.S.T.). 

   

I.3.2.  Santé mentale, Relais Santé et DUS-SASS 
Cependant, certaines personnes en situation de crise sont dans une situation paradoxale.  A la fois elles ne se 

plient pas à ce type de traitement et à la fois ne sont pas bien acceptées dans les hôpitaux.  Pour les amener et les 

accompagner dans le dépassement de la crise, la question du « Centre de crise et de diagnostic » est en réflexion 

entre le Relais Santé et le DUS (SASS) qui disposent de mesures complémentaires. 

 

I.3.2.  Santé mentale au sein des services sociaux  

Pour y voir plus clair et pour améliorer l’accueil, l’accompagnement et la prise en charge des personnes 

souffrant de problèmes de santé mentale, certains services sociaux organisent en leur sein des supervisions et 

cherchent à mieux articuler le travail en réseau avec le secteur de la santé mentale.  Pour soutenir en réseau ce 

type de démarche, les deux actions suivantes sont organisées (voir ci-dessous : I.3.3 et I.3.4 et voir point IV.4.3 :  

projet de formation). 

 

I.3.3.  Santé mentale au sein de la coordination des travailleurs pour la santé 

La « Coordination des travailleurs pour la santé » (voir : « le Pôle santé aspects qualitatifs ») organise des 

« Coordinations » autour de cas « fictifs » (représentatifs des situations rencontrées).  Les objectifs opérationnels 

étant d’éclaircir et d’améliorer la prise en charge de telles situations par les travailleurs du réseau.   

Une petite dizaine de « tables rondes » incluant ou non les utilisateurs ou des « cellules d’accompagnement » 

ont été également organisées autour de situations individuelles complexes et déconcertantes.    

Lôid®e de disposer d’un psychologue au sein du Relais Santé qui puisse accompagner la réflexion autour des 

situations présentant un cumul de problématiques dont celle de santé mentale est envisagée.   

 

I.3.4.  Santé mentale et cycle du Comité de Concertation  

Pour renforcer les articulations et mieux articuler le travail entre les partenaires du secteur de la santé mentale et 

du secteur social, le Relais Social en partenariat avec la Plate-Forme en Santé Mentale de Charleroi et du 

Centre organise à cet effet un cycle du Comité de Concertation. 

Lôid®e de réaliser un inventaire utile des ressources issues du secteur de la santé mentale auxquelles les 

travailleurs sociaux puissent se référer est à l’ordre du jour (tel par exemple, que l’AIS puisse s’adresser au 

SPAD pour être éclairée dans l’accompagnement de locataire souffrant de pathologies mentales).  

 

Tendance : remarquons combien le rapport entre la santé mentale et l’exclusion est mis au travail en vue de 

renforcer l’articulation des actions entre les opérateurs issus des secteurs respectifs. 
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I.4.  La situation des personnes en lien avec les assuétudes 
 

 

A nouveau, rappelons combien certaines personnes cumulent ce qu’il est désormais convenu d’appeler un 

« double diagnostic », c'est-à-dire celui de santé mentale et d’addiction.   

L’action destinée aux personnes en situation de précarité sociale aiguë montre combien en élargissant le champ 

d’acceptation du terme « diagnostic » à la situation globale de la personne, notamment en ce qui concerne la 

désinsertion sociale, l’on pourrait  parler de « triple diagnostic ».   

 

Tendances : Le travail inter réseau entre les secteurs est à l’ordre du jour, d’autant plus que certains partenaires 

du réseau restreint du Relais Social sont également partenaires du réseau « Toxicomanie ».   

Citons : Le Comptoir (fixe) et Carolo Rue (offrant également un comptoir mobile lors des zonages en rue). 

Citons également les partenaires du réseau élargi du Relais Social : Diapason et Trempoline, partenaires du 

réseau « Toxicomanie ». 

 

 

  

I.  5.  La situation des personnes se réinsérant par le logement ou étant lôobjet dôexpulsions
48

   

Les situations liées aux rénovations urbaines de la Ville de Charleroi. 
 

 

Diversité des parcours, diversité et complémentarité des acteurs 

 

Dans leur parcours de vie, les personnes sans-abri ou en grande précarité sociale entretiennent des contacts avec 

de nombreux opérateurs actifs dans le secteur du logement, qu’il s’agisse des abris de nuit, des maisons 

d'accueil, de la Société Wallonne du logement (SWL) et des Sociétés de logement de service  public (SLSP), du 

Fonds du Logement Wallon (FLW), des Organismes de logement à finalités sociales (OFS) : les Agences 

immobilières sociales (AIS), les Associations  pour la promotion du logement (APL), les Régies de quartiers, le 

CPAS dans sa fonction « logement » et les services de lôAide locative du FLW.   

 

Bien que l’action des opérateurs du réseau Relais Social soit centrée sur des missions de réduction des risques et 

des dommages d’une vie à la rue dans les domaines de lôaccueil de jour et de soirée, de lôh®bergement en 

urgence, du travail de rue et de lôaide en urgence, nombre d’opérateurs
49

 développent des actions visant à la 

recherche de solutions de vie moins précaires et à favoriser le modèle linéaire de réinsertion par le logement.  

Pour ce faire différentes actions se renforcent.  Elles visent d’une part :  

- La consolidation des liens entre les services du réseau restreint et ceux de la deuxième ligne : les Maisons 

dôaccueil, les logements dôurgence, de transit et dôinsertion, les APL et les SLSP, 

D’autre part, les objectifs visés sont : 

- Une meilleure articulation des partenaires dans ce que l’on peut concevoir comme le « modèle » du passage 

de l’abri de nuit aux formes de logement repris ci-dessus (M.A., L.U., L.I., APL, etc.) qui se traduit par la 

nouvelle modélisation de la « Coordination des abris de nuit » et par le travail de la « Coordination jour », 

- La recherche de logement, 

- L’accompagnement des personnes qui ont retrouvé un logement, 

- Les actions destinées à éviter des expulsions et à favoriser le relogement des locataires exclus.   

 

Dans ce sens, relevons combien Carolo Rue développe la « permanence recherche logement ». 

Relevons aussi combien le Relais Social a soutenu l’intégration, dans le Plan de Cohésion Sociale, des projets de 

Comme Chez Nous (accompagnement dans le logement) et de Solidarités Nouvelles (actions liées aux différents 

types d’expulsion).  

                                                      
48

 Pour réaliser cette partie du texte, le document « Cahier de suggestions du Relais Social »  a été utilisé.  Il a été rédigé à 

l’occasion de la rencontre entre les candidats têtes de liste aux élections régionales de 2009 des quatre partis démocratiques, 

les opérateurs de l’action destinée aux personnes sans-abri et les opérateurs du logement.  
49

 Nous pensons aux opérateurs du réseau restreint et du réseau élargi. 
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Soulignons également combien le CPAS développe la cellule logement destinée à favoriser l’accès et le 

maintien dans le logement des ayants droit.  

De même, rappelons encore également combien la recherche commanditée par la Ministre de la Santé, de 

lôAction Sociale et de lôEgalité des chances a cerné certaines limites de l’action destinée aux plus précaires (tant 

au niveau local que régional) en ce qui concerne l’hébergement, l’accueil et le logement des plus précaires.   

Cette recherche connaît deux types de prolongation.  D’une part, la Ministre Eliane Tillieux subventionne un 

poste de « chargé de projet » occupant comme fonction lôaccompagnement des op®rateurs dans lôapplication 

des recommandations de la recherche ; d’autre part, le Ministre du logement a commandité une recherche au 

Relais Social de Charleroi destinée à étudier « La réinsertion des personnes sans-abri par le logement.  Analyse 

des programmes dôaccompagnement ».  Ces deux actions sont également soutenues par le Ministre de l’Emploi 

qui accorde des « aides à l’emploi ».     

 

Tendance : Comme nous venons de le montrer, la question de la réinsertion des plus précaires par le logement 

est à l’ordre du jour aux différents niveaux de l’action qui leur est destinée.  Des avancées importantes se 

manifestent quant à la mise en place de conditions favorables.   

 

 

I.6.   La situation des personnes en lien avec la prison  

 

 
Depuis plusieurs années,  les rapports d’activités du Relais Social mentionnent certaines difficultés rencontrées 

par les personnes sortant de prison.   Le cycle du Comité de concertation a été consacré à la petite partie des 

détenus ne disposant ni d’un ancrage familial et / ou amical, ni de ressources financières, les conduisant de plein 

fouet à rejoindre le sans-abrisme lors de leur libération. 

Le cycle du Comité de Concertation a abouti à la rédaction du Rapport : « La prison et après ? ». 

Le Rapport circonstancié réalise un cadastre des opérateurs locaux, des mesures existantes et des limites 

afférentes.  Ce Rapport a rencontré l’intérêt des autorités compétentes en la matière et a été largement médiatisé. 

 

Un groupe de travail s’est constitué afin d’envisager les dispositions éventuelles à prendre pour améliorer la 

situation et pour examiner les conditions de leur application. 

 

Les Relais Sociaux de Liège et de Charleroi ont été invités à participer aux réunions du groupe de travail 

« Sortie de prison » mis en place par le Comité de pilotage permanent prévu dans l’Accord de coopération du 23 

janvier 2009 conclu entre la Communauté française, la Région Wallonne et la Commission communautaire 

française visant la coordination des politiques d’intervention dans le milieu carcéral. 

Par ailleurs, la Ministre E. Tillieux envisage l’organisation d’une réflexion régionale à ce propos et encourage le 

groupe de travail carolorégien à avancer parallèlement dans ses travaux afin de pointer les possibilités et les 

embuches afférentes. 

 

Tendance : La réflexion initiée notamment par les opérateurs carolos semble ouvrir des pistes de travail. 

 

 

I.  7.  La situation des personnes ne disposant pas dôun titre de s®jour en r¯gle   

 

 

Peu de ressources (en termes d’orientation et d’aide) existent pour contribuer à l’amélioration des conditions de 

vie des  personnes ne disposant pas dôun titre de s®jour en r¯gle. 

 

Pourtant, dans l’ensemble des abris de nuit, on ne recense pas moins de 33% de personnes dites « sans-papiers ».  

Parmi elles, 10% sont en cours de régularisation et relèvent de Fédasil, c'est-à-dire 120 personnes sur les 1.209 

ayant fréquenté les abris de nuit carolos en 2009.     

  

Nous demandons aux autorités fédérales, régionales et locales de tenir compte de ces situations particulières et 

notamment de la fréquentation des abris de nuit par des personnes ayant introduit une demande d’asile ainsi que 
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par des personnes ne disposant pas d’un titre de séjour en règle.   En effet, le décret du 17 juillet 2003, relatif à 

lôinsertion sociale et le d®cret du 12 f®vrier 2004 relatif ¨ lôaccueil, lôh®bergement et lôaccompagnement des 

personnes en difficultés sociales prévoient que l’accueil des personnes démunies se fasse sans tenir compte de 

leur nationalité et que leur hébergement en urgence soit inconditionnel.    

 

 

I.8. La situation des « jeunes en errance »  
 

 

La situation des jeunes en errance interroge les travailleurs sociaux. 

En effet, non seulement ils sont de plus en plus nombreux à habiter les rues mais de plus, leur mode de vie est 

caractérisé par une grande précarité sociale et financière.  Cela n’a pas manqué de provoquer de nombreuses 

réflexions dans la « Coordination du travail de rue » notamment.  Des questions s’articulant autour  du 

« phénomène des bandes », de « la tranche d’âge 17-25 ans » ont été examinées en vue d’élaborer davantage les 

spécificités liées à l’établissement de contacts, du maintien du lien et de l’action à déployer envers eux. 

   

Des contacts ont été établis par le Coordinateur adjoint « associatif » avec le responsable de l’AJMO, afin 

- De mieux comprendre le phénomène, 

- D’articuler le travail inter réseau entre le secteur de l’aide à la jeunesse et le secteur de l’action sociale 

destinée aux plus précaires, 

- Et de créer des synergies les plus stables possibles. 

 

Pour ce faire, des tables rondes inter réseau seront organisées dès le printemps 2010. 

Y participeront : les services partenaires du Relais Social de Charleroi, les AMO, le SPJ, le SAJ et certains juges 

de la jeunesse.  
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IV. 3.   Les aspects qualitatifs et la participation des b®n®ficiaires ¨ lô®valuation   
 

 

 

La participation des utilisateurs à l’évaluation a été convoquée sous deux angles.  

 

Tout d’abord, lors de l’enquête menée par Robert Feyaerts au cours des mois de mai et juin 2009 et traitée 

statistiquement par Robert Feyaerts et Jérôme Boonen de la cellule recherche et concertation de la Ville de 

Charleroi (voir pp 88-90). 

 

Ensuite au cours du processus d’évaluation concernant « la prise en charge par les services des problèmes de 

santé physique des utilisateurs »  mis en place par Marjorie Lelubre, chargée de recherche au Relais Social de 

Charleroi, avec la collaboration de travailleurs des services du réseau.    

Vous trouverez l’analyse des résultats dans les pages suivantes. 
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IV. 3. J.   Participation des b®n®ficiaires au processus dô®valuation des projets 
 

 

 

 

 

La mise en place dôun processus dô®valuation par les utilisateurs et ses résultats 

 
Rapport rédigé par Marjorie Lelubre, chargée de recherche au Relais Social de Charleroi  

 

 

 

 

Pour répondre aux exigences décrétales et dans un souci de donner la parole aux utilisateurs des services du 

réseau, les opérateurs du Relais Social de Charleroi se sont lancés dans une évaluation afin de mieux connaître 

lôopinion des b®n®ficiaires sur les services proposés.  

 

La première tâche des opérateurs a consisté à déterminer sur quoi allait pouvoir porter ce processus 

dô®valuation. Tr¯s vite, il est apparu que cette ®valuation ne devait pas porter sur le service ¨ proprement 

parler. En effet, étant donn® le nombre de services concern®s, une ®valuation sur chacun dôentre eux aurait ®t® 

un processus trop long et donc impossible ¨ mettre en place ®tant donn® le calendrier fix®. Lôautre piste 

explor®e ®tait de proc®der ¨ lô®valuation dôun service par an. Toutefois, restait alors à déterminer par quel 

service commencer et sur quels critères baser cette évaluation.  

 

Face à toutes ces questions, les opérateurs, au travers de la CORS, ont opté pour une évaluation portant non 

pas sur un service en particulier mais sur un th¯me transversal r®pondant ¨ une pr®occupation de lôensemble du 

réseau.  

 

Restait maintenant à choisir un th¯me qui convienne ¨ tous é 

 

 

Le choix dôun th¯me, un premier pas indispensable 

 

De nouveau, le choix de ce thème soulevait de nombreuses questions. Plusieurs propositions ont ainsi vu le 

jour : le fonctionnement du dispositif hivernal ;  lôanalyse des trajectoires suivies par les personnes sans-abri au 

sein du réseau ; la perception du réseau par les utilisateurs  en continuité du sujet choisi en 2008 ou encore 

lôanalyse de la sortie du r®seau aupr¯s dôanciens utilisateurs.  

 

Malgr® lôint®r°t de ces diff®rentes propositions, le th¯me qui semblait faire lôunanimit® portait sur la sant® 

mentale. Ce th¯me semblait dôautant plus pertinent que le Comité de concertation du Relais Social venait 

dôouvrir un nouveau cycle relatif ¨ cette mati¯re.  

 

Toutefois, le délai relativement court imparti pour réaliser cette enquête ne permettait pas une analyse 

approfondie. Or, on sait quôun tel th¯me peut °tre difficile ¨ aborder aupr¯s des utilisateurs et que la conception 

de la santé mentale appelle de nombreux commentaires.  

 

D¯s lors, apr¯s diverses discussions, côest le th¯me de la santé physique qui a ®t® choisi. Il sôagissait d®sormais 

de sôatteler ¨ r®soudre la question suivante :     

  

Que pensent les utilisateurs des services du réseau du Relais Social de Charleroi concernant la prise en 

charge par les services des problèmes de santé physique ?  
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Quelle(s) méthode(s) appliqué(es) pour répondre à cette question ?  

 

La méthodologie choisie devait répondre à une double contrainte : impliquer lôensemble des 14 services du 

réseau restreint et ne pas représenter une charge de travail trop importante pour ces derniers.  

Le choix sôest alors port® sur une m®thodologie se d®roulant en deux phases compl®mentaires, lôune sur le plan 

quantitatif et lôautre au niveau qualitatif.   

 

Premi¯rement, il sôagissait dô®laborer un questionnaire relativement concis ¨ faire remplir aux utilisateurs des 

services. Ce questionnaire a été réalisé en collaboration avec les travailleurs sociaux participant aux plates-

formes de coordination. Il a ®t® envoy® ¨ lôensemble des services ainsi quôaux 7 maisons d'accueil de la région 

carolor®gienne. Huit dôentre eux (un abri de nuit, deux maisons d'accueil, 4 services de jour, un service de rue) 

se sont inscrits dans le processus et nous avons pu récolter 154 questionnaires. 

 

Pour permettre dôanalyser les premiers r®sultats engrang®s par ce questionnaire, une r®union a ®t® organis®e 

avec les travailleurs intéressés. Cinq services y étaient présents. Des premiers constats ont été dégagés, ce qui a 

permis dôinaugurer la seconde phase de lô®valuation plus qualitative.   

 

Celle-ci consistait ¨ organiser des focus group au sein des services pour recueillir lôavis des utilisateurs sur les 

résultats obtenus par le biais du questionnaire. Cette méthode a pu être appliquée au sein dôun service, le Relais 

Santé. En effet, ce dernier nous a semblé être le plus pertinent étant donné la nature intrinsèque du service. La 

rencontre a eu lieu durant une après-midi où étaient organisées les consultations médicales dans la salle 

dôattente. Par hasard, certaines personnes pr®sentes avaient dôailleurs rempli le questionnaire pr®c®demment.  

 

Ce processus dô®valuation ®tant assez r®cent, il pr®sente bien ®videmment certains biais, notamment au niveau 

de la méthode appliquée. Ainsi, on peut citer en exemple le fait que le questionnaire soit rempli dans les services 

en présence des travailleurs, ce qui a pu influencer les répondants ; le fait de ne pas avoir pu impliquer tous les 

services dans le processus ; le fait de ne pas avoir pu approfondir la deuxi¯me phase dôanalyse ; é Nous avons 

n®anmoins pu r®colter un certain nombre dôinformations int®ressantes et nous esp®rons quôavec le temps, ce 

processus dô®valuation pourra °tre am®lior®.  

 

Par ailleurs, comme on peut le constater à la lecture de ce texte, m°me sôil sôagit dôune ®valuation des 

utilisateurs, nous avons aussi choisi de donner la parole aux travailleurs de terrain afin quôils apportent leurs 

éclairages sur les constats issus de la parole des utilisateurs.  

 

Passons maintenant aux enseignements apportés par cette évaluation.  

 

Résultats 

 

1. La prééminence du Relais Santé sans oublier la place du médecin traitant dans le paysage des 

soins des personnes sans-abri   

 

Depuis plusieurs années maintenant, les services qui viennent en aide aux personnes sans-abri ont développé de 

multiples outils en vue dôam®liorer la prise en charge des probl¯mes de sant®. Ainsi, diff®rents services 

dôaccueil de jour organisent une permanence m®dicale hebdomadaire durant leurs heures dôouverture. Dôautres 

services disposent quant ¨ eux en permanence dôun dispensaire et de la pr®sence de personnel infirmier. Par 

ailleurs, le SASS et le Relais santé ont été mis sur pied spécifiquement pour permettre une meilleure prise en 

charge de ce type de problème. Restait maintenant à savoir si ces possibilités étaient connues et utilisées par les 

personnes concernées.  

 

La premi¯re question pos®e aux utilisateurs dans le cadre du processus dô®valuation quantitatif visait ¨ 

déterminer les lieux dans lesquels les personnes se rendaient lorsquôelles se sentaient malades.  

Le service le plus cité était le Relais Santé, ce qui démontre encore une fois la nécessité et la pertinence dôun tel 

service dans le paysage carolor®gien. N®anmoins, il faut aussi noter quôun pourcentage important de personnes 

sans-abri restent inscrites dans le système de soins traditionnels. En effet, les deux occurrences les plus citées 

après le Relais Sant® ®taient dôune part, le m®decin traitant et dôautre part, lôh¹pital, dont les Urgences.  
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A ce sujet, on peut aussi citer lôenqu°te r®alis®e par ç Espace P » et qui concluait que 88% du public ï 436 

personnes interrogées ï disposait dôun m®decin traitant.       

 

Concernant lôimportance du m®decin traitant dans le paysage de soins des personnes sans-abri, les travailleurs 

sociaux avaient apport® quelques nuances en pr®cisant que dans certains cas, la notion m°me de óm®decin 

traitantô pouvait °tre floue et que les m®decins travaillant dans les services pouvaient parfois °tre consid®r®s 

par les personnes comme leur médecin de famille. 

 

Pour tenter de clarifier la situation, nous avons aussi abordé la question des médecins traitants avec les 

utilisateurs que nous avons rencontr®s. Il en est ressorti que certaines dôentre elles avaient bel et bien un 

médecin traitant mais que différentes raisons les poussaient à se tourner vers les services sociaux. On peut 

notamment citer les probl¯mes financiers mais aussi des raisons dôordre plus personnel, comme la possibilit® 

dô®voquer des probl¯mes plus personnels dans les services sociaux.  

 

« Mon m®decin traitant est assez compr®hensif mais ici je sens plus de chaleur humaine. Je suis plus ¨ lôaise ici 

que chez mon médecin traitant. Ils sont plus réceptifs et plus ouverts. Il y a une facilité de communication plus 

importante. »  

(Utilisateur) 

 

On peut donc conclure de ces différents résultats que le réseau de soins traditionnels reste accessible pour une 

partie non négligeable du public sans-abri mais que pour beaucoup dôentre eux, la prise en charge assur®e par 

les services sociaux reste néanmoins une priorité. 

  

 

2. « Ma santé est importante ! » 

 

Lôanalyse du questionnaire statistique a aussi mis en ®vidence que lô®crasante majorit® des personnes sans-abri 

déclaraient « ma santé est importante ». Lorsque nous avons interrogé les personnes lors du focus group, une 

m°me unanimit® sôest fait sentir. Un fait bien compr®hensible puisque pour rappel, ce focus group ®tait organisé 

dans les locaux du Relais Santé et que par nature, ces personnes étaient présentes dans le but de se faire 

soigner.  

 

Ce constat a pourtant ®tonn® grandement les travailleurs lors de lôanalyse des r®sultats. En effet, les 

travailleurs ont lôimpression que si les personnes ®voquent souvent des probl¯mes de sant®, elles ne font pas 

nécessairement des démarches concrètes pour améliorer la situation. Ils estiment dès lors que si la santé est 

importante aux yeux des utilisateurs, elle nôest peut-être pas prioritaire. Les RDV chez le médecin sont ainsi 

souvent reportés ou annulés.  

 

Ainsi, les travailleurs éprouvent souvent des difficultés à amener les personnes à accepter de se faire soigner. 

Côest un th¯me qui est souvent abord® par les utilisateurs mais concr¯tement, peu de d®marches sont r®alis®es.  

Pour expliquer ce phénomène, plusieurs travailleurs mettent aussi en avant le besoin dôattention de certains 

utilisateurs pour qui les problèmes de santé deviennent un moyen « dôattirer » la bienveillance des travailleurs. 

Les problèmes de santé peuvent alors devenir un faire-valoir, ce qui pourrait aussi expliquer que certains 

laissent sôaggraver leurs probl¯mes de sant® malgr® les conseils r®p®t®s des travailleurs sociaux pour aller voir 

un m®decin. Un besoin dô°tre ç materné è est mis en avant. Dans certains cas, côest la probl®matique de sant® 

qui est mise en avant mais en creusant, les travailleurs se rendent compte que la problématique est ailleurs. Il 

sôagirait dôun besoin dô°tre ®cout®s et dô°tre pris en consid®ration par les travailleurs.  

 

 

3. Les sujets de préoccupation des utilisateurs quant à leur santé  

 

Lors de la rencontre avec les utilisateurs, spontanément, lorsque nous avons cité le thème de la santé, ces 

derniers ont fait mention de la sant® mentale quôils estimaient tout aussi importante que la sant® physique. Pour 

eux, ces deux facettes de la sant® ®taient irr®m®diablement li®es et avaient des r®percussions lôune sur lôautre.  
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Pour rappel, initialement, cô®tait dôailleurs le th¯me de la sant® mentale qui devait °tre abord® lors de cette 

évaluation.  

 

Par ailleurs, les utilisateurs ont aussi évoqué la question des assuétudes, qui avaient bien évidemment des 

impacts importants sur leur santé. La prise en charge des personnes toxicomanes qui ne souhaitent pas mettre 

un terme à leur dépendance posait ainsi question.   

 

 

4. Quelles sont les insatisfactions émises par les utilisateurs ?  

 

Un autre th¯me repris dans le questionnaire portait sur la satisfaction des utilisateurs quant au fait dô°tre 

accueillis, entendus et soignés. Statistiquement, cette question nous a apporté peu dôinformations. Globalement, 

9 personnes sur 10 étaient satisfaites voire très satisfaites concernant ces 3 thèmes. Le biais évoqué 

précédemment, relatif au fait que les questionnaires étaient remplis au sein même des services en présence des 

travailleurs a sans doute joué pleinement ici.  

 

N®anmoins, on a pu constater que le degr® le plus important dôinsatisfaction se situait surtout quant au fait 

dô°tre entendu. Pour les travailleurs sociaux, ce fait pouvait sôexpliquer par lôimpossibilit® de r®pondre aux 

probl¯mes soulev®s dans lôimm®diateté. Les solutions demandent généralement du temps et ce délai peut 

apparaître pour les personnes concernées comme une minimisation du problème de santé rencontré.  

 

Lorsque nous avons rencontré les personnes dans le cadre du focus group, spontanément, elles ont évoqué les 

probl¯mes li®s ¨ ces d®lais dôattente trop important, notamment lorsquôil fallait acc®der ¨ des soins sp®cifiques, 

tels que la dentisterie, lôophtalmologie, ou autres.  

 

Les travailleurs ont aussi évoqué le fait que de nombreux utilisateurs se plaignaient de lôaccueil qui leur ®tait 

réservé au sein des hôpitaux, pourtant identifié comme le 3
ème

 lieu vers lequel les personnes se rendent 

lorsquôelles se sentent malades. Lôenqu°te dôEspace P concluait aussi ¨ ce mauvais accueil dans les h¹pitaux, 

en précisant toutefois que ce constat prévalait pour des personnes toxicomanes.  

 

Lors de notre rencontre avec les utilisateurs, ce th¯me nôa pas ®t® abord®. Au niveau statistique, nous avons pu 

trouver une légère corrélation entre les personnes qui se disaient insatisfaites et celles qui avaient 

pr®c®demment d®clar® quôelles fr®quentaient les h¹pitaux. Sôil sôagit dôun ®l®ment suppl®mentaire, il nous faut 

néanmoins rester prudent sur ce point.  

 

 

 

Marjorie Lelubre  
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IV. 4.   La formation des intervenants sociaux organisée par le Relais Social de 

Charleroi  
 

 

Nous voudrions commencer par souligner combien le travail en réseau et l’organisation de « coordinations intra 

ou inter-pôles » (réunions mensuelles de travailleurs sociaux intervenant dans un des pôles de l’action destinée 

aux plus précaires) constituent, en raison des échanges de bonnes pratiques, une formation continuée. 

 

Ceci étant dit, nous allons présenter les deux types de formation s’étant déroulées au cours de l’année 2009 et 

présenter le projet en cours d’élaboration. 

 

 

Nous voudrions aussi souligner combien les conférences organisées dans le cadre du « cycle de conférences du 

Relais Social de Charleroi » participent à la formation des travailleurs sociaux dans la mesure où y sont exposés 

des travaux menés sur des questions prégnantes dans l’action sociale destinée aux publics cibles du réseau (voir 

Rapport d’activité de la Coordination générale 1
ère

 Partie 2009).  Nous ne les aborderons plus mais nous 

attarderons quelque peu sur la « Conférence logement ». 
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4.1.    Formation à la gestion de lôagressivit®  
 

 

A.   Analyse de la demande   

 

La demande : renforcer les compétences des travailleurs sociaux en matière de gestion des situations empruntes 

d’agressivité qu’ils rencontrent dans leurs services respectifs.   

Lôanalyse de la demande   

Rappelons qu’il s’agit, d’une des difficultés majeures des opérateurs actifs dans l’aide aux plus démunis.   Son 

actualité (malgré la qualité des avancées du travail en réseau et la formation antérieure des professionnels de 

terrain) est inhérente à la population concernée.  Elle est longuement présentée dans la partie du présent Rapport 

d'activités consacrée aux difficultés transversales. 

Les objectifs opérationnels   

- Confier au Groupe 4 Sécuritas la formation des travailleurs en matière de gestion de la violence, 

- Organiser trois sessions de formation composée chacune de deux journées espacées d’une semaine.   

- En 2008 : deux modules de deux journées chacun ont été organisés.   

- En 2009 : le dernier module a eu lieu, les 29 et 05 février. 

- Organiser trois groupes stables de douze travailleurs, 

- Réaliser une évaluation de la formation par les participants eux-mêmes,  

Liste des services participant à la formation   

Les travailleurs sociaux du réseau restreint : l’Abri de nuit supplétif, Carolo Rue, Entre 2, Espace P, Icar-

Wallonie Charleroi, l’Hôtel Social (abri de nuit et maison d’accueil), Le Rebond, Le Relais Santé, Le Resto du 

Cœur, Le Triangle, Ulysse, l’Urgence Sociale 

 

B.   Le programme de formation 

- Approche de notions théoriques relatives aux comportements agressifs et au travail d’accueil, 
d’accompagnement, aux jeux de rôle, etc.,   

- Echanges de pratiques, de situations rencontrées, de bonnes comme de mauvaises expériences, 

- Réalisation de jeux de rôles. 

   

C.   Les résultats se mesurent, selon les critères et des indicateurs repris en caractères italiques. 

La formation a été assurée par Madame Céline Lambotte, formatrice au Groupe 4 Sécuritas.  

Les trois sessions 2008 et 2009 ont réuni 36 travailleurs.   

Lô®valuation de la formation a été réalisée par les intervenants en fin de chaque session.   

Le document est disponible sur demande.  Il s’organise selon les critères suivants :  

1. L’organisation (lieu et accueil) ; le contenu (formation, rythme, matériel didactique) ; les formateurs 

(contact, connaissance, présentation, exercices) 

2. Remarques des participants. 

3. Propositions futures. 

 

L’on retiendra : les participants ont éprouvé un degré de satisfaction important (les formateurs l’ont mesuré et 

situé entre 75 et 95 %  ou en moyenne à 85 %).  Les informations recueillies auprès des travailleurs, par nous-

mêmes ou par les responsables de service, confirment ce haut degré de satisfaction.   

 

D.   Perspectives : Au cours de l’évaluation, les travailleurs ont exprimé des besoins définis de la façon 

suivante : 

1. En matière de formation sur l’approche psychiatrique de certains usagers (identification et gestion), 

2. En termes d’accueil psychologique extérieur et indépendant, lorsque les travailleurs se retrouvent impliqués 

de près ou de loin dans une situation d’agression,  

3. Dans la gestion quotidienne de leur stress.  La proposition serait de pouvoir organiser des séances de 

supervision inter et/ou intra institutionnelle lors de cas concrets. 

 

En tant que difficulté transversale, nous envisagions de rencontrer la première demande en 2009 (l’approche 

psychiatrique de certains usagers).   Sur cette question, l’année 2009 a été consacrée à l’élaboration d’un 

programme de formation en partenariat avec l’ISPPC.  Nous l’aborderons après le point suivant. 
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   4.2.    Formation « à la gestion de projet et à la planification  »  
 

 

A.   Analyse de la demande   

 
La demande : renforcer les compétences des membres de l’équipe de coordination du réseau en matière de 

gestion de projet, de planification d’actions et de plans stratégiques.    

Ouvrir la formation aux responsables des services du réseau restreint intéressés par « la planification 

d’action ». 

Lôanalyse de la demande   

La maîtrise d’outils de planification est capitale dans le travail en réseau.  Pensons notamment à l’organisation 

d’événements ponctuels (telle la Conférence logement), de réunions périodiques (tel le Comité de concertation) 

ou à la mise en œuvre de plan d’action d’envergure (tel le dispositif hivernal) demandant chacun de prévoir un 

phasage temporel adapté et dès lors spécifique et de pouvoir envisager l’articulation entre les différents axes 

impliqués.  

Les objectifs opérationnels   

- Confier au STICS la formation en matière de gestion de projet et de planification d’actions, 

- Organiser une réunion de préparation permettant de mettre les besoins concrets en évidence, 

- Organiser une séance de formation dans les locaux du Relais Social (une demi-journée), 

- Réaliser une évaluation de la formation avec les participants. 

Liste des participants à la formation  

Les membres de l’équipe de la Coordination Générale ainsi que les responsables du Relais Santé, du Rebond, de 

l’Abri de nuit de l'Hôtel Social et de Solidarités Nouvelles étaient présents.   

Exceptionnellement, des membres de la DGO « Action Sociale » que nous avions invités,  nous ont fait le plaisir 

et l’honneur de participer à cette formation.    

 

B.   Le programme de formation 

- « Lieux » (symboliques) de la planification du projet, 

- La carte de pensée, 

- La planification, 

- La méthode Pert, 

- Les règles d’or du planning, 

- Logiciel de gestion de projets. 

Un fascicule relatif à la formation a été remis à chaque participant.  

 

C.  Les résultats se mesurent, selon les critères et des indicateurs repris en caractères italiques. 

La formation a été assurée par Monsieur Laurent Dumas, 

La session du 15 juin 2009 a réuni un groupe d’une dizaine de personnes : les membres de notre équipe, des 

responsables des services du réseau restreint et les membres de l’Administration wallonne. 

Lô®valuation de la formation a été réalisée en équipe, 

Le fascicule du STICS est disponible sur demande. 

 

En ce qui concerne la gestion d’« un » projet et la planification des actions afférentes, l’on retiendra que l’outil a 

été apprécié mais nous ne savons pas si le logiciel a été utilisé.   

En ce qui concerne la planification d’un « plan stratégique » à moyen et long terme articulant plusieurs 

domaines, la formation n’a pas répondu à nos attentes.  Nous pensons que lôélaboration de plans stratégiques  

renvoie davantage à « des décisions », « à des choix d’orientations stratégiques, voire politiques » dépendant des 

finalités et des objectifs et que l’utilisation d’outil vient dans un deuxième temps : celui de la préparation et de la 

mise en œuvre du plan.   

 

Nous avons utilisé l’outil pour planifier certaines actions ponctuelles d’envergure, telle la conférence logement,  

la préparation du plan d’urgence du dispositif hivernal, etc. 
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4.3  La formation « Santé mentale et exclusion sociale » 

 

 
A.   Analyse de la demande   

 

La demande : renforcer les compétences des travailleurs sociaux en matière de gestion des situations 

individuelles comportant certaines problématiques que nous qualifions du terme « bizarre ».    

 

Lôanalyse de la demande   

Comme nous l’avons déjà souligné, la prévalence des troubles de santé mentale est importante au sein de la 

population sans-abri.  L’importance de former les travailleurs à la possibilité de « déceler » la présence de 

pathologies ou de troubles du comportement leur permettrait de réagir au mieux dans le contexte d’un travail 

social qu’il s’agisse de maintenir des contacts en rue, d’accueillir dans un collectif, d’accompagner dans le 

logement ou d’héberger en abri de nuit. 

 

Dans un premier temps, nous pensions commander une formation au Groupe 4 Sécuritas qui avait déjà fait ses 

preuves lors de la formation « gestion des comportement violents ».   

Cependant, l’ISPPC nous a proposé d’organiser une formation en partenariat.   

Il s’agit de la formation dont bénéficie tout le personnel hospitalier de l’Intercommunale.   

Il est vite apparu que des travailleurs sociaux pourraient non seulement participer à cette formation et que – de  

plus – ceux qui le souhaiteraient pourraient être formés pour ensuite former leurs pairs à leur tour (comme cela 

se pratique à l’ISPPC). 

Nous avons fait un recensement des travailleurs intéressés.  Une soixantaine d’entre eux souhaite participer à la 

formation ; parmi eux, 25 souhaitent devenir « référents » pour leurs pairs.  

Nous avons également demandé à trois travailleurs « les éclaireurs » d’assister aux formations de l’ISPPC en 

leur confiant une mission précise : examiner si cette formation était adaptée aux travailleurs sociaux.  Leur avis 

était positif. 

 

Cette deuxième occurrence (partenariat avec l’ISPPC) nous a dès lors semblé plus intéressante.   

- Tout d’abord, elle est moins onéreuse que celle proposée par le Groupe 4 Sécuritas, 

- Ensuite elle se réalise en collaboration avec des partenaires impliqués dans les soins à accorder aux 

personnes présentant des troubles de santé mentale, 

- En troisième lieu, cette possibilité nous a été proposée dans le cadre du cycle actuel du Comité de 

concertation « santé mentale / exclusion sociale », 

- Finalement, elle nous ouvre des perspectives nouvelles : former des travailleurs de terrain et pouvoir, dans 

l’avenir, compter sur nos propres forces. 

 

Les objectifs opérationnels actuels sont de poser les bases du travail en partenariat et d’envisager les besoins des 

futurs « référents » pour que la formation dans son ensemble réponde aux multiples attentes.  

 

Liste des services et institutions participant au groupe préparant la formation :   

L’ISSPPC, la PFSMCC, le SPAD, le Regain, Comme Chez Nous, le Relais Social. 

Liste des services ayant délégué les trois« éclaireurs » :   

Le Relais Santé, Comme Chez Nous, l’Hôtel Social. 
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4.4   La Conférence « logement » du 1
er

 avril  : à l’occasion des élections régionales 

 
 

Lôaction 

 

Depuis la création du Relais Social en 2001, nous organisons une « conférence débat sur le logement » (au sens 

large du terme) lors de chaque type de scrutin électoral. 

 

1. Objectifs :  

- Améliorer en matière de logement  la situation des personnes en situation de précarité sociale aiguë   

- Sensibiliser les mandataires politiques à l’occasion des élections régionales ; 

- Susciter un large dialogue local aboutissant à une « conférence logement » ;  

- Augmenter le niveau de connaissance des personnes concernées (travailleurs sociaux, mandataires 

politiques, etc.) en demandant à un expert de produire un texte de fond ; 

- Actualiser lô®tat des lieux des problématiques du logement que rencontrent ces populations ; 

- Rédiger le cahier de suggestions
50

 tenant compte des changements depuis les élections régionales 

précédentes ; 

- Distinguer les suggestions en fonction des différents  niveaux de compétence (fédéral, régional, 

communautaire et local) et encourager les mandataires régionaux à intervenir au niveau des 

pouvoirs concernés ;  

- Diffuser largement le cahier de suggestions. 

 

2. Méthodologie relative à : 

- La réalisation du cahier de suggestions (opérateur du réseau Relais Social, opérateurs du logement social et 

privé et aux juges de Paix, Comité de concertation). 

- Au travail avec les  « candidats tête de liste » des quatre partis démocratiques  

- Leur préciser les questions que nous leur poserons lors de la conférence   

- Diffuser largement le texte de Nicolas Bernard (expert scientifique).  

 

3. Les crit¯res et indicateurs de r®ussite de lôaction étaient relatifs à : 

- La préparation en réseau et la diffusion du cahier de suggestions ; 

- Le document scientifique ; 

- La préparation de la conférence et le travail en réseau ; 

- Le déroulement de la conférence et la participation : 

- Des mandataires politiques : PS, Paul Magnette ; CDH, Véronique Salvi ; Ecolo, Xavier Desgain ; M.R. 

Véronique Cornet (remplacée par Mr. Fontaine). 

- De l’expert scientifique : Nicolas Bernard (Professeur aux Facultés Saint-Louis) 

- Des opérateurs du logement (SWL, FWL, SLSP et privés); 

- Des services « logements » locaux ;  

- Des instances, services et travailleurs du réseau Relais Social ; 

- Les utilisateurs fréquentant les services partenaires du Relais Social  

 

4. Les résultats  

- La Conférence était une réussite à tous les niveaux : préparation en réseau, intégration des opérateurs du 

logement, réalisation en réseau du cahier de suggestions, déroulement, diffusion des documents, 

participation des candidats pressentis tant dans la préparation que lors de la conférence elle-même. 

- Un seul bémol, mais il est lié à ce type d’action : peu de « place » était réservée à la parole des utilisateurs. 

- Une leçon a été tirée : le travail avec les mandataires politiques locaux des quatre partis démocratiques ne 

devrait  pas se limiter à la période préélectorale.  

 

                                                      
50

 Formuler des suggestions autour de quatre axes et prévoir un cadre explicatif ; l’hébergement d’urgence, les personnes en 

lien avec la prison, les questions du logement, l’aspect énergétique. 
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V.    Synthèses et conclusions 
 

 

Nous voici finalement arrivés au terme de la présentation des résultats d’un parcours annuel. 
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Synthèse des résultats quantitatifs et des avancées qualitatives pôle par pôle 
 

 

Nous proposons une synthèse du Rapport d’activités 2009 sous forme de tableau. 

 

Elle présente les objectifs de chaque opérateur, les résultats quantitatifs afférents et les avancées qualitatives. 

 

Pour plus d’informations sur le personnel en fonction, les missions des services et la méthodologie de recueil 

des données, nous renvoyons au Rapport lui-même et pratiquons de la même façon pour les avancées 

qualitative.   L’objectif de notre façon de faire est de faciliter la lecture.   

 

L’approche statistique du profil du public cible des services et des problématiques qu’il rencontre est présentée 

dans le point H., pp 44-54.  Nous n’y reviendrons pas.   

 

   

Nous ne manquerons pas cependant de souligner que ce type de présentation nous informe au sujet des 

demandes rencontrées et de l’évolution de celles-ci, mais elle ne dit rien des demandes insatisfaites et n’aborde 

pas non plus la quantité de travail requis destiné à améliorer les conditions de vie des  personnes sans-abri et mal 

logées.   
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Conclusions générales 
 

 

 

Le canevas du rapport d’activités du réseau Relais Social suit, point par point, le modèle imposé par les récents 

arrêtés du 27 mai 2009 visant notamment à uniformiser les rapports d’activités des sept Relais Sociaux wallons.  

Parallèlement à ce premier objectif, un second est poursuivi : celui de l’évaluation des actions des partenaires 

associés, dans le sens de leur adéquation aux finalités attribuées aux réseaux Relais Sociaux par le décret du 17 

juillet 2003 relatif à l’insertion sociale. 

 

Pour réaliser le document annuel, nous avons investi la démarche proposée et :  

 

Actualis® la d®finition de lôinstitution
51

, c'est-à-dire rappelé le contexte légal, les finalités, les missions et 

présenter les opérateurs du réseau restreint ainsi que leurs champs d’action.     

 

Réalisé le rapport de la coordination
52

 : présenté, d’une part, les signataires de la Charte, la structure de 

l’Association, les partenaires des différentes instances, la liste des travailleurs impliqués dans les services 

destinés aux personnes en situation d’urgence ainsi que la répartition des subventions dédiées, par le 

gouvernement Wallon, aux opérateurs publics et privés du réseau restreint actifs dans l’action sociale destinée 

au public des personnes en situation de précarité sociale aiguë.  

En 2009, comme lôindique le titre du pr®sent document, le paysage de lôaction sociale destin®e aux plus 

précaires a connu une véritable métamorphose structurelle. 
 

Tout dôabord, les deux abris de nuit publics ont fusionn®s. Les ®quipes des anciens abris de nuit Ulysse et de 

lôH¹tel Social sont aujourdôhui regroup®es au sein de  « lôAbri de nuit de la rue Dourlet »  géré par le CPAS 

de Charleroi.  Le but de cette fusion est de rationnaliser les moyens humains et matériels pour une plus 

grande ouverture et une plus grande disponibilit® aux situations dôurgence que connaissent particuli¯rement 

les hommes SDF majeurs et isol®s.  Lôaugmentation du nombre annuel de lits destin®s aux hommes seuls 

répond à un besoin.  Rappelons que depuis lôhiver 2003-2004, nous avons maintes fois souligné cette carence 

et pointé les multiples tensions provoquées par cette situation ; non seulement au sein de la population sans-

abri mais aussi au sein de la population générale qui ne manquait pas dô°tre alert®e par la presse et 

dôinterpeller ¨ son tour les autorit®s locales.   
 

Ensuite, un dispositif hivernal conséquent a pu voir le jour. Conform®ment ¨ ce que lôexp®rience nous a appris, 

le dispositif comporte huit axes de travail et est géré par la « Cellule hivernale » regroupant les opérateurs 

impliqu®s. Mais, sans le soutien accord® par la Ministre Wallonne de la Sant® et de lôAction sociale, Madame 

Eliane Tillieux et sans celui du Secr®taire dôEtat ¨ Lutte contre la pauvreté, Monsieur Philippe Courard, un tel 

dispositif nôaurait pu °tre mis en place.  Nous leurs en sommes reconnaissant.  

 

Relev®, dôautre part, les actions du service de lôAssociation en ce et y compris l’aboutissement de la recherche 

sur « Les freins et les facilitateurs à l’accueil, à l’hébergement et au logement des personnes sans-abri » publiée 

en 2009.    

Comme lôon peut le constater, lô®quipe de la Coordination G®n®rale est reliée au travail de terrain sous 

différents angles : tout dôabord, les deux coordinateurs adjoints repr®sentant respectivement les opérateurs 

publics et associatifs interviennent ®galement dans un service de leur secteur dôorigine.  Ensuite les 

« coordinations è anim®es par les membres de lô®quipe sont centr®es sur les besoins des habitants de la rue et 

sur des r®flexions envisageant les solutions ¨ d®ployer autour des difficult®s rencontr®es dans lôam®lioration de 

leurs conditions de vie et la réinsertion par le logement.  En troisième lieu, le Comité de Concertation permet de 

maintenir lôouverture du r®seau vers lôext®rieur en int®grant des services du r®seau ®largi confront®s ¨ 

certaines difficult®s sôarticulant ¨ celles rencontr®es dans lôaction destinée aux plus précaires. Finalement, le 

travail de lô®quipe, au sein du Comit® de Pilotage, du Conseil dôAdministration et de lôAssembl®e G®n®rale 

favorise une large concertation des d®cideurs issus dôhorizons diff®rents.    

                                                      
51
La d®finition de lôinstitution: première partie du Rapport d’activités 2009. 

52
 Le rapport de la coordination : deuxième partie du Rapport d’activités 2009.   
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Présenté les résultats quantitatifs du travail en réseau
53

.  Après avoir rappelé la situation initiale, telle qu’elle 

était fin 2008, nous avons présenté de façon systématique, pôle par pôle, service par service, le travail de chaque 

équipe selon un schéma identique : les objectifs opérationnels, l’offre de service, le personnel en fonction, la 

fréquentation et la répartition par genre et par âge du public accueilli dans chaque service.  Nous avons 

également pris soin de présenter pour chacun d’entre eux la méthodologie de recueil de données.    

Une lecture de cette partie du Rapport dôactivit®s, nous introduit dans le vaste champ dôactions des op®rateurs 

du réseau.  Celui-ci sô®tend du domaine des actions pr®ventives : proposer un h®bergement dôurgence en 

p®riode hivernale, par exemple, dans un abri de nuit afin dô®viter les dommages dô®ventuelles hypothermies, 

aux domaines curatifs des situations les plus précaires : proposer une écoute, un accompagnement et une 

orientation individualis®e telle, par exemple, lôinscription dans le logement (AIS, APL, etc.) et son 

accompagnement dans un service dôaccueil de jour ; proposer un contact ou une remise en lien avec le social 

aux habitants de la rue qui ne sôadressent pas ou plus aux services ; proposer aux usagers de drogues de 

sôinvestir dans un processus de r®duction des risques via le Comptoir fixe ou le comptoir mobile ; permettre aux 

bénéficiaires de lôaction sociale de b®n®ficier des outils du Dispositif dôUrgence Sociale, de lôaide des services 

actifs envers les personnes en lien avec la prostitution ou encore dôacc®der aux propositions de dialogue social 

ou de sôinscrire dans un projet participatif. 

   

Dans ce sens, lôon ne peut que constater lôapport du Relais Sant® ¨ la situation des plus pr®caires : ceux-ci 

savent d®sormais o½ sôadresser pour °tre soign®s ou lôapprennent bien vite par leurs pairs.  

Un réseau de soins de santé, utile et praticable, intégrant les services médicaux classiques (y compris les 

médecins traitants) a été constitué. Les bons résultats obtenus ainsi que le taux de fréquentation du service ont 

dépassé nos attentes. Ce jeune service, créé en 2007, est maintenant reconnu.  Il a notamment été associé par le 

Bourgmestre Jean-Jacques Viseur ¨ lô®laboration dôun plan dôurgence face ¨ lô®ventualit® dôune pand®mie de 

la grippe AH1N1, associé par le FARES à la planification des dépistages de la tuberculose dont certaines 

personnes SDF sont porteuses et écouté par les hôpitaux lors de demandes de traitement des personnes sans 

logement ou dites « sans-papiers ».  

 

Le recueil quotidien et systématique des données relatives au fonctionnement des services ou aux situations 

individuelles réalisé par les différentes équipes favorise la visibilité de leur action.   

Côest ainsi, en fonction des r®sultats obtenus, que lôon peut affirmer combien chaque service r®pond ¨ un 

besoin. Les progrès du travail en réseau se traduisent aussi par les avancées dans la « fiche commune de recueil 

de données aux abris de nuit è dôapplication au cours de lôann®e 2009.  Côest ainsi que lôon peut quantifier ¨ 

1.209 le nombre personnes différentes ayant fréquenté au moins une fois un des abris de nuit de Charleroi en 

2009 et constater, comme dans les autres grandes villes belges et europ®ennes, lôaccroissement de la précarité 

de leur situation.  Leur nombre a augmenté de 10 % entre 2008 et 2009 à Charleroi. 

Le recueil de données individuelles de chaque service confirme les constats des professionnels de terrain : les 

personnes en situation dôurgence cumulent des probl®matiques s®v¯res et multiples ; une grande majorité 

dôhommes majeurs fr®quentent les services du r®seau ; le nombre de jeunes est toutefois important. 

 

Développé les aspects qualitatifs du travail en réseau sous deux angles : celui des actions menées dans 

chacun des p¹les dôaction du r®seau Relais Social de Charleroi en fonction des objectifs op®rationnels ou 

celui des actions transversales, en fonction des difficultés les plus importantes rencontrées par des personnes 

en situation dôurgence
54

.  

C’est autour de huit difficultés majeures
55

 que les travailleurs ont mis sur pieds et renforcent les actions 

transversales pour y faire face.  Citons : la situation des personnes connaissant un cumul intégré de 

problématiques sévères et multiples, la situation et le nombre de personnes adoptant des comportements 

violents, celle des personnes en lien avec la santé mentale ou en lien avec les assuétudes, des personnes se 

réinsérant par le logement ou étant l’objet d’expulsions, des personnes en lien avec la prison , des personnes ne 

disposant pas d’un titre de séjour en règle, ou encore la situation des jeunes en errance.  L’augmentation de 

ceux-ci est inquiétante.  Elle a provoqué des rapprochements entre le secteur de lôAide ¨ la jeunesse et le réseau 

Relais Social.  Des tables rondes sont prévues en 2010 pour tenter d’éclaircir ce phénomène. 

                                                      
53

 Les aspects quantitatifs : troisième partie du Rapport d’activités 2010, pp 91-96. 
54

 Ibidem. 
55

 Ibidem. 
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A l’instar de ce qui est mis en place autour des jeunes en errance, nous avons montr® lôint®gration des mesures 

destinées à faire face aux problématiques formulées ci-avant, tant dans lôaction transversale au r®seau, que 

dans les r®flexions aff®rentes et  dans la formulation de projets innovants.  Ces mesures sôint¯grent les unes aux 

autres et sont envisagées de façon collective dans le réseau : qui se concerte dans la « Plate-forme  de 

coordination » pour envisager une action coordonnée envers les plus précaires ; qui articule son action au sein 

de la « cellule de crise violence » pour maintenir une ouverture au social à ceux qui se font exclure de toutes 

parts ; qui articule son action pour offrir une issue aux habitants de la rue dont la santé mentale est troublée ; 

qui coopère dans les « zonages mixtes » ; qui propose une réflexion autour du projet « centre de crise » destiné 

aux personnes en danger (en raison de leurs conditions de vie ne nécessitant cependant pas une 

hospitalisation) ; qui propose une réduction des risques via un échange de seringues en rue ou intra-muros ; qui 

veille à la réinsertion dans le logement ou au relogement des personnes expulsées par jugement, par arrêtés 

dôinhabitabilit®, en raison de r®novations urbaines ou de logements privés ; qui veille à la situation des 

personnes en lien avec la prison ou ne disposant pas dôun titre de s®jour en r¯gleé  Tant dôactions prises en 

charge par les intervenants sociauxé 

 

Nous pensons encore au renforcement de la « mixité inter-équipes de zonages en rue è afin dô®largir le champ 

dôaction et lôefficacit® des travailleurs mobiles ; aux r®flexions sur lôaccueil, lôaccompagnement et le suivi des 

plus précaires qui conduisent à « revisiter ces notions » de sorte que de nouveaux liens avec les services de 

deuxi¯me ligne se sont cr®®s.  Lôann®e 2010 permettra de les formaliser et de les renforcer.  Le projet dôun 

« Centre de crise et de diagnostique » ainsi que celui de la « Structure pluridisciplinaire è sont lôobjet de 

réflexion entre services.  Les différents axes du travail en réseau que nous co-construisons depuis tant dôann®es 

y sont int®gr®s dans un souci dô®viter lôinstallation dans le sans-abrisme, dôattacher une importance particulière 

aux situations de crise et de contribuer ¨ la sortie la plus rapide que possible de lôurgence...      

 

La formation « à la gestion des comportements violents » est maintenant achevée, trois modules y ont été 

consacrés.  Une formation à la gestion et à la planification de projet destinée aux responsables de services a 

aussi été organisée.  Ces deux types de formation visaient à renforcer les compétences des intervenants dans ces 

domaines cruciaux.   Nous élaborons actuellement un projet de formation autour des problématiques liées à la 

sant® mentale en partenariat avec lôISPPC. 

 

    

LôAssociation fait preuve dôune grande stabilit®.  La reconnaissance des limites de son action (nous pensons 

notamment au manque de lits dôurgence destin®s aux hommes) a permis de concevoir et dôint®grer des actions 

nouvelles (nous pensons notamment à la fusion des deux abris de nuit publics), modifier certaines modalités de 

travail en réseau (nous pensons à la forme actuelle de dispatching).  Elle a posé la première pierre de la future 

structure pluridisciplinaire destin®e ¨ sôouvrir davantage ¨ lôaccueil des personnes en situation dôurgence.  Le 

relevé des perspectives est présenté au fur et à mesure du développement des aspects quantitatifs et qualitatifs.   

 

Finalement, nous allons pointer lôad®quation du travail en r®seau aux objectifs g®n®raux et op®rationnels 

Cette démarche implique d’éclairer le travail du réseau à la lumière des notions de consistance, d’efficacité, 

d’efficience, de cohérence interne, de pertinence, etc. 

 

La consistance du travail réalisé exprime le degré de cohérence et de stabilité du réseau. 

Le regroupement des opérateurs publics et privés dans le réseau Relais Social a permis et permet davantage au 

fil des ans de développer une politique intégrée et multidimensionnelle au niveau local.  Elle est à la fois 

préventive et curative car elle s’étend « de l’urgence à l’insertion ». 

Chaque projet sôint¯gre dans le projet global, concert® aux trois niveaux impliqués (décideurs, travailleurs, 

utilisateurs) se d®veloppant dôann®e en ann®e en tenant compte des limites des opérateurs du réseau 

(réglementaires, financières, etc.).  Pensons à l’intégration progressive des projets préexistants, mais pensons 

aussi à l’intégration d’actions initiées successivement par le réseau pour répondre aux difficultés rencontrées et 

au soutien des autorités subsidiantes dont a bénéficié le dispositif hivernal local. 

Lôaspect multidimensionnel du travail en r®seau n’est pas à démontrer.  Les actions recouvrent principalement 

les champs de l’hébergement d’urgence, de l’accueil de jour, de soirée, du travail de rue, de l’urgence sociale, de 

la santé et de la citoyenneté des populations les plus précarisées.  
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Les aspects préventifs et curatifs ne sont pas absents, tant au niveau médical que social.  Nous partageons la 

conviction profonde que le sans-abrisme d’aujourd’hui s’est préparé de longue date et visons la resocialisation 

de ces personnes.  

En ce qui concerne la stabilité du réseau, soulignons l’établissement de relations stables et durables entre les 

partenaires et cela depuis déjà huit ans. 

Lôefficacit® du réseau est mesurée sous deux aspects : lôefficacit® directe des opérateurs et lôaccroissement de 

cette efficacité grâce à leur mise en réseau se dégageant des résultats obtenus.  Qu’il suffise d’envisager la 

consistance du travail réalisé par chaque opérateur et l’augmentation quantitative, mais aussi qualitative des 

résultats réalisés au fil des années. 

Lôefficacit® indirecte du travail en réseau se traduit à nos yeux par les effets de l’ensemble des avancées 

constatées.  Prenons l’exemple de l’évolution de certains objectifs du Relais Santé : les objectifs 2009 visaient la 

création d’un réseau de soins utile et praticable.   Ces objectifs sont maintenant concrétisés et remplacés par 

d’autre : la consolidation de ce réseau et le renforcement des articulations entre le réseau social et le réseau 

médical, entre le Relais Santé et certains médecins traitants.  

 

Le degr® dôefficience du réseau est relatif au rapport entre l’activité et les coûts.  Dans ce sens, soulignons, 

combien en 2009, les synergies mises en œuvre dans le réseau se sont concrétisées lors de la fusion des deux 

abris de nuit publics.  

 

L’ensemble de ces considérations nous conduit à affirmer l’importance d’accorder le plus grand soin possible  

aux travailleurs sociaux en fonction des bons résultats qu’ils réalisent.  Sans eux, par exemple, le nombre de 

nuitées réalisées n’aurait pas triplé depuis neuf ans et la qualité de l’action sociale destinée aux personnes 

accueillies en urgence, contactées en rue, traitées au Relais Santé, accompagnées vers le logement et hébergées 

en urgence ne serait pas aussi grande.   

 

L’équipe de la Coordination Générale a choisi de contribuer à la constitution du réseau en adoptant une position 

de « coordination » au sens strict du terme.  Cela n’est pourtant pas aussi simple qu’il y paraît.   

A nos yeux, la position de coordination exclut toute position hiérarchique envers les partenaires.  Il est à la fois 

important de respecter l’identité des différents services ainsi que les principes d’égalité et d’équité.  Ces caps 

sont importants à tenir.  Ils se heurtent cependant aux limites de « l’illusion de neutralité » et de « la tendance à 

la directivité ».   

 

L’ensemble des questions soulevées ci-dessus montre à nouveau la pertinence des projets du réseau au regard 

des objectifs généraux fixés dans le décret.     

 

 

 

 

Suzanne Huygens 

Coordinatrice générale 
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ANNEXES 

 
 

Depuis plusieurs années, les Maisons d’Accueil nous demandent d’introduire leurs données statistiques au sein 

du Rapport d’Activités du Relais Social de Charleroi.  Cette demande traduit à nos yeux la qualité du travail 

réalisé en réseau.  Nous sommes dès lors heureux et honorés de pouvoir aujourd’hui rencontrer leur demande.  

 

Introduire ces données impliquait une réflexion quant à la structuration de l’ensemble de notre rapport.   

 

En effet, de nombreuses questions se posaient : « où situer les données des Maisons d’accueil ? », « quelle sera 

l’ampleur du document ? », « quelles seront les données traitées »…  Nous ne savions pas à quel type de 

document nous attendre.   Ayant reçu le document suivant lorsque notre rapport était terminé, nous le plaçons 

cette année en annexe.  Maintenant que nous avons une idée quant à la forme du document, nous pouvons 

envisager pour l’an prochain la manière de l’introduire dans le corps du présent Rapport d'activités.    
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Pr®sentation des donn®es statistiques des maisons d'accueil carolor®giennes pour lôann®e 2009 
 

Rapport rédigé par Marjorie Lelubre, chargée de recherche au Relais Social de Charleroi  

 

 

 
 

Dans le but d’intensifier encore les relations entre la première et la seconde ligne en matière d’hébergement et 

pour tenter de mettre en exergue le travail accompli par ces différentes structures, le Rapport d’activités du 

Relais social présentera cette année la particularité de présenter aussi les données issues des maisons d’accueil. 

Nous espérons que cette opération pourra se renouveler dans les années à venir.  

 

 

 

 

1. Le nombre de nuitées réalisées en 2009 

 

 Nuitées réalisées 

satisfaites 

Nombre de nuitées 

non satisfaites 

Moyenne dôoccupation 

journalière 

Emmaüs Tiers Monde / / / 

Figuier 3.925 327 10.36 

Foyer familial 17.724 400 48.5 

Home Fernand Philippe 20.369 71 55.8 

Hôtel social 6.457 259 17.7 

Ilot 7.637 288 20.9 

Triangle 9.765 / 26.7 

Total 65.877 1.345 / 

 

Les maisons d'accueil carolorégiennes offrent tout au long de l’année environ 240 places destinées à des publics 

spécifiques selon la structure considérée
56
. Les maisons d'accueil représentent donc une offre d’hébergement 

extrêmement importante. Il était donc important de leur laisser une place au sein de ce Rapport d’activités.  

 

Au total, selon les données incomplètes dont nous disposons, ce sont au moins 65.877 nuitées qui ont été 

réalisées en 2009. On peut donc dire que chaque nuit, environ 180 personnes, dont de nombreux mineurs, ont été 

hébergées en maisons d'accueil. Ce chiffre pourrait laisser penser que le taux d’occupation en maison d'accueil 

n’est pas important puisque théoriquement, une manne de 240 places est disponible chaque nuit. Toutefois, il 

faut rappeler que ces chiffres sont à nuancer fortement, nos données étant incomplètes en l’absence des 

statistiques d’une maison d’accueil.    

 

On peut aussi constater que ce sont les structures réservées à l’hébergement des femmes qui présentent le 

nombre le plus important de nuitées. Le foyer familial et le Home Fernand Philippe totalisent à eux seuls 38.093 

nuitées, à savoir environ 58% des nuitées ici considérées.  

 

Toutefois, 1.345 refus ont dû être opposés à des demandes surnuméraires. Nous verrons les raisons de ces refus 

par après. Notons que le nombre de refus n’est en réalité que partiellement cumulable, une même personne 

pouvant adresser une demande dans plusieurs structures simultanément.  

 

 

                                                      
56

 Emmaüs-Tiers Monde : 10 places pour hommes ; Ilot :  24 places pour hommes ; Hôtel social : 8 places pour hommes et 

12 pour des familles mono ou bi-parentale ; Triangle : 36 places pour des familles mon ou bi-parentale ; Figuier : 10 places 

pour familles, couple et personne isolée (1 place) ; Foyer familial : 65 places pour femmes isolées ou accompagnées 

d’enfants ; Home Fernand Philippe : 74 places pour femmes isolées ou accompagnées d’enfants.  
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2. Raisons des refus  

 

 Manque de place Inadéquation avec 

le projet 

pédagogique 

Séjour antérieur Autre 

Emmaüs Tiers 

Monde 

/ / / / 

Figuier 327 0 0 0 

Foyer familial 270 75 9 46 

Home Fernand 

Philippe 

19 41 6 5 

Hôtel social 165 19 0 10 

Ilot 189 34 13 52 

Triangle / / / / 

Total 970 169 28 111 

 

Comme dans le pôle des abris de nuit, il ne fait aucun doute que c’est le manque de places qui justifient la 

plupart des refus. L’inadéquation avec le projet pédagogique reste lui aussi un pôle important. Pour mieux 

comprendre ce résultat, il faut savoir que l’inconditionnalité en maison d'accueil peut être différente selon la 

structure considérée et que chaque personne reste soumise en Programme d’accompagnement individuel (P.A.I). 

On peut aussi voir que le motif du séjour antérieur ne constitue pas forcément un frein à l’admission en maison 

d'accueil.   

 

Nous ne disposons pas d’information concernant le poste ‘Autre’. Il est aussi probable que cet item soit à 

interpréter différemment selon la structure considérée.  

 

 

3. La durée  des séjours  

 

3.1. Durée moyenne en jours 

 

 Hommes Femmes Mineurs 

Emmaüs Tiers Monde / / / 

Figuier 151 170 278 

Foyer familial 0 48 58 

Home Fernand Philippe 0 57 57 

Hôtel social 120 154 151 

Ilot 38 0 0 

Triangle / / / 

 

Ces chiffres nous montrent notamment que la durée de séjour au sein du Foyer familial et du Home Fernand 

Philippe est beaucoup courte que pour les autres structures que sont le Figuier et l’Hôtel social.  

 

Une des hypothèses explicatives se trouve peut-être dans le type de public accueilli au sein de ces maisons 

d'accueil. Ainsi, on sait par exemple que le Foyer familial héberge un pourcentage important de femmes 

victimes de violence conjugale. Or, il semblerait que certaines de ces femmes, arrivées en urgence au sein de la 

maison, retournent en couple au bout de quelques jours ou alors trouvent d’autres solutions notamment pour 

l’hébergement au sein du milieu familial. 

 

La maison d'accueil « L’Ilot » présente elle aussi une durée d’hébergement relativement brève. Néanmoins, il 

faut précise que cette maison d'accueil accueille notamment les personnes lors de congés pénitentiaires, ce qui 

fait sans doute baisser la durée moyenne des séjours.    
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De manière générale, on remarque aussi que les durées d’hébergement restent bien en-dessous des durées 

légales prévues dans le cadre du décret, qui est de 270 jours (avec deux possibilités de dérogation de 90 jours. 

La durée totale pouvant alors atteindre 450 jours, à savoir 15 mois).  

  

 

3.2. Durée du séjour 

 

 Moins de 

3 jours 

De 3 jours 

à moins 

de 8 jours 

De 8 jours 

à moins 

de 1 mois 

De 1 mois 

à moins 

de 3 mois 

De 3 mois 

à moins 

de 6 mois 

De 6 mois 

à moins 

de 1 an 

De plus 

dôun an  

Emmaüs Tiers 

Monde 

/ / / / / / / 

Figuier 0 0 0 1 1 2 0 

Foyer familial 50 23 32 27 17 10 2 

Home Fernand 

Philippe 

14 25 37 30 22 9 0 

Hôtel social 0 2 4 7 15 7 1 

Ilot 35 36 33 61 10 8 0 

Triangle 0 2 2 8 6 3 0 

Total 99 88 108 134 71 39 3 

 

Il semble que la majorité des séjours (429) ont une durée de moins de trois mois. Cela confirme donc nos 

propos précédents concernant une durée de séjour bien en deçà des prescrits légaux.  

 

Par ailleurs, concernant les durées de séjours plus longues pour certaines personnes, on peut notamment avancer 

que la complexité des situations individuelles. Toutefois, une cause structurelle pourrait aussi apporter une piste 

d’explication. En effet, de plus en plus, les maisons d'accueil constatent que la réinsertion dans le logement, et 

donc la possibilité de quitter la structure d’hébergement, est extrêmement difficile pour les familles nombreuses. 

La manque de logements d’une taille pouvant répondre aux critères légaux en matière de surpopulation et à un 

prix abordable semble être une réalité de plus en plus préoccupante dans la région de Charleroi.   

 

 

4. Composition des ménages 

 

 Hommes 

isolés 

Femmes 

isolées 

Couples Couples 

avec 

enfants 

Familles 

monoparentales 

ï père et 

enfant(s) 

Familles 

monoparentales 

ï mère et 

enfant(s) 

Autres
57

 

Emmaüs 

Tiers 

Monde 

/ 0 0 0 0 0 0 

Figuier 1 0 3 3 0 1 0 

Foyer 

familial 

0 67 0 0 0 117 0 

Home 

Fernand 

Philippe 

0 8 0 0 0 115 14 

Hôtel 

social 

32 0 0 7 0 3 0 

Ilot 198 0 0 0 0 0 0 

Triangle 0 0 0 17 10 1 0 

Total 231 75 3 27 10 237 14 

                                                      
57

 Dans la catégorie ‘autre’ peuvent notamment être reprises les femmes enceintes.  
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On constate que les mères et leurs enfants composent une grande partie du public accueilli en maison d'accueil. 

Si on agglomère ce premier groupe au nombre de femmes isolées hébergées, on voit que le paysage des maisons 

d'accueil carolorégiennes accorde un place particulière à la précarité féminine, ce qui peut expliquer le plus 

faible nombre de femmes hébergées en abris de nuit.  

 

On note par ailleurs que la seule structure « L’Ilot » accueille 85,7% des hommes hébergés en maison d'accueil. 

Or cette structure ne peut accueillir que 24 hommes à la fois. Pour compléter nos propos, il aurait été bien 

évidemment intéressant de connaître les chiffres d’Emmaüs Tiers Monde, autre maison d'accueil pouvant 

héberger des hommes. Toutefois, il nous semble important de pouvoir lancer la réflexion sur le nombre de 

places réservées aux hommes en maisons d'accueil, notamment lorsqu’on sait que les abris de nuit carolorégiens 

ont accueilli 1.209% et que 85% d’entre eux étaient des hommes.    

 

En outre, on peut être surpris par le très faible nombre de couples accueillis au sein des maisons d'accueil.  Reste 

à déterminer si cette faible proportion est l’effet d’une demande peu importante ou si les règles en matière de 

taux d’occupation variable selon la présence ou non d’enfants sont une autre piste expliquant que les maisons 

d'accueil accueillant des cellules familiales optent pour l’hébergement de familles plutôt que des couples.   

 

 

5. Le profil des personnes hébergées 

 

5.1. La répartition selon le genre 

 

 

 Nombre de 

personnes 

différentes 

hébergées 

Nombre de 

femmes différentes 

hébergées 

Nombre 

dôhommes 

différents 

hébergés 

Nombre de 

mineurs 

différents 

hébergés 

Emmaüs Tiers 

Monde 

/ 0 / 0 

Figuier 20 7 7 6 

Foyer familial 390 175 0 215 

Home Fernand 

Philippe 

360 137 0 223 

Hôtel social 71 39 10 22 

Ilot 183 0 183 0 

Triangle 119 27 18 74 

Total 1.143 385 218 540 

 

Pour rappel, le pôle des abris de nuit avait hébergé 1.209 personnes différentes au cours de l’année 2009. Ce 

chiffre constituait dès lors une première indication du nombre de personnes sans-abri. Ici, ce sont au moins 

1.143 personnes qui ont été hébergées au sein des maisons d'accueil. 

 

Si on peut admettre la possibilité que certaines personnes aient été hébergées au sein de deux maisons d'accueil 

différentes au cours de la même année, il nous semble que ce cas de figure est extrêmement rare. A l’exception 

de quelques doublons, ce sont donc bien 1.143 personnes différentes qui ont été hébergées dans les maisons 

d'accueil.  

 

Par contre, même si l’addition du nombre de personnes hébergées en abris de nuit et celui des personnes 

hébergées en maison d'accueil peut être une indication intéressante, il faut rester prudent quant à ce cumul. De 

nombreuses personnes ayant sans doute l’expérience de l’abri de nuit et de la maison d'accueil durant une même 

année.  

 

Enfin, la différence entre le nombre de femmes et le nombre d’hommes hébergés est un autre élément qui 

justifie notre réflexion quant au plus faible nombre de places réservées aux hommes en abris de nuit.   



121 

 

5.2. La répartition selon l’âge  

 

 Moins de 

18 ans 

De 18 à 

moins de 

25 ans 

De 25 à 

moins de 

31 ans 

De 31 à 

moins 

de 40 

ans 

De 40 à 

moins 

de 50 

ans  

De 50 à 

moins 

de 60 

ans 

De 60 à 

moins 

de 65 

ans 

De 65 

ans et 

plus 

Emmaüs 

Tiers Monde 

/ / / / / / / / 

Figuier 6 1 3 4 5 0 1 0 

Foyer 

familial 

4
58

 49 44 49 29 9 0 0 

Home 

Fernand 

Philippe 

12
59

 36 28 46 15 0 0 0 

Hôtel social 22 7 11 20 6 2 2 1 

Ilot 0 51 25 55 .34 27 4 2 

Triangle 72 11 11 18 4 3 0 0 

Total 116 155 122 192 93 41 7 3 

 

Dans le cadre des abris de nuit, nous avions conclu que la moyenne d’âge des personnes hébergées se situait 

autour des 34 ans. On se situe ici dans une moyenne similaire, la tranche d’âge la plus représentée étant celle des 

31-40 ans.  

 

Comme pour les abris de nuit, on peut aussi être alerté par le nombre important de jeunes entre 18 et 25 ans se 

retrouvant en maisons d'accueil. Les ruptures familiales et les sorties d’institution sont deux pistes d’explication.  

 

Pour ce qui est du nombre de mineurs hébergés, il s’agit d’une sous-estimation, toutes les structures n’ayant pas 

eu la même compréhension de cet item. Ainsi, certaines structures ont choisi de ne prendre en considération que 

les mineurs non accompagnés. Il peut s’agir notamment de jeunes filles enceintes pour le Foyer familial ou le 

Home Fernand Philippe. Pour les autres structures, les mineurs hébergés et repris dans ces statistiques sont ceux 

repris au sein d’une cellule familiale.    

 

Concernant le très faible nombre de personnes âgées de plus de 65 ans hébergées au sein des maisons d'accueil, 

il faut rappeler que le décret réglemente l’hébergement de cette catégorie d’âge, n’autorisant l’hébergement que 

de trois personnes maximum de plus de 60 ans dans les structures.   

 

5.3. L’origine géographique  

 

 Belge Europe 

CEE 

Europe hors 

CEE 

Autres Inconnu 

Emmaüs Tiers Monde / / / / / 

Figuier 10 2 0 2 0 

Foyer familial 133 12 4 32 3 

Home Fernand Philippe 114 9 14 0 0 

Hôtel social 42 2 6 0 0 

Ilot 163 30 1 4 0 

Triangle 82 6 31 0 0 

Total 544 61 56 38 3 

 

La très grande majorité des personnes hébergées sont d’origine belge. Pour ce qui est des abris de nuit, nous 

avions constaté un nombre plus important de personnes d’origine extra-européenne que celui que nous 

                                                      
58

 Les enfants hébergés avec leur mère ne sont pas repris dans ces statistiques 
59

 Les enfants hébergés avec leur mère ne sont pas repris dans ces statistiques.  
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constatons ici. On peut notamment expliquer cette différence par le fait que les maisons d'accueil n’hébergent 

pas de personnes non en ordre de séjour sur le territoire (ou dans certaines situations d’urgence, pour une 

période extrêmement courte) étant donné leur impossibilité d’assurer une participation financière.  

 

 

6. Les probl®matiques rencontr®es ¨ lôentr®e  

 

 

 Assuétude Administratifs  Logement  Sortie 

dôune 

institution  

Problème 

relationnel
60

 

Autre 

Emmaüs 

Tiers Monde 

/ / / / / / 

Figuier 3 6 14 6 6 2 

Foyer 

familial 

12 15 51 1 183 0 

Home 

Fernand 

Philippe 

41 10 93 10 0 0 

Hôtel social 0 0 34 0 3 1 

Ilot 9 13 98 59
61

 60 / 

Triangle 0 0 23 1 3 0 

Total 65 44 313 77 257 3 

 

Notons qu’une même personne peut présenter simultanément plusieurs problématiques.  

 

Les problématiques liées au logement constituent évidemment l’un des premiers motifs d’entrée dans la 

structure, comme pour les abris de nuit. 

 

Les problématiques d’ordre relationnel interviennent en second lieu. Cette grande occurrence s’explique 

notamment par le fait que plusieurs maisons d'accueil carolorégiennes sont spécialisées dans l’accueil des 

femmes victimes de violence conjugale.     

 

Notons par ailleurs qu’un certain nombre de personnes souffrent de problèmes d’assuétude de différentes 

natures. Ce constat contrebalance l’idée de certains opérateurs selon laquelle les personnes toxicomanes ou 

alcooliques n’ont jamais accès aux maisons d'accueil, même si les personnes présentant ce genre de problème 

doivent généralement accepter d’entrer dans un programme de soins.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
60

 Nous entendons par « problème relationnel » les ruptures avec le milieu familial ou encore les problèmes de violence 

conjugale.  
61

 Pour l4ilot, il s’agit majoritairement de sortie de prison 



123 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
 


